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The fact is that sorne of the colonial Powers
wish to provide a smoke·screen behind which
the Union of South Africa can incorporate
South West Africa when it so desires. We know
that that was the intention of Field Marshal
Smuts last year. We know that there is a strong
tendency on the part of the Union of South
Mrica to incorporate South West Mrica. If
the Assembly does not insist upon the rights of
the United Nations, that incorporation may
sooner or later be accomplished.

We must insist upon the rights of the United
Nations. We must insist that ail mandated ter
ritories have to be inc1uded in the Trusteeship
System. Mr. Evatt asked what will happen next
year. If we continue along this line of failing
to insist upon the rights of the General Assembly
of the United Nations, we shall not even be
morally able to protest next year, as we pro
tested last; year, against the intention of incorpo
rating South West Africa into the Union of
South Africa.

After the Danish de1egation saw that the
majority of the Fourth Committee was in favour
of the time-limit, after it saw that the majority
of the Committee insisted upon the rights of the
United Nations, it introduced what it called this
"courteous" amendment, to tone down the whole
resolution.

If we do not settle the status of South West
Mrica, we shall face this situation: after the
Second Worlel War, not after the First World
War, this Territory will be incorporated into
the Union of South Mrica. What was impos
sible after the First World War because of the
mandates system and the control exercised by
the League of Nations, will be made possible
because of the failure of the United Nations to
insist upon its own rights.

The PRESIDENT: Now we shall adjourn for
lunch and gather again at 3 p.m.

The meeting rose at 1 p.m.

HUNDRED AND FIFTH PLENARY MEETING

H eld in the General Assembly Hall
at Flushing Meadow, New York,

on Saturday, 1 November 1947, at 3 p.m.

President: Mr. O. ARANHA (Brazil).

57. Continuation of the discussion of pro
posed new trusteeship agreements

The PRESIDENT: l call upon the representative
of Mexico.

Mr. PADI.J..LA NERva (Mexico) : We have be
fore us the report of the Fourth Committee (docu
ment A/422) re1ating to the question of South

cet adoucissement de courtoisie? C'est que cer
taines des Puissances coloniales désirent élever un
écran de fumée derrière lequel l'Union Sud
Africaine pourra incorporer le Sud-Ouest Afri
cain quand elle le voudra. Nous savons que telle
était l'année dernière l'intention du maréchal
Smuts. Nous savons que dans l'Union Sud
Africaine existe une forte tendance à incorporer
le Sud-Ouest Mricain. Si l'Assemblée n'insiste
pas sur les droits des Nations Unies, cette in
corporation risque d'être tôt ou tard un fait
accompli.

Il nous faut insister sur les droits des Nations
U nies. Il nous faut insister sur le fait que tous
les terâtoires sous mandat doivent être placés
sous le Régime de tutelle. M. Evatt a demandé
ce qui arriverait l'année prochaine. Si nous
continuions à ne pas insister sur les droits de
l'Assemblée générale, nous n'aurons, l'année pro
chaine, même pas la possibilité morale de pro
tester, comme nous l'avons fait l'année dernière,
contre l'intention manifestée par l'Union Sud
Africaine d'incorporer le Sud-Ouest Africain.

Quand la délégation danoise s'est rendu
compte que la majorité de la Quatrième Com
mission était favorable à la fixation d'un délai,
quand elle s'est rendu compte que la majorité de
la Commission insistait sur les droits des Nations
Unies, elle a présenté cet amendement qu'elle
appelle "courtois," pour mettre la sourdine au
ton général de la résolution.

Si nous ne réglons pas le sort du Sud-Ouest
Africain, nous allons nous trouver devant la
situation suivante: ce sera après la seconde

. guerre mondiale, que ce Territoire sera incorporé
dans l'Union Sud·Mricaine, alors que cela n'a
pas pu se produire après la première guerre
mondiale. Ce qui a été rendu impo'ssible après
la première guerre mondiale par le système des
mandats et le -contrôle exercé par la Société des
Nations, deviendra possible parce que l'Organi
sation des Nations Unies n'aura pas insisté sur
les droits.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
allons maintenant ajourner la séance pour le dé
jeuner et nous réunir à nouveau à 15 heures.

La séance est levée à 13 heures.

CENT-CINQUIEME SEANCE PLENIERE

Tenue dans la salle de l'Assemblée générale
à Flushing Meadow, New-York,

le samedi 1er novembre 1947, à 15 heures.

Président: M. O. ARANHA (Brésil).

•57. Suite de la discussion sur les nouveaux
projets d'accords de tutelle

Le PRÉSIDENT: (traduit de l'anglais): Je
donne la parole au représentant du Mexique.

M. PADILLA NERva (Mexique) (traduit de
l'anglais) : Nous avons sous les yeux le rapport de
la Quatrième Commission (document A/422).
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West Africa. The report informs the General As
sembly that the representative of the Union of
South AErica set forth the position of his Govern
ment regarding. this question as follows: The
Government of the Union of South Mrica, in the
first place, would not proceed with the incorpor
ation of South West Africa; secondly, it would

.consider itself under no legal obligation to pro
pose a trusteeship agreement for the Territory;
third1y, it could not further ignore the wishes of
the great majority of the inhabitants of South
West Africa, who favour incorporation, by plac
ing the Territory under the Trusteeship System;
and, in the fourth place, it would continue to
maintain the status quo, to administer the Terri
tory in the spirit of the mandate, and to transmit
to the United Nations for its information an an
nuaI report on the adrrllnistration of the Territory
of South West Africa.

Last year, when the General Assembly consid
ered the question of the proposed incorporation
of South West Mrica into the Union of South
Africa, the Mexican delegation stated in the gen
eral debate in the Fourth Committee, and in the
discussion of the resolution approved by the Gen
eral Assembly on 14 December 19461 the opinion
and position of the Mexican Government regard
ing the principles involved in this matter. 1 now
wish to make sorne observations regarding the
decision taken by the Govemment of the Union of
South Africa in respect to said recommendation
of the General Assembly and in favour of the
recommendation submitted to us by the Fourth
Committee.

It has been a source of satisfaction to know that
the Union of South Africa Government decided
not to proceed with the incorporation of the Ter
ritory, and to see that in this respect it did agree
with the tenns of the General Assembly's resolu
tion. We profoundly regret that the Union of
South Africa has refused to propose for the con
sideration of the General Assembly a trusteeship
agreement for the mandated Territory of South

, West Mrica.

The Govermnent of the Union of South Africa
gives as a reason for its refusaI that the wish
c1early expressed by the overwhclming majority
of aIl the native races in South West Mrica in
favour of incorporation in the Union of South
Africa prec1udes the Government from acting in
accordance with the resolution of the General
Assembly.

We entirely disagree with that argument.

Last year, the Government of the Union in
voked the same reason-the wish of the popula
tion for annexation. 'The General Assembly did
not consider it a valid reason, and refused to ac
cede to the incorporation of the Territory of
South West Mrica in the Union.

The General Assembly considered last Decem-

• 1 See Resolutions adopted' by the General Assembly dur
mg the second part of its !irst session, resolution 65 (1).
page 123.

relatif à la question du Sud-Ouest Africain. Ce
rapport porte à la connaissance de l'Assemblée
générale que le représentant de l'Union Sud
Africaine a défini l'attitude de son Gouvernement
à l'égard de cette question de la façon suivante:
"Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
premièrement, ne procédera pas à l'incorporatio~
du Sud-Ouest Africain; deuxièmement ne consi.
dère pas qu'il est juridiquement tenu de proposer
un accord de tutelle pour le dit Territoire;
troisièmement ne saurait plus longtemps ignorer
les vœux de la forte majorité des habitants du
Sud-Ouest Africain favorables à l'incorporation,
en plaçant ce Territoire sous le Régime de
tutelle; et quatrièmement continuera à maintenir
le statu quo, administrera le Territoire dans
l'esprit du mandat et transmettra à l'Organisa_
tion des Nations Unies, pour son infonnation,
un rapport annuel sur l'administration du Sud
Ouest Africain."

L'année dernière, alors que l'Assemblée géné
rale examinait la question de l'incorporation du
Sud-Ouest Africain à l'Union Sud-Africaine, la
délégation du Mexique a exposé, au cours du
débat général au sein de la Quatrième Commis·
sion ainsi que lors de la discussion de la résolution
approuvée par l'Assemblée générale, le 14 décem
bre 1946\ quelles étaient l'opinion et l'attitude de
son Gouvernement en ce qui concernait les prin
cipes que cette question met en jeu. Je désire
maintenant présenter quelques remarques sur les
décisions prises par le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine touchant les recommandations de
l'Assemblée générale, et parler en faveur de la
recommandation que nous soumet la Quatrième
Commission.

Nous avons éprouvé une grande satisfaction en
apprehant que le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine avait décidé de ne pas procéder à l'in·
corporation du Territoire et nous avons été heu
reux de constater que, à cet égard, il s'était con
fonné aux termes de la résolution de l'Assemblée
générale. En revanche, nous regrettons profondé
ment que l'Union Sud-Africaine ait refusé de
soumettre à l'examen de l'Assemblée générale,un
accord de tutelle pour le Territoire sous mandat
du Sud-Ouest Africain.

Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
motive son refus par le fait que la majorité écra
sante de toutes les populations indigènes du Su~
Ouest Africain a clairement manifesté son désll'
d'être incorporée à l'Union Sud-Africaine, ce qui
empêche le Gouvernement d'agir conforméme~t
aux tenues de la résolution de l'Assemblée géne
l'ale.

Nous ne pouvons absolument pas retenir cet
argument. .

L'année dernière, le Gouvernement de l'Uillon
a invoqué le même prétexte: le désir de la popu
lation d'être annexée. L'Assemblée générale n'a
pas jugé que c'était là une raison valable e! a
refusé de donner son assentiment à l'incorporatIon
du Sud-Ouest Africain dans l'Union.

En décembre dernier, l'Assemblée générale a

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée génér~le,
pendant la seconde partie de sa première session, résolutlon
65 (1), page 123.
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ber that the African inhabitants of South West
Africa had not yet secured political autonomy or
reached a stage of political development enabling
them to express a considered opinion which the
General Assembly could recognize on such an im
portant question. How then may the General As·
sembly admit now, nine months latel', that the
African inhabitants of South West Africa have, in
the meantime, reached a stage of political devel
opment enabling them ta express a considered
opinion which the General Assembly could recog
nize on such an important matter as the choice
between trusteeship and annexation?

Much has been said during the debate on this
question regarding the nature of the obligation ta
place under trusteeship mandated territories. It
has been called a legal one, a moral one, and no
obligation at all.

1 believe that no One could reasonably contest
that, under the Charter, there is a legal obligation
ta establish art International Trusteeship System
for the administration and supervision of such
territories as may be placed thereunder. But how
could the United Nations comply with this solemn
commitment if we accept as valid the contention
that the mandatory Powers do not have even the
moral quty to contribute to the fulfilment of tliat
commitment by offering and negotiating the
agreements which, according to the Charter, are
prerequisites to the establishment and the func
tioning of the International Trusteeship System,
which they are legally bound to create?

The United Nations did agree to establish a
Trusteeship Council. No one could reasonably
deny that this is a reasonable obligation for the
Member States, including the mandatory Powers.
But what could be the meaning of this commit
ment if we accept as valid the contention that the
mandatory Powers do not have even the moral
ciuty to place the mandated territories undel' the
system, since the existence of trust territories is a
prerequisite for the creation of the Council? If
the mandatory Powers were legally free to refuse
to submit trusteeship agreements in respect to
mandated territories, and if aIl of them had taken
the position that the Union of South Mrica has
taken, dec1aring their intentions to continue ta
admillister the mandated territories outside the
Trusteeship System, nobody could deny, 1 hope,
that the legal obligation 1 previously mentioned
would have'been violated, and the high principles
and solemn conunitments contained in Chapters
XI and XII of the Charter would have been of
no effect.

The Charter recognizes very important rights of
the States administering mandated territories.
These States have the power ta propose a draft
trusteeship agreement of their own choice, and to
accept or reject modifications of its terms, a power
which amounts to a sort of veto. This safeguard
should make the mandatory Powers more eager
to neg?tiate trusteeship agreements.

etimé. que les habitants africains du Sud-Ouest
Africain n'avaient pas encore obtenu leur autono
mie politique et n'avaient pas atteint un stade de
développement politique leur permettant d'ex_
primer une opinion réfléchie qui puisse être re
connue par l'Assemblée sur une question aussi
importante que l'incorporation de leur Territoire.
Comment l'Assemblée générale peut-elle mainte
nant, neuf mois plus tard, admettre que cette
même population a atteint dans l'intervalle un
stade de développement politique lui permettant
d'exprimer, sur une question aussi grave que le
choix entre le Régime de tutelle et l'annexion,
une opinion réfléchie qui puisse être reconnue
par l'Assemblée?

Au cours des débats, on a beaucoup insisté sur
le caractère de l'obligation imposant de placer
sous tutelle les territoires sous mandat. On a dé
claré que cette obligation était juridique, morale,
voire inexistante.

Je crois que personne ne pourrait raisonnable
ment contester qu'il existe, en vertu de la Charte,
une obligation juridique d'établir un Régime in':'
ternational de tutelle pour l'administration et la
surveillance des territoires qui pourront être
placés sous ce Régime. Cependant, comment les
Nations Unies respecteront-elles cet engagement
solennel si nous reconnaissons la validité de l'as
sertion selon laquelle les Puissances mandataires
n'ont même pas le devoir moral de contribuer à
l'exécution de cet engagement en proposant et en
négociant les accords qui, selon la Charte, consti
tuent les conditions préalables de l'établissement
et du fonctionnement du Régime international
de tutelle qu'elles sont juridiquement tenues
d'instituer?

L'Organisation des Nations Unies a décidé de
. créer un Conseil du tutelle. Nul ne saurait à bon

droit contester que cette décision entraine pour
les Etats Membres, y compris les Puissances man
dataires, une obligation justifiée. Mais quel serait
le sens de cette obligation si nous reconnaissions la
validité de l'assertion selon laquelle les Puissances
mandataires n'ont même pas le devoir moral de
placer sous ce Régime les territoires sous mandat,
l'existence même de territoires sous tutelle étant
la condition préalable de la création du Conseil?
Si les Puissances mandataires étaient juridique
ment libres de refuser de soumettre des accords de
tutelle pour les territoires sous mandat et si elles
avaient toutes adopté l'attitude de l'Union Sud
Africaine, et manifesté l'intention de continuer
d'administrer les territoires sous mandat en dehors
du Régime de tutelle, personne, j'espère, ne pour
rait prétendre que l'obligation juridique dont j'ai
parlé précédemment n'ait pas été respectée, et que
les nobles principes et les obligations solennelles
énoncées aux Chapitres XI et XII de l,a Charte
soient demeurés lettre morte.

La Charte reconnaît les droits très importants
des Etats chargés de l'administration des teni
toires sous mandat. Ils ont autorité pour présenter
tel ou tel accord de tutelle et pour accepter ou re~

jeter des modifications de ses termes, autorité qui,
en quelque sorte, équivaut à un droit de veto.
Cette garantie devrait inciter les Puissances man
dataires à négocier des actords de tutelle.
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There may be a difference of op.inion regarding
the interpretation of Articles 75, 77, 80, and
othets under Chapter XII of the Charter, but l
hope that the Members of tbis General Assembly
will not agree with the statement made in the
Fourth Comrnittee by the representative of the
Union of South Africa, when he said: "The reso
lution of the General Assembly is of questionable
validity."

I believe there is a great danger for the future
if we were to accept the thesis that, because the
General Assembly is not a recognized authority
competent ta promulgate rules of international
law, its recommendations may be disregarded
whenever the States concerned consider that they
have compelling l'easons for doing sa. No useful
action could be taken by the General Assembly if
the weight of these decisions is not recognized by
all Members in every instance.

The Government of the Union of South Africa
decided not to place the mandated Territory of
South West Africa under the Trusteeship System,
but to continue to maintain the status quo and ta
administer the Territoryin the spirit of the Man
date. That position is not, 1believe, in accordance
with the spirit and the intent of Chapter XII of
the Charter of the United Nations, which pro
vides that all territories previously held under
mandate, if not granted independence, shall be
brought under the Trusteeship System.

Could we say that the fourth paragraph of the
preamble of the l'esolution before us- (document
A/422) goes too far? We do not think sa. We
believe that the discussions held in San Francisco
with regard ta this matter, which concluded with
the establishment of an International Trusteeship
System, are in themselves evidence of the fact
that the signatory Powers were determined to en
sure that the mandated territories would continue
ta be under international supervision. They were
determined ta ensure that the mandated terri
tories would not revert to the status of colonies
by the very fact of the liquidation of the League
of Nations and the termination of the mandate
system. The Charter, which is far superior to the
Covenant of the League of Nations as an instru
ment of international co-operation, had to include
and did inc1ude precepts which represented a step
forward, not backward, in respect to the system of
mandates.

It has been said that the world took a. very long
step forward when Article 22 of the Covenant of
the League of Nations came into force. Can we
now deny that Chapter XII of the Charter of the
United Nations was intended ta be not only a
substitute for Article 22 of the Covenant of the
League of Nations but, what is more important,
a step along the same road? Neither the framers
of the Charter of the United Nations nor the
framers of the Covenant of the League of Nations
ever intended that the mandated tèrritories should
revert back to the status of colonies. South West
Africa witl be nothing but a colony if we agree ta
the position taken by the Govemment of the
Union of South Airica.

On peut concevoir que les Articles 75, 77,80 et
autres du Chapitre XII de la Charte donnent lieu
à diverses interprétations; j'espère, toutefois, que
les Membres de l'Assemblée générale n'admet
tront pas la déclaration faite à la Quatrième
Commission par le représentant de l'Union Sud
Africaine selon qui on pourrait "mettre en doute"
la validité de la résolution de l'Assemblée générale.

A mon avis, il serait très dangereux pour l'ave
nir d'accepter la thèse selon laquelle l'Assemblée
générale n'étant pas reconnue compétente pour
promulguer des règles de droit international, les
Etats intéressés peuvent ignorer ses recommanda
tions lorsqu'ils estiment avoir des raisons impé
rieuses de le faire. L'Assemblée générale ne pour
rait adopter aucune mesure utile si, dans chaque
cas, tous les Membres n'accordaient pas la même
valeur à ses décisions.

Le Gouvernement de l'Union Sud-Mricaine a
décidé de ne pas placer sous le Régime de tutelle
le Territoire sous mandat du, Sud-Ouest Africain,
mais de maintenir le statu quo et d'administrer ce
Territoire dans l'esprit du Mandat. Cette attitude
n'est, je crois, conforme ni à l'esprit ni aux termes
du Chapitre XII de la Charte des Nations Unies,
qui prévoit que tous les territoires précédemment
sous mandat soient placés sous le Régime inter
national de tutelle si on ne leur accorde pas l'in
dépendance. i

Peut-on dire qu'on est allé trop loin avec le
quatrième paragraphe du préambule de la réso
lution dont nous sommes saisis (document
A/422)? Tel n'est pas notre avis. Nous estimons
que les discussions qui se sont déroulées à ce sujet
à San-Francisco et qui ont abouti à l'établisse
ment d'un Régime international de tutelle sont
en elles-mêmes le preuve que les Puissances signa
taires étaient résolues à garantir que les terri
toires sous mandat continueraient d'être soumis
à une surveillance internationale. Elles désiraient
également garantir que les territoires sous man
dat ne se verraient pas à nouveau imposer le
statut de colonies, par suite de la liquidation de
la Société des Nations et de la fin du système des
mandats. La Charte, qui est un instrument de
coopération internationale bien meilleur que le
Pacte de la Société des Nations, devait contenir
et contient effectivement des principes qui consti
tuent un .progrès et non une régression par rap
port au système des mandats.

On a affirmé que le monde avait accompli
un remarquable progrès lorsque l'Article 22 du
Pacte de la Société des Nations est entré en
vigueur. Peut-on maintenant nier qu'avec le Cha":
pitre XII de la Charte des Nations Unies on se
soit -proposé non seulement de remplacer l'Arti
cle 22 du Pacte de la Société des Nations, mais
encore, ce qui est plus important, de faire un pas
de plus dans la même direction? Jamais les
auteurs de la Charte des Nations Unies, ni ceux
du Pacte de la Société des Nations, n'ont eu
l'intention de voir imposer à nouveau aux terri
toires sous mandat le statut de colonies. Or, le
Sud-Ouest Mricain ne sera rien d'autre qu'une
colonie si nous admettons que le Gouvernement
de l'Union Sud-Mricaine adopte une telle atti
tude.
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The representative of the Union of South
Africa has stated in the Fourth Committee, that
maintaining the status quo does not, of course,
mean that the Government of the Union of South
Africa daims that the Mandated Territory is a
colony. The Government of the Union of South
Africa recognizes that it is not a colony.

However, if the Territory is no longer a man
date and if it is never to be a Trust Territory, what
will be the result? The representative of the Union
of South Africa devises a new and anomalous
category and states that the position of the terri
tory is sui generis. The representative of the
United States of America very corrcctly stated in
the Fourth Committee that the Union of South
Mrica "doesnot have a legal title to the Territory
of South West Africa".

There are two essential characteristics which
are common to ail mandates: first, that the man
datory ,Powers undertook to exercise the admin
istration of the territory concerned not on their
own right, but on behalf of the League of Na
tions; secondly, that those territories were under
international supervision.

Field Marshal Smuts, who can be considered
as the father of the mandate system, proposed, in
respect to the territories which had belonged to
the European or Near Eastern Powers which had
collapsed, that the League of Nations should be
regarded as "the reversionary in the most general
sense and as èlothed with the right of ultimate dis
posaI in accordance with the fundamental prin
ciples. Reversion to the League of Nations should
be substituted for any policy of national annexa
tion" .1

Field Marshal Smuts summarized his consider
ations on tbis subject in the foilowing recommen
dations: "That any authority, control, or admin
istration which may be necessary in respect of
these territories and peoples, other than their own
self-determined autonomy, shaH be the exclusive
function of and shall be vested in the League of
Nations and exercised by or on behalf of it."2

l shaH add that not only did the United Na
tions make it clear in the Charter that it was their
intention that mandated territories should be
brought under the International Trusteeship Sys
tem, but also the Members of the League of Na
tions, at the twenty-first and last session of the
Assembly, at wbich 1 had the honour to represent
my Government, expressed their concern for the
position of the territories under mandate, which
would arise on the dissolution of the League, and
made clear their intention that mandated terri
tories should become, in time, Trust Territories.

l shall ask your indulgence while 1 read two or
three paragraphs of that resolution. It reads in
part as follows:

"Recalling that Article 22 of the Covenant ap
plies to certain territories placed under mandate

1 See The Mandates System. Origin-Principles-Ap
plication (League of Nations, Geneva, 1945), page 15.

oSee The Mandates System. Origin-Principles-Ap
plication (League of Nations. Geneva, 1945), page 16.

Le représentant de l'Union Sud-Africaine a
déclare à la Quatrième Commission que le fait
que son Gouvernement maintient le statu quo ne
signifie évidemment pas qu'il considère le Terri
toire sous mandat comme une colonie. Le Gou
vernement de l'Union Sud-Mricaine reconnaît au
contraire que ce Territoire n'est pas une colonie.

Cependant, si le Territoire dont il s'agit n'est
plus sous mandat et s'il ne doit jamais être placé
sous le Régime de tutelle, qu'adviendra-t-il? Le
représentant de l'Union Sud-Mricaine crée une
nouvelle catégorie en déclarant que la position du
Territoire est sui generis. Le représentant des
Etats-Unis d'Amérique a déclaré, à juste titre, à
la Quatrième Commission, que l'Union Sud
Africaine "n'a pas de pouvoir juridique sur le
Territoire du Sud-Ouest Mricain".

Tous les mandats ont deux caractères essentiels
qui leur sont communs: tout d'abord, la Puis
sance mandataire assume l'administration du ter
ritoire intéressé, non de son droit propre, mais au
nom de la Société des Nations; en second lieu, ces
territoires sont placés sous un contrôle interna
tional.

Le maréchal Smuts, que l'on peut considérer
comme le fondateur du système des mandats, pro
posait, en ce qui concerne les territoires ayant
appartenu à des Puissances d'Europe ou du
Proche Orient qui s'étaient écroulées, de consi
dérer la Société des Nations comme "la titulaire
d'un droit de reversion au sens le plus général et
comme investie du pouvoir de disposer de ces ter
ritoires ·en dernier ressort, conformément aux
principes fondamentaux. Le retour à la Société
des :Nations devrait se substituer à toute politique
d'annexion nationale". .

Le maréchal Smuts a résumé ses vues à ce
{lujet dans les recommandations suivantes:
"Toute autorité, contrôle ou administration qu'il
pourra être nécessaire d'instituer à l'égard de ces
territoires et populations en dehors de leur propre
administration autonome librement choisie,
seront exercés par la Société des Nations ou pour
son compte, en vertu d'un pouvoir qui lui sera
exclusivement dévolu2ll

•

J'ajouterai que, non seulement les Nations
Unies ont exprimé clairement dans la Charte l'in
tention que les territoires sous mandat soient
placés sous le Régime international de tutelle,
mais encore que les Membres de la Société des
Nations, au cours de la vingt et unième et dernière
session de l'Assemblée, à laqueHe j'ai eu l'honneur
de représenter mon Gouvernement, se sont pré
occupés du sort des territoires sous mandat après
la dissolution de la Société des Nations; ils ont
exprimé nettement qu'ils souhaitaient voir ces ter
ritoires sous mandat être par la suite placés sous
le Régime de tutelle. .

Permettez-moi de vous donner lecture de deux
ou trois paragraphes de cette résolution. Il y est
dit ce qui suit:

"Rappelant que l'Article 22 du Pacte applique
à certains territoires placés sous mandat le prin-

1 Voir Le Système les Mandats; origine J principes e/
application, (Société des Nations, Genève 1945), page 15.

• Ibid., page 16.
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the principle that the well-being and development
of peoples not yet able to stand alone in the stren
uous conditions of the modem world form a
sacred trust of civilization ... [~e Assembly]
Recognizes that, on the termination of the
League's existence, its functions with respect to
the mandated territories will come to an end, but
notes that Chapters XI, XII and XIII of the
Charter of the United Nations embody principles
corresponding to those dec1ared in Article 22 of
the Covenant of the League; Takes note of the
,expressed intentions of the Members of the
League now administering territories under man
date to continue to administer them for the well
being and development of the peoples concerned
in accordance with the obligations contained in
the respective Mandates, until other arrange
ments have been agreed between the United Na
tions and the respective mandatory Powers.m

There is, in my opinion,' no reason to delete
the fourth paragraph of the preamble of the reso
lution contained in document A/422. Its inclu
sion does not mean in any waythat the mandatory
Powers have a legal obligation to submit trustee
ship agreements. It means only that, in the spirit
of the Charter, the future of mandated territories
should be either trusteeship or independence. This
paragraph, in my opinion, is a declaration of faith
which has already been made in the Charter. Its
purpose is to reaffirm our belief in the need of al..
ways aiming towards the progressive evolution of
colonial policy. The mandatory Powers have in
dividually made declarations on many occasions
to that effect and, as a general rule, especially re
centIy, they have aeted accordingly. Therefore,
there are no fundamental reasons for opposing
this paragraph now. The mandatory Powers
should not fear the opinion of the majority of the
General Assembly, and they should not try to
avoid the approval of this resolution by insisting
that it requires a two-thirds majority. 1 express
the hope that it will pass, even if a two-thirds ma
jority is necessary in the judgment of the General
Assembly. 1 express the hope that this General
Assembly will be able to agree with the recom
mendation approved by the Fourth Committee,
and that the Government of the Union of South
Africa will be willing to reconsider its decision.

The PRESIDENT: There are now eight speakers
on the list. They are the representatives of India,
China, Colombia, Guatemala, the, Netherlands,
Haiti, the Union of Soviet Socialist Republics,
and Uruguay. 1 wish to announce to the General
Assembly that the list of speakers will be closed
at 4 p.m.

1 call upon the representative of India.
Mrs. PANDIT (India) ~ 1 had no intention of in

tervening in this debate, but statements have been
made by certain representatives which are of such
great importance and l'aise moral issues of such

1 See League of Nations Official JDurnal, Special Supple
ment No. 194. Annex 24, page 254. ,

cipe que le bien-être et le développement des
peuples non encore capables de se diriger eux
mêmes dans les conditions particulièrement diffi
ciles du monde moderne forme une mission sacrée
de civilisation... Reconnaît que la dissolution de
la Société des Nations mettra fin à ses fonctions
en ce qui concerne les territoires sous mandat,
mais note que des principes correspondant à ceux
que déclare l'Article 22 du Pacte sont incorporés
dans les Chapitres XI, XII et XIII de la Charte
des Nations Unies; Note que les Membres de la
Société administrant actuellement des territoires
sous mandat ont exprimé leur intention de con
tinuer à les administrer, en vue du bien-être et du
développement des peuples intéressés, conformé
ment aux obligations contenues dans les divers
mandats, jus'lu'à ce que de nouveaux arrange
ments soient pris entre les Nations Unies et les
diverses Puissances mandataires!".

A mon avis, il n'y a aucune raison de supprimer
le 'luatrième paragraphe du préambule de la
résolution contenue dans le document A/422. Son
inclusion ne signifie en aucune façon que les
Puissances mandataires aient l'obligation juri
dique de soumettre des accords de tutelle. Elle
signifie seulement que dans l'esprit de la Charte,
les territoires sous mandat doivent, dans l'avenir,
soi~ être placés sous le Régime de tutelle, soit de·
venir indépendants. D'après moi, ce paragraphe
constitue une déclaration de foi qui a déjà été
faite dans la Charte. Il vise à affirmer une fois de
plus que nous croyons qu'il est nécessaire de se
préoccuper sans cesse d'assurer une évolution pro
gressive de la politique coloniale. Les Puissances
mandataires ont fait à maintes reprises des décla
'rations à cet effet, et en règle générale, tout par·
ticulièrement au cours de la période qui vient de
s'écouler, elles ont agi conformément à ces
déclarations. Il n'existe donc aucune raison fon
damentale de rejeter maintenant ce paragraphe.
Les Puissances mandataires ne devraient pas re·
douter l'opinion de la majorité des Membres de
l'Assemblée générale, ni essayer d'éviter que la
résolution soit adoptée en insistant sur la nécessité
d'une majorité des deux tiers. J'espère que cette
résolution sera adoptée, même si l'Assemblée
décide que la majorité des deux tiers est néces
saire. J'espère donc que l'Assemblée générale
pourra accepter la recommandation approuvée
par la Quatrième Commission et aussi que le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine voudra
bien revenir sur sa décision.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Il y a en
core huit· orateurs inscrits: ce sont les représen
tants de l'Inde, de la Chine, de la Colombie, du
Guatemala, des Pays-Bas, d'Haïti, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et de l'Uru
guay. Je tiens à informer l'Assemblée générale que
la liste des orateurs inscrits sera close à 16 heures.

La parole est au représentant de l'Inde.
Mme. PANDIT (Inde) (traduit de l'anglais) ~

Je n'avais pas l'intention d'intervenir dans ce
débat, mais certains représentants ont fait des
déclarations si importantes et qui soulèvent des

1 Voir le JDurnal officiel de la Société des Nations,
Supplément spécial No 194, Annexe 24, page 254.
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fIr..reacbing implica.tions that 1 consider it neces
aary that the pœition of my delegation should be
$ated c1early and unequivocally.

Statements have been made with great empha
sis which, in efiect, mean that tbis Assembly
should divest itself of any further interest in the

c fate of the mandated Territory of South West
Africa. It is being urged that the General Assem
bly should not have any resolution On what is

. clearly a fallure on the part of the Union of South
Afrlca to imp!ement the decision which the Gen
eral Assembly took last year, namely, that South
West Africa he placed under international trus
tetship.

It·js argued that there is neither a moral nor a
legal obligation on the part of the Union Govern..
ment to place South West Mrica under trustee
ship, and that the stand taken by the Government
of the Union of South Africa is not open to .ques-
Ûon.. .

1want toemphasize in aU seriousness that tbis
is a view wlllch wJ! at one stroke undo the wcrk
of the last thirty years in the field of international
trustee$hip and retard the progress that haB heen
achieved.

. The essence of the mandatesystem was to place
certain backward peoples under the guardianship
of the League of Nations and under the supervi
Bion of the cI\')nscience of the world'J True, the ad
ministration of these mandated tenitories was en
trusted to certain Powers, but it was in the nat!Jre

lofa sacred trust. Whatever may be the legal posi
ûon arising out of the extinction of the League of·
Nations and the creation of the United Nations,
the peoples of the world have a1ways understood,
and indeed it has beenso conceded, that the re
sponsibilities of the League of Nations in the wide
fitld of moral authority have been assumed by
the United Nations. In fact, we have been pro
ceeding on this basis, and in the General &sem
bly we have taken over the work which the.
League of Nations had been carrying out so effec
tively in such matters as white slave traffic, trade
union rights and sa forth.
• More than this, we have been, very rightly and

with t;t:Ie full concurrence of world opinion, ex
tending the scope of our activities. Axe we to say
on tbis most important matter on which the
backward peopies of the world have pinned their
faith, that the mandate system disappeared when
the League of Nations c1ied, and that it bas to be
recreated?

It is c1ear heyond doubt, and has never indeed
been questioned) that the territories which were
brought under the international system of super
vision shall continue under such supervision until
the peoples of the area are fit to take over the
responsibilities of their own government.

Even the Govermnent of the Union of South:unca, however grudgingly, recognizes the vaIid
lty of this position by asserting that it proposes to
a.dmip.ister South West Mrica in the spirit of the
~date. The. spirit of the mandate is interna
tional supervision. If, as it c1aima, it proposes to
,~erSouth West Africa in the spirit of the

.tnandate, then why does it wish to take shelter

Cent~cinquièm. sé~.lnc. plénière

problèmes d'ordre moral d'une telle port~ que
je juge nécessaire d'exposer clairement et sans
équivoque la position de ma délégation.

Des déclarations très énergiques ont été faites,
qui signifient en fait que ce~e Assemblée devrait
à l'avenir se désintéresser complètement du sort
du Territoire sous mandat du Sud-Ouest Mricain.
On insiste pour que l'Assemblée générale
n'adopte aucune résolution à l'égard de c.e qui
constitue nettement de la part de l'Union Sud..
Mricaine un refus de se conformer à la décision .
prise par l'Assemblée générale l'année dernière, à
savoir la mise du Sud-Ouest Africain. sous le
Régime international de tutelle.

On prétend que le Gouvernement de l'Union
n'est soumis à aucune obligation morale ou juri
diqu~ de placer le Sud-Ouest Africain sous tutelle
et que nul ne saurait contester le bien-fondé de
son attitude. '

Je tiens à souligner en toute gravité que c'est
là une op~onqui réduira d'un seul coup à néant
l'œuvre accomplie au cours des trente dernières
.années dans le domaine de la tutelle internatio
nale et qui marquer&. une régression.

Le système des mandats consistait essentielle
ment à placer certains peuples peu évolués sous.
la garde de la Société des Natio:œ et le contrôle
de la conscience universelle. fi est exact que l'ad
ministration de ces territoires était confi~ à ceT:
taines Puissances, mais il s'agissait d'une mission
sacrée. Peu importe la situation juridique qui
résulte de la dissolution de la Société de Nations
et de la création des Nations Unies, les peuples
du monde ont toujours cru, et en vérité sans qu'on
y contredise, que les Nations Unies assumaient le
rôle de la Société des Nations dans ce vaste do
maine qu'est celui de l'autorité morale. En fait,
c'est sur ces prélllÎsSes que s'appuient nos travaux,
et nous poursuivons au sein de l'Assemblée géné
rale les tâches dont la Société des Nationss'acquit
tait avec tant d'efficacité en matière de répression
de la traite des blanches, de droits syndicaux, etc.

Bien plus, nous avons même, à· juste titre et
avec la pleine approbation dtk,monde entier, éIarg;:
le champ de notre activité. Allons-nous dire, alQts
qu'il s'agit d'une question des plus importantes et
de tout l'espoir que nourrissent les peuples peu
évolués, que le système des mandats a disparu
avec la Société des Nations et qu'il faut le res
susciter?

TI ne fait absolument aucun doute-et il n'a
jamais été contesté en" réalité-que les territoires
placés sous le régime de surveillance internatio
nal~ devront rester soumis à c~ contrale jusqu'au
moment où leurs habitants seront capables d'as
sumer la responsabilité de leur propre gouverne
ment.

Le Gouvernement de l'Uni9n Sud-Africaine
lui-même reconna1t, bien qu'à contre-cœur, la
validité de cette attitude en déclarant qu'il se pro
pose d'adnlli1Îsf:re~ le. Sud-Ouest Africain dal18
Pesprit du mandat. L'esprit du mandat, c'est le
contrôle international. Si le Gouvernemwt de
l'Union se propose, comme il le prétend, d'ad
ministrer le Territoire dans l'esprit du mandat,



However, my de1egation finds itself unable ta
subscribe to the reasous which have been put for-

The Danish amendment (document A/429)
seeks purportedly to tone down the language of
th,e draft resolution by expressing the hope that
such a trusteeship agreement will he subnûtted in
tinte for the General Assembly to consider it at its
next session. The amendment also proposes the
deletion. of a paragraph of the preamble of the
draft resolution (document A/422). The ChîneBe
deleg",~tion sees very little' divergence between the
two t(e;Kts, and sees no objection to the amendment
propoS~d by the Danish delegation. The Chinese
delegation is even prep~ed to vote for it.

•Therefore, 1 trust that the representatives will
earefully weigh these considerations before they
make any final decision. With the permission of
the President, my colleague will make a further
statement at a later stage on the ments of the
respective rerolutions. •

The PRESIDENT: 1 call upon the representative
of China.

Mr. CHIER (China) : We have before US' the
Indian draft resolution (document A/422 )
which has been passed by the Fourth Committee.
This resolution urges the Government of the
Union of South Mrica to subnût a trusteeship
agreement for South West Mrica at the next ses
sion of the General Assembly.
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behind a legal quibble?

1 NO~~~'b-;~'l:1
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pourquoi alors se réfugïe..t-il derrière des arguties
jUlidiques?

Le Gouvernement de l'Union Sud-Mricaine
allègue qu'aucune obligation morale ni juridique
ne lui impose de placer le Sud-Ouest Mricain sous
le Régime de tutelle. Je ne prétends pas être ju
riste, mais du seul point de vue du sens commun
et si l'on tient compte de l'histoire des vingt-cinq
dernières années, il me paraît stupéfiant que l'on
puisse déclarer devant cette Assemblée générale
devant les nations du monde, qu'il n'existeaucun~
obligation morale en la matière. La Charte serait.
elle autre chose que des mots sans suite si elle
n'était animée de l'esprit qui l'a inspirée, et qui a
incité les peuples du monde entier à s'unir pour
résoudre leurs problèmes communs? '

M. Evatt a rendu au maréchal Smuts Wl hom.
mage éclatant et bien mérite.. Je suis entièrement
d'accord avec lui pour estimer que l'Organisation
doit beaucoup au maréchal Smuts. Mais la décla.
ration de M. Evatt revient à dire: Remettons..
nous-en pour cette quèstion à la sagesse, à
l'expérience, aux qualités d'homme d'Etat du
maréchal Smuts; ce qu'il fera à cet égard doit
nous satisfaire amplement. '

The issues with which we are faced far trans-' 1.es problèmes devant lesquels nous nous trou· ,
cend persona! considerations. In our considéra- vons dépassent de loin toutes les considérations
tian for a great personalitr, we must not forget the personnelles. Le respect que nous pouvons avoir
fate of hundreds of thousands of Mricans in South pour une pp~Jonnalité éminente ne doit pas nous
West Mrica who will look te this Assembly for the {aire oublier le sort des centaines de milli~l

safeguar~g of their interésts. d'habitants du Sud-Ouest Africain, qui attendent
de cette Assemblée qu'elle sauvegarde leurs
intérêts.
• J'espère donc que les représentants accorderont 1

une grande attention à ces considérations avantde
prendre une décision définitive. Avec la perinis
sion du Président, mon collègue fera plus tard une
nouvelle déclaration sur les mérites respectifs des
diverses résolutions.

Le PRÉSIDENT (traduit' de l'anglais) : La parole
est au représentant de la Chine.

M. CHIER (Chine) (traduit de l'anglais):
Nous sommes saisis du projet de résolution de
l'Inde, qui a été adopté par la Quatrième Com
mission (document A/422). Cette résolution in
vite instamment le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine à soumettre à l'examen de l'Assem...
blée générale, lors de sa prochaine session, un
accord de tutelle pour les Territoires du Sud..
Ouest Africain.

L'amendement du Danemark (document
A/429) cherche de toute évidence·à atténuer là
forme du projet de résolution en "exprimant
l'espoir" qu'il sera possible au Gouvernement de
l'Union de soumettre cet accord de tutelle en
temps voulu pour permetre à l'Assemblée génb
rale de l'examiner lors de sa prochaine sessio~.
Cet amendement propose également de suppn..
mer un paragraphe du' préambule au projet de
résolution (document A/422). La délégation de
la Chine estime que ces deux textes s'écartent très
p~ l'un de l'autre et n'a aucune objection à for
muler contre l'amendement proposé par la dél6-
gation du Danemark. Elle est même disposée ,à
voter en sa faveur.

Toutefois, ma délégation ne saurait faire s!:
les motifs qui, selon la délégation du Dan

The Goveriunent of the Union of South Africa
has argued that it is under neither a legal nor a
moral obligation to place South West Mrica
under the Trusteeship SyStem. 1 do not daim to
be' a lawyer, but speaking purely from the' com
mon sense point of view, and in view of the history
of the last quarter of a century, it seèms to me an
astounding statement to make in this General

. Assembly before the nations of the Vlorld, that
no moral obligation exists in düs matter. What
woU:1the Charter be but a med1ey' of woreIs, were
it not sustained by the spirit which lies behind it
and which bas inspired the peoples of the world
ta join together ta solve t1?-eir common problems?
. Mr. Evatt bas paid a high and well-deserved

tribute to Field Marshal Smuts. 1 fully share the
view he has expressed that this Organization owes
a very great deal ta him. But what Mr. Evatt said
amounts ta this: that we may leave the question
ta the wisdom, experlence and statesmanship oi
Field Mar'.:h:al Smuts, and that what he does in
the matter should amply satisfy us.

~rti. -J- ',"", 1.. '_ -.) ~_ -:-: -_~;', 'f/ -.>.,' ..... ~.
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ward by the Danish delegation as necessitating
sueb a textual change. First of al1, there is no
intention of an ultimatum in the minds of dele
gations which voted in favour of the draft resolu.
tion in the Fourth Committee requesting the sub·
mission of a trusteeship agreement at the next
session of the General Assembly.

It May be recalled that the resolution adopted
during the first part of the first session of the Gen·
eral Assembly in Londonl ca11ed upon the manda
tory Powers to present trusteeship agreements at
the second part of the same session, and that no
fewer than eight such draft agreements were sub
mit,ted-that is, by all the mandatory Powers ex
cept the Union of South Africa-although the
intervening period was only six months. There
was, indeed, a tinie limit, but it merely conveyed
the idea of convenience and urgency and was in
no way interpreted as an ultimatum. 1 am afraia
that the sense of coercion has been read iuto,the
present resolution by those who wish to place the
Union of South Mrica in an exceptional and pre
ferred position s,mong the mandatory Powers.

At this stage, May 1 touch upon procedure and
the question as to whether a two-thirds majority
~ required in the voting? 1 should Iike ta see the
draft xesolution adopted by an overwhèlming ma
jority, as 'Was the case with the aImost identical
resolution at the last General Assembly a year
ago; but from a procedural point of view 1 do not
tbink that a two-thirds majùrity is necessary sinee
the substance of the resolution-.namely, the sub
mission of a trusteeship agreement for South West
Africa-had aIready been decided upon last year.
The present resolution does not introduce new
matters, nor is it calculated to meet a fresh situ·
ation.

The minutes of the last General Assembly, to
which referencewasmade this morning, suggest
a discrepancy between the English and French
texts, but since the then President of the General
Assembly, Mr. Spaak, spoke in French, it would
seem that greater weight should he given to the
French text, and that makes no mention of a
two-thirds majority.

As to that part of the Danish amendment
which proposes the de1etion of the paragraph of
the preàmble which expresses the intention of the
~hart~r, the Chînese delegation d~ not feeI that
Its onnssion would alter the purpose or effect of
the resolution, but feeIs strongly that the deletion
of the paragraph must not he taken to imply the
acceptance of the suggestion advanced by certain
supporters of the amendment that it was not the
intention of the Charter to have aIl mandated
territories placed under the Trusteeship System.

Under the Covenant of the League of Nations
. a mandatory Power was authorized to administer

-
• 1 See Resolutions aàopteà by the General Assembly dur
mg the nrat part of itl first session, resolution 9 (1),

~

.justifient cette modification du texte. En premier.
lieu, les délégations qui ont voté à la Quatrième·
Commission en faveur du projet de résolutio~

demandant'qu'un accord de tutelle soit présenté à
prochaine session de l'Assemblée générale, ces
délégations n'ont jamais eu l'intention de poser un
ultimatum.

On se souviendra que la résolution adoptée par
l'Assemblée générale à Londres au cours de la
première partie de sa première session1 invitait
les Puissances mandataires à présenter des accQi'ds
de tutelle à îa seconde partie de la mÇme session
et que pas moins de huit projets d'accords de ce
genre ont été présentés, c'est-à-dire que toutes les
Puissances mandataires, à l'exception de l'Union
Sud.Mricaine, ont présenté des projets d'accords,
bi~n qu'il ne se soit écoulé qu'un délai de six
mois. On avait certes fixé une date limite, mais
pout' plus de commodité sin}.plement et afin d'in·
diquer le caractère urgent de la question, et sans
que nul songeât à voir là un ultimatum. Je crains
que ceux qui ont vu dans la résolution actuelle
une idée de ~oercition ne désirent placer l'Union
Sud-Mricaine dans une position exceptionnelle et
privilégiée parmi les Puissances mandataires. .

Puis-je, maintenant, abortler à ce staq,e la ques
tion de procédure et demander si la majorité des
deux tiers est 'uécessaire dans le cas de ce vote?
J'aimerais voir adopt~r le Plojet de résoluti9n. à
une majorité écrf\Sante, comme le fut, lors de la '
dernière Assemblée générale, il y a un an, une
résolution presque identique. Cependant, du
point de vue dl~ la procédure, je ne crois pas
qu'une majorité des deux tiers soit nécessaire,
puisqu'une décision a déjà été prise l'année der
nière quant au fond de la résolutioÎ~, à savoir la
présentation d'un accord de tutelle pour le Sud·
Ouest Africain. La résolution actuelle n'introduit
pas d'éléments nouveaux et n'a pas pour but de
faire face à une situation nouvelle.

Le compte rendu des séances de la dernière
Assemblée, auquel il a été fait allusion ce matin,
laisse entendre qu'il existe une divergence entrci
le texte français et le texte anglais, mais commc\
M. Spaak, qui présidait alors l'Assemblée géné.l'
rale, parlait en français, il semble que le texte qui
a le plus de poids soit le texte français, qui;ne fait
nulle mention de majorité des deux tiers.

Quant à la *partie de l'amendement du Dane
mark tendant à la suppression du paragraphe du
préambule qui exprime les intentions de la
Charte, la délégation de la -Ohine ne croit pas
qu'en supprimant le paragraphe en question on
modifierait le'but-ou l'effet de la résolution, mais
elle tient à souligner que la suppression de ce
paragraphe ne doit pas être considérée comme
impliquant que l'on admet la suggestion de cer
tains partisans de l'amendement, selon lesquels
.les auteurs de la Ch~e n'avaient pas l'intention
de voir tous les territoires sous mandat placés sous
le Régime de tutelle.

Aux termes du Pacte de la Société des Nations,
la Puissance mandataire était autorisée à ad...

1 Voir Îes Résolutions adoptées par 1~A.ssemb{éttgénérale,
pendant la première partie de sa. première 8eJSion, résolu
tion 9 (1), page 13.
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1 find it difficult to agree upon certain points
with the Chairman of the Australian delegation,
who himself contributed so much to the introduc
tion of the Trusteeship System. 1 think he has
done the United Nations. a great service in sub.
mitting a trusteesbip agreement for Nauru at a
time when attempts have been made to circum
scribe the scope and retard the growth of the
Trusteeship System.

a mattdated territoryas a sacred trust on behaIf
of the League of Nations. Every mandate was,
and isll an international conunitment, an interna..
tiona! lagreement and an international trust. It is
not a lnatter with which any single nation can
deal a!one.. 1 am sure that at the time of the San
Francls.co Conference many delegations took it
for gral).ted that, upon the tennination of the
League of Nations,· the mandated territories
wouId be placed under the Trusteeship System,
which w,as hailed as not only a continuation but
an improveJXtent upon the mandate system. If the
language of the Charter was not made more pre
cise for aU m~U1dated territories, it was, 1 submit,
because SG\meof them could he, and in fact were,
given imnlediate independence. The permissive
element of the language was aJso intended to give
a certain l~).titlide to the terms of the trusteesbip
agreements to he ne&otiated.

ministrer un teiTÎtoîre sous mandat, comme une
mission sacrée, au nom de la Société des Nations.
Tout mandat constituait, et constitue encore, un
engagement international, un accord internatio
nal et une misSion internationale. Ce n'est pas une
question qui puisse être réglée par unû seule na.
tion, quelle qu'elle soit. Je suis convaincu qu'à
l'époque de la Conférence de ~an.Francisco,de
nombreuses délégations ont considéré comme al.
lant de soi que les territoires sous mandat seraient,
lors de la dissolution de la 80ciété des Nations,
placés sous le Régime de tutelle, dans lequel on a
vu non sulement une prolongation du système
des mandats, mais encore une amélioration par
rapport à ce dernier. Si l'on ne trouve pas dans la
Charte de dispositions plus précises pour tous les
territoires sous mandat, c'est à mon sens parce
qu'il était possible d'accorder immédiatement leur
indépendance à certains d'entre eux, comme cela
s'est produit effectivement. Le caractère facultatif
de ces dispositions avait également pour but de .
ménager aux accords de tutelle qui devaient être
négociés une certaine latitude de termes.

Nothing coulc! he further from. the minds of ' Rien ne saurait être plus éloigné des intentions
the authors (If the Charter than that, in creating des auteurs de la Charte que de permettre que
a TruSteeshi;~ System to succeed the mandate l'un quelconque des territoires sous mandat ne
system, they intlended to allow any of the man- soit pas soumis à une surveillance internationale
dated territolt'Ïes to remain outside the purview of -tout en créant un Régime international de tu,
intemationa1! sVLpervision. It was argued in the telle destiné à remplacer celui des mandats. On a

. Committee thatc the League of Nations Covenant déclaré à la Commission que le Pacte de la Sociét~
did not authorlize the transfer of mandated terri- des Nations n'autorisait pm; le transfert des tem.
tories to the United Nations. My answer to that toires sous mandat aux Nations Unies. A cecije
is that those who framed the Covenant could not réponds que les auteurs du Pacten~ pouvaient pas
have foreseen the events wmch led.to the extmc- 'prévoir les événemeüts qui ont conduit à la dis
tion of the League of Nations and the mandate solution de la Société des Nations et à la 8uppres
system and to the establishment of the United sion du système des mandats d'une part, à la
Nations and the Trusteeship System. Further- création de l'Organisation des Nations Unies et
more, ~he League of Nations, at one .of its last du Régime ~c tutelle d'autre part. De plus, la
meetings, unanimously adopted a' resolution en- Société des Nations, lors de l'une de ses d~ères
joining the mandatory Powers to continue to ad- r~unions, a adopté à l'unanimité une résolution
minister the mandated territories in accordance enjoignant aux Puissances mandaUW'~ de con·
with the obligations contained in the respective tinuer à administrer· les territoires sous mandat
mandates until certain other agreements have conformémep.t aux obligations de leurs mandat!
been concluded between the United Nations and respectifs, jusqu'à ce que certains autres accords
such mandatory Powers. aient été conclus entre les Nations Unies et ces

Puissantes mandataires. .
Il m'est difficile d'être d'accord sur certains

points avec le Président de la délégation de l'Aus
tralie, qui a lui-même apporté une contribution si
notable à la création du Régime de tutelle. J'~

. Pme qu'il a rendu un grand service aux Nations
Unies en présentant un accord de tutelle pOUf
Nauru au moment où l'on assistait à des tentativœ
en vue de limiter .le champ d'application du
Régime de tutelle et de retarder le développement
de ce dernier.

1 do not want ta enter into any lengthy argu- Je ne souhaite pas entrer dans une longue <fis..
ment in respect of the question whether there is cussion sur la question de savoir s'il existe dans la
any legal obligation in the Charter, for noobli- Charte une obligation juridique à ce suJet, car
gation, either legal or moral, has been demon- nulle obligation, juridique ou morale, ne saurait
strated more clearly than by the repeated resolu- être plus clairement démontrée que par les résa:
tiom in this case of the General Assembly, which lutions successives que l'Assemblée générale, qUI
represents the conscience of the world. Even the représente la conscience du monde, a adoptées à .
necessity of finding obligations in this case is argu- cet égard. TI est même contestable en l'occurrence
able. Under Article 77 of the Charter, the Trus- qu'il soit nécessaire de faire état de dispositions
teeship System is applicable to three categories of obligatoires, car aux termes de l'Article 77,~:~
territories, the first of which comprises territories . Charte leRé~ede tutelle s'applique à troissdIII
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Some representatives here have referrcd ta the
fact that Field Marshal Smuts played a leading
roIe in the formation of the mandate system after
the First ,\tVorld War. 1 should he the :first to pay
that tribute, as 1 did Iast year, ta that eminent
statesman. For that resson aJone, if for no other
r~n, we hope that the Union of South Africa
will see its way clear ta submit a truste~hip agree
ment for South West Mrica to the General Assem
bIy at its third regular session.

gorles de~ dont la premià'e est conati·
tuée par les territoires actueI1etnent sous mandat.
La. nécessité de mesures volontaires n'est men
tionnée qu'à propos de' la troisi.ème catégorie de
tenitoires, et il~t difticile de considérer que
celles-ci s'appliqrrent aux terrlt<:tires sous mandat.
L'emploi du mot "volontaireme11t", dans le para
graphe consacré à la troisième catégorie de terri
toires, donne Pimpression que pour les autres
catégoriCl il stagit d'une obligation, notamment
en ce qui concerne let,;' territoires :sous mandat, qui
sont expmémmt cités, et sur 1(~BCJ.uels on insiste
dans le paragraphe 2 de1'Article laD de la Charte,
qui n'admet aueun retard ni aj()urnement de la
négociation et de la conclusion d'al.ecords destinés
à placer It"S territOires sous mandat sous le Régime
de tutclle.
J'~e donc qu'il incombe dettement à la

Puissance mandataire de placer sous le Régime de
.tutelle les terri10ires sous ma.nda1t,; l'Assemblée
générale a reconnu cette obligatioxtlorsqu'elle a.,
par sa résolution du 9 février 1946, demandé que
les tenitoircs sous mandat fussent ,.lacés sous le
i;flégime de tutelle. Qu'il existe une td\le obligation
em: également confirmé par le fait q~ue toutes les
PUÎSWlces mandataires, à l'exceptiond'une seule,
ont présenté des accords de tutelle catnme suite à
cette résolution.. '

While much emphasis has been. placed uPOn Bien qu'on ait beauçOûp insisté sur ~'ie fait qu'il
tlie absence of legal obligation to place a man.. n'existait aucune obligation juridique Gtfd imposlt
dated territory under the Tm;teeshlp System, 1 de placer un terrlioire sous mandat sow~~elUgime
have yet to hear any legal arguments in justificll- de tuteIi~~ je n'ai~Ac6~_~tendupréser.t~eraucun
tian of doing otherwise~ We are told that the argument j~uidiq:aequijustifierait quC(J'on n'len
Union of SouthAfrica would administer the Ter- fît rien. O.p .~ dit que l'Union SOO-.t).fricaiDe
ritory of South West Africa in the spirit of the ;l...dministrera l~ Ter.ltitoire du Sud-Ouest ':t\fricaiB
Mandate of the League of Nations. 1 do not doriht - dans l'esprit du Mandat de la Société des )~atioD$.
the sincerity of this statt!!cent on the part of the Je ne m,~ts pas en doute la. sincérité de la .léclara..
Union of South Alric&, but \Je al! know tha.t the tion de l$Unïon Sud-Africaine, mais noUt!. savons
mandate system has ceased ta cxistand that the tous que le système des mandats a cessé d:'exister
frusteeship System has bem o:-tab:rlsh~d" ~Vould et que leRégime de tutelle a été établi. Nel~-n

it n.o~ he.... mo~ dtBirable, !o. admiI:ib1('I'the Terü"1· pas préférable d)administrer. l.e.:rerritolre....d.ont.ü
tory mquestion under a livmg system than under s'agit confOt'nlément à un Régnne actuellement
the shadow of a ghost system? en vigueur et non à un régime aujourd'hui dis

paru?
Certains représentants ont mentionné ici le fait

que le maréchal Smuts a joué un rôle de premier
plan dans l'élaboration du système des mandats
après la première guerre mondiale. Je suis le
premier à rendre hommage, comme je l'ai fait
l'année dernière, à cet homme d'Etat éminent.
Pour cette seule raison, à l'exclusiml même de
toute autre, nous espérons que l'Union Sud-Afri.
caine sera en mesure de soumettre à rAssemblée
généralè, lors de sa troisième session ordinaire, un

. accord de tutelle pour le Sud-Ouest Africain. •
The. PRESIDENT: 1 recognize the representative 1 Le PMsIDENT (traduit del'anglais) : La parole

of Belgium on a point of order. est au représentant de la Belgique, qui désire in..
. tervenir sur un point de procédure.

Mr. RVckMANS (Bel~um) (trt:.nslated trom M. RVCKMANS (Belgique): Monsieur le Pré..i
French): Mr. President, the United States repre- sident, le représentant des Etats-Unis a signalé ce
sen~tive pointed out this morning that in the matin que, dans le texte anglais du Journal des
EngIish text of the Journal of the United Nations Nations Unies, la déclaration du Président au
the President's statement at the meeting of 14 De- cours de la séance du 14 décembre 19461

, avait
:,ember 19461 was reported as follows: "1 think été.mpportée dans les termes suivants : "Je crois

. 1800 ]()urnal of the United Nations, No. 63 of 19 1Voir le Journal des Na.tùmI Unies, NO 68 du 19 dé<;em.
1946, Supplement A..A/P.V./64:, page 679. bre 1946, Supplément A-A/p.v./64, page 679.

Therefore, 1 submit that there is a clear obli
gation on the part of the lmandatory Power ta
place mandated tenitories mllder the Trusteeship
System; and such obligation was recognized when
the General Assembly, in its rel.~olutionof.9 Febru
ary 1946, called for the placin!~of mandated ter
ritories under trusteeship. It isalso borne out by
the fact that all the mandatory Powers, with the
one exception only, have submitted trusteesbip
agreements in response to that resolutioIL

lIJI'.m&re 1941'
'~!'~{.t ;i;",.,,' ~

,'ïiw hcld ~der mandate. The requirement of a
Mbntary act is mentioned only in connexion with
tle third tategory of territories and can hardIy be
hold applicable to territories under mandate. Use
of the ward uvoluntarily" in the third category
_veys the sense of compulsion in.regard ta the
ather categories, partieularly mandated terrltor
iœ which arespecüically referred to and empha..
sized in Article 80, paragraph 2 of th.e Charter,
which does Dot condoll~, any deIay or postPone-
ment of the negotiations and conclusion of agree-
ments for placing mandated territories under the
TrusteeshiP System.
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qu'il vaudrait mieux: procéder à un vote par aPPel
nominal, étant donné que cette questio~exilf

. une majorité des deux tiers, et nue je déstr~évit9!
toute erreur." '.~ e

Le Journal dit, dans le t~rte français: "Je brais ,
qu'il est prudent de procéder à un appel nominal .
pour ce vote, car je ne voudrais pas commettre
une erreur de dénombrement." Il n'est pas ques
tion d'un vote des deux tiers.

En présence de cette discordance, j~ai voulu
m'assurer de ce qui avait été dit en réalité, et
grâce à l'obligeance et à l'efficacité des services du
Secrétariat des Nations Unies, auxquels je me
fais un pla.isir de rendre hommage, je viens d'écou
ter le disque. J'ai entendu avec émotion la voix de
notre Président. Celui-ci a prononcé, l'an dernier,
les mots suivants (je cite textuellement): "Mes
sieurs, je crois qu'il est plus prudent de procéder
à un appel nominal pour ce vote, car nous devons
obtenir la majorité des deux tiers et je ne voudrais
pas commettre une erreur.':

. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Ce point,
qui exige des éclaircissements et que le représen
tant de la Belgique vient d'ailleurs de préciser,
sera examiné en têmps voulu par l'Assemblée
générale, qui décidera si la majorité des deux tiers
est nécessaire. Nous aurons alors le plaisir d'en
tendre l'enregistrement des déclarations de M.
Spaak, ancien Président de l'Assemblée:

La parole est au représentant de la Co1ombi~
M. YEPES (Colombie): La délégâtion de Co

lombïe votera contre la suppression du paragra
phe4 de la résolution proposée par la Quatrième
'Commission, car nous pensons que l'Article 77 de
la Charte impose une obligation juridique et non
pas seulement un devoir de caractère moral. Cet
Article précise, en effet;; que le Régime de tutelle
s'appliquera entre autres aux territoires actuelle
ment sous mandat. La formule impérative qui
figure dans le texte anglais de l'Article 77, shall
apply, ne laisse aucun doute à cet égard. Il en est
de mênle d.u texte espagnol qui déclare: El
RégimBn de Administracion Fiduciaria se apIi
cara-"Le Régime de tutelle sera appliqué".

Si l'Article 77 n'impose pas une obligation juri
dique, comme on l'a soutenu du. haut de cette
tribune, au nom de qui serait alorn le mandat de
l'ancienne Société des Nations?

Ce ne serait ctrtaÏrl.ement p~s au nom de cette
dernière, car celle-cl a bel et bie1'l. cessé d'exister;
ce n'est pas au nom d'une institution morte que
l'on pourrait exe.Î'cer cc: mandat. En droi~ civil,
nous le savons tous, la procuration prend fm par
la mort du mandat. n en est de même, par ana
logie, en droit international. Nous pouvons en
déduire que, du moment que la Société des Na
tions est morte, les mandats exercés sous son au
torité ont également disparu et . les territoires
Îïltéressés doivent tombersous le Régime de tutelle
établi par l'Article 77 de la Charte.

La délégation colombienne a etJ le grand hon..
neur de proposer et de faire accepter à la Confé
rence de San-Francisco que le respect de labo~
foi, comme principe fondamental de toute la vtt !

internationale, fût incorporé dans l'Article 2 de
la Charte. Or, il s'agit ici d'une question de~

The Colombian de1egation had the great
honour, at the San Francisco Conference, of pro
posing respect for good faith as a basic principle
of all internationa1life, and of having it incorpor..
ated in Article 2 of the Charter. We are here
concerned with a queStion of good faith in the

it would he b~tter t~ proceed by a roll-call, be
cause this ma1:ter.!l~ a two-thirds majority, and
1 wish to avoid any error."

In the French text"the Journal reads: Je crois
qu"U 8St prudsnt ds procéder à un appel nominal
pour C8 vote.. Car je ne voudrais pas commettre
une erreur de dénombrement. There is no men
tion of a two-thirds majority.

In view of this discrepancy, 1 wished to ascer..
tain what was actually said; and thanks to the
kindness and efficiency of the United Nations
Secretariat, to which 1 &'11 glad to pay tribute, 1
have just heard the recording. Iheard the voice of
our President 'with some emotion. The words he
'Spoke last year were as follows (1 quote them ex-
actly) ~ Messieurs, je crois qu'il est plus prudent
de procéder à un appel nominal pour ce vote, car
~ous dsvo~obtenir la majorité des deux-tiers et
j8 ne voudrazs pas commettre une erreur.

The PRESIDENT: This matter, which needs
clarification and which has been c1arified by the
representative of Belgium, will be considered
when the time comes for the General Assembly to
ciec.ide whether a. two-thirds majority is required.
At that time, we shaIl have t~1e pleasure of hear
mg the recording containing the statement by for..
mer President Spaak.

1 call upon the representative of Colombia.
Mr. YEPES (Colombia) (translated trom

French) : The Colombian delegatk:u will vote
against the d~etion of the fourth paragraph of
the resolution proposed by the Fourth Commit..
tee, for we hold that Article 77 of the Charter im..
poses not only a moral, but a legal duty. The
Article makes it c1ear that the Trusteeship System
shall apply, amongst others, to territories now
he1d under mandate. The im.~erative formula
which appears in the English text of Article 77,
"shall apply", leaves no room for doubt in this
respect. The same is true of the Spanish text,
which saya: El Regimen de Administracion Fidu
t"Ïaria se aplicarâ "the Trusteeship System shall
applyu. -

If" a'A has been maintained from'this rostrum,
Article 77 imposes no legal obligation, on whose
behalf would the mandate of the old League of
Nations he exerci&ed? .

lt could certainly not be the League of Naijons,
for it has ceased to eXÏst, and the mandate could
not be exercised on behalf of a dead institution.
In civlllaw, as we aIl know, power of attorney
ceases upon th~ death of the principal. The same
idea extends, by analogy, to internationallaw. We
can conclude that, since the League of Nations is
dead, mandates exercised under its authority have
also lapsed, and the territories concerned must,fall
under the Trusteeship System established by Art
icle 77 of the Charter.

<.- ,. • <'Y'!lJf '"". .". \'-'.'7l:-'t-~·- 7:r ~ ". '1..'.::--, '."'"

'., Huncm,â âft,c1ti~i~ Yl.nciry ~'.'in9
fI .. -

ii



~ovembr. 1947 603 Cent-cinquième séance pi"'•••

foi dans l'interprétation de la Charte. La bonne
fol, qui est aujourd'hui obligatoire pour tous les
Membres de l'Organisation des Nations Unies,
nous impose des devoirs, déclare l'Article premier
de la Charte, dont le deuxième point est rédigé
comme suit: uDéve10pper entre les nations des
relations amicales fondées sur le respect du prin
cipe de l'égalité, de droits des peuples et de leur
dr ·à dis d' A "Olt poset: eux-mernes.•••

De son c8té, l'Article 73 de la Charte stipule:
"Les Membres des Nations Unies qui ont ou qui
assument la responsabilité d'administrer des terri
toires dont les populations ne fi'administrent pas
encore complètement elles~mêmes, reconnaissant
le principe de la primauté des intérêts des habi
tants de ces territoires. Ils acceptent comme une
mission sacrée l'obligation de favoriser dans toute
la mesure du possible leur prosPéI:ité, dans le cadre
du système de paix et de sécurité-internationales
établi par la présente Charte •••"

Article 73 of the Charter, again, stipulates
that: "lvIembers of the United Nations which
have or assume responsibilities for the administra
tion of territories whose peoples have not r~t at
tained a full measure of self..government recognize
the principle that the interests of the inhabitants
of these territories are paramount, and accept as
a' sacred trust the obligation to pro~ote to the
utmost, within the system of blternational peace
and security established by the present Charter,
the well..being of the inhabitants of these terri... "tones ...
. It is my delegation's view that we are bound

in good faith to decide that territories previously
held under the mandates system. of the old
League of Nations snould be placed under the
Trusteeship System ~et up by the Charter of the
United NatioIlS. ~ïe therefore believe that the
fourth paragraph of the resolution proposed by
the Fourth Committee should stand.

Even those who do not accept the obligatory
char~eter of Article 77 must agree, in accordance
with the spirit of the Charter, that all these man
dated territories should he placed under the Trus
teeship System. That is stipulated in the fourth
péiragraph of the resolution, which it is now pro..
posed to deléte, and which reads as fonows (docu~
ment A/422): "Whereas it is the clear intention
o~ Chapter XII of the Charter of the United Na..
tions that aIl territories previously he1d under
mandate, tintil granted self-government or inde..
pendence, shall be brought under the Interna
tional Trusteeship System;".

"Clear .intention", as the resolution says, or
"spirJt", aswe have said: it is the same thing.

We'should be inclined to consider the final
part of the, Danish delegation's amendment as a
compromisé acceptable to the Union of South
Afriea, the effect of which would be to remove
from the final resolution the defects to which
there has been objection. Our attitude on this
question is based on exclusive1y legal consider':'(
ations and on our desire'to see the essential prin
ciples ùf the Charter prevail. We do not wish to
vote for anything. which the Union of South
Afriea might regard as à censure. Flar from it;
our desire is ooly that the Charter should be re..
spected in the letter and in the spirit.

The PRESIDENT: 1 shall ask th~ Assistant Sec
retary-Gerieral to read the names of the countrles
'WWeh are inscribed on the list of speakers. Then
the list will be closed.

mterpretation of the Charter. The gopd faith
whieh is now obligatory for all Me..'1lbers of the
United Nations imposes duties upon us,. as is
stated in Article 1 of the Charter, the second para~

graph of which reads as follows: "To deve10p
frlendly relations among nations based on respect
for the principle of equal rights and self~etermi-

f . 1 "nation 0 peopd~S...

Ma délégation estime que la bonne foi nous
oblige à décider que tous les territoires placés
antérieurement sous le systâne des mandats de
l'ancienne Société des Nations soient soumis au
Régime de tutelle établi par la Charte des Nations
Unies, et nous estimons donc qu'il faut maintenir
le quatrième paragraphe de la résolution pro
posée ·par la Quatrième Commission.

Même si l'on n'accepte pas le caractère obli
gatoir~ de l'Article 77, on doit convenir, selon
l'esprit de 'la Charte, que tous ces territoires sous
mandat doivent être soumis au Régime de tutelle.
C'est ce que stipule le quatrième paragraphe de
l!t résolution qu'on nous propose maintenant de
supprimer et qui est rédigé cornriie suit (docu
ment A/422): tçConsid~rant que c'est le but
manifeste du Chapitre Xl1 de la Charte des Na- .
tions Unies que tous les territoires préCé~emmeht
placés sous mandat soient placés sous lê.Régime
international de tutelle jusqu'à ce que l'aut()).;1.omie
ou l'indépendance leur soit accordée •..u""'!!,

( \\ "

"But manifeste", comme dit la résolutièi,)'ou
"esprit", comme nous disons, c'est la même cllose.

Nous serions enclins à considérerla partie finale
de'la modification proposée par la délégation du
Danemark comme une transaction acceptable
pour l'Union Sud-Mricaine, et ainsi la résolution
définitive serait-elle dépouillée des défauts qu'on
lui a reprochés. Notre attitude sur cette question
s'inspire de considérations exclusivement juri-.
cliques et de notre désir de voir s'imposer partot.t
les principes essentiels de la Charte. Nous ne vou
drions rien voter que l'Union Sud-Mrlcaine pût
considérer comme Uil blâme. Loin de là: notre
désir est simplement que la Charte soit respectée
dans sa lettre et dans son esprit.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
demander au Secrétaire général adjoint de donner
lecture des noms des pays dont les représentants
sont inscrits sur la liste des orateurs. Celle-ci sera
ensuite close.

Mr. Hoo (Assistant Secretary-General in M. Hoo (Secrétaire général adjoint, chargé du
&arge. of Trusteeship Affairs): The following l?épartement de la tutelle) (traduit de f anglais) :
countries are inscribed on the list of speakers: Les représentants des pays suivants sont inscritslllllii;ala, Netherlands, Haiti, U~~n_~Soviet sur_la ~e des orateurs : Guatemala, Pays-Bas,
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My delegation has heard with great respect,
but with deep astoni$hment, the determined at
tempts which sorne de1egations have made to
place a different interpretat1:on upon the abso
lutely clear wording of this Article. 1 do not wish
to repeat here what bas already heen said about
this obligation during the long debates w-t year
and during the present session; but 1 do wish to
draw the General Assembly's attention to the mtu..
ation as it now ~..ands. ..

The Union of South Africa bas no title what..
soever to South West Mrlca. The Union does not
own this Territory$ and bas no sovereignty over
it, but administers it purely by virtue of a man
date-that is, in the name of someone else and
not in its own name. The League of Nations
granted the Union of South Africa this Mandate,
and the Union has administered the Territory in
the name of that body, which no longer exists.
Has the Union of South Africa &ucceeded to the
rights and attributes of the League of Nations,
.and can it therefore conth~ue to administer this
Territorf in its own name? Certainly note The
mandatory Power is novr administering this Ter··
ritory in the name of the successor of the LeagIle
of Nations, and is under a legal duty to respect its
will. This successor is, of course, the United Na
tions, which has a1ready expressed its Wishes con
cerning South West Africa in the clearest possible
manner. The successor of the League of Nations
desires that the Territory of South West Africa he
placed under the new Trusteeship System. This is
c1early stated by the General AssembIy's resolu
tion 65 (1), adopted on 14 December 1946.

Soclalist Republics, Uruguay, Syrîa, Pakistan, . Haïti, Union des Républiques socialistes sovié..
Iraq, India, Union of South Africa and Liberia. tiques, U;ntguay, Syrie, Pakistan, Irak, Inde,

Union SudRMricaine et Libéria.
The PRESIDENT: Be1.gium ~hed to spelk on Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le reprt.

a point of order. However, as 1 undd."Stalld, it sent;:mt de la Belgique désire prendre la parole sur
does not now wish to address the General Assem- une motion d'ordre. Néanmoins, je ne crois pas
bly on this subject. qu'il souhaite int~..rvenir maintenant à l'Assem.

blée générale sur cette question.
1 therefore call upon the ·representative of Je donne donc la parole au représentant du

Guatemala. Guatemala•.
Mr. MENDOZA (Guatemala) (translated [rom M. MENDOZA (Guatemala) (traduit de f espa.

Spanish) : 'The de1egation of Guatemala has fol- gnol) : C'est avec le plus grand intérêt que, depuis
lowed with great interest during the past year~e l'année dernière, la délégation du Guatemala a
debates of the Géneral Assembly on the question suivi les débats de l'Assemblée générale sur la
of South West Mrica. As· a matter of principle, question du Sud..Ouest Africain. ·Ma délégatiolt
my de1egation opposed the incorporation of the s'est opposée à l'incorporation du Territoire du
territoIj of South West Africa into the Union of Sud-Ouest Africain à l'Ul1Ïon Sud-Africaine pour
South Africa. Also as a matter of principle, it une question de principe, et c'est encore pour une
holds that the Union of South Africa is under an question de principe qu'elle soutient que l'Union
absolute legal obligation to put South West Sud-Africaine a l'inéluctable obligation juridique
Africa under the new Trusteeship System created de soumettre le Sud..Ouest Africain au nouveau
by the Charter of the Unit~dNations. Régime de tutelle créé par la Charte des Nations

Unies.
In the opinion of the delegation of Guate1naIa, De l'avis de la délégation' du Guatemala, cette

this obligation is laid down very clearly in Article obligation ressort très nettement du texte du para.
77, paragraph 1 a of the Charter. At this point graphe 1 a de l'Article 77 de la Charte. Sur ce
in the discussion, my delegation holds a very clear point, ltopinion de la délégation du Guatemala
and definite view on this matter. demeure ferme et constante au st.ade actuel de la

discussion.
C'est avec le plus grand respect, mais aussi avec

ùne profonde 81.trprïse, que nous avons entendu
certains représentants vouloir donner une inter
prétation différente au texte parfaitement clair de
.cet Article. Je n'ai pas l'intention de répéter
aujourd'hui ce qui a déjà été dit au sujet de cette
obligation au cours des débats prolongés qui se
sont poursuivis l'an dernier et au cours de la. ses
sion actuelle; mais je désire attirer fattention de
l'Assemblée sur la situati(;m telle qu'elle se pré.
sente.

L'Union Sud-Africaine ne possède aucun titre
juridique sur le Sud-Ouest Africain. Elle n'est pas
propriétaire de Sud-Ouest Africain, elle n'exerce
pas de souveraineté sur ce Territoire: elle ne l'ad
ministre qu'en vertu d'un mandat, c'est-à-dire au
pom d'autrui et nullement en son nom propre.. La
Société des Nations lui avait conféré ce ~r.t:anda~

jet c'est au nom de cet organisme que l'Union Sud
"Mricaine a administré ce Territoire, mais le man
dant n'existe plus. Est-ce l'Union Sud-Africaine
qui a hérité des droits et des attributions de la
Scciét(; des Nations et, à ce titre, peut-elle con
tinuer (fadministrer le Territoire en son nom
propre? En aucune manière. Aujourd'hui, la
Puissance mandataire administre ce Territoire au
nom des héritiers de la Société des Nations et elle
a l'obligation jurdique de respecter la volonté de
ces héritiers. nest évident que ce sont les Na.ti?ns
Unies qui ont hérité des attributions de la SoCIété
des Nations, et les Nations Unies ont déjà ex
primé, avec la plus grand netteté, leur volonté
en ce qui concente le Sud-Ouest Mricain. Les
héritiers de la Société des Nations désirCJ;"1t que le 1

Territoire du SudROuest Africain soit plat:é ~UI.i

le nouveau Régime de tutelle. C'est ce qu'exprime
sans équivOque la résolution 65 (1), adoptée lt•. "
14 décembre 1946 par l'Assemblée généraIe. .• 01;



1 novembre 1947 605 Cent-cinquième séance pl~nière

Consequendy, even if we suppose, of course
without admitting it, that the Union of South
Africa is not placed by definite provision of the
Charter under an obligation to put this territory
under the Trusteeship System, it is nevertheless
under the legal obligation to obey the wish of the
successor of the now defunct body which granted
the Mandate; and that wish, as 1 have just said,
has been clearly and precisely stated.

The delegation of Guatemala supports the
draft resolution approved by the Fourth Commit
tee, and does not agree to the omission of the
fourth paragraph of the preamble, since it is
convinced that this is in fact what is meant by
Article 77, paragraph 1 a of the Charter.

My delegation suggested in the Committee
that the United Nations should fix a definite time
limit for the Union of South Africa to fulfil this
duty. Such a time limit is aIso clearly laid clown in
the draft resolution approved by the Committee.
Nevertheless, if it is the Assembly's wish, as a very
conciliatory gesture, to omit this condition from
the text of the proposed resolution, my delegation
will have no objection to voting for the resolution
as amended.

The PRESIDENT: 1 cali upon the representative
of the Netherlands.

Mr. KERNCAMP (Netherlands): In the matter
of South West Africa my delegation holds the
view that the present situation regarding that
mandated Territory is anomalous.

The mandate system now does not operate. As
there is no longer a supervising authority, there
is no longer a mandate system. The voluntary
transmission of information, merely for the sake
of information, by the Union of South Africa to
the Trusteeship Council does not give the Coun
cil the same jurisdiction as the Permanent Com
mission on Mandates had.

In the second place, the Trusteeship System, in
our view, is an improvement as compared with
the mandate system. Therefore, nobody should
try to salvage what is left of that old system.

In the third place, we consider that the pres
ent situation constittites a step backward, in so
far as a territory once under international super
vision is now under no superintendence; more
over, it has not developed towards independence
or been integrated, of its own free and weil-con
sidered will, into another sovereign territory.

On the other hand, my delegation feels fairly
certain that there is no legal obligation under the
Charter to place a mandated territory under the
Trusteeship System. We have given our argu
ments-aIl of them based on the Charter-in
favour of this point of view at great Iength in the
Fourth Committee, and 1 am not going to repeat
them here, as several other representatives have
done. Absolute certainty on this point can be had
only by asking an advisory opinion of the Court,

Il s'ensuit que si l'on supposait, ce qui n'est pas
le cas, que l'Union Sud-Africaine ne soit pas
obligée juridiquement de soumettre ce Territoire
au Régime de tutelle en vertu d'une disposition
concrète de la Charte, elle aurait en tout cas l'obli
gation juridique de se conformer à la volonté des
héritiers de la défunte organisation mandante et,
comme je viens de le dire, cette volonté est claire
et catégorique.

La délégation du Guatemala appuie le projet
de résolution approuvée par la Quatrième Com
mission et elle n'est pas d'avis de supprimer le
quatrième considérant du préambule, parce
qu'elle, est convaincue qu'il répond effectivement
au sens du paragraphe 1 a de l'Article 77 de la
Charte. .

Devant la Quatrième Commission, ma déléga
tion a proposé que les Nations Unies fixent à
l'Union Sud-Africaine un délai impératif pour se
conformer à l'obligation en question. Aussi bien,
~e délai est clairement indiqué dans le projet de
résolution approuvé par la Commission. Toutefois
si, par esprit de conciliation, on décidait de faire
disparaître c.ette condition du texte de la résolu
tion proposée, ma délégation ne s'opposerait pas
au vote de la résolution, au cas où telle serait la
volonté de l'Assemblée.

Le PRÉSIDENT: (traduit de l'anglais): La
parole est au représentantdes Pays-Bas.

M. KERNCAMP (Pays-Bas) (traduit de l'an
glais): En ce qui concerne la question du Sud
Ouest Africain, ma délégation estime que la
situation actuelle de ce territoire sous mandat est
anormale.

Le système du mandat n'est pas appliqué;
puisqu'il n'y a plus d'autorité de contrÔle, il
n'existe plus en fait de système de mandats. Le
fait que l'Union Sud-Africaine communique vo
lontairement, .et à titre d'information, des ren- .
seignements au Conseil de tutelle, ne donne pas à
ce Conseil la même autorité que celle dont était
investie la Commission permanente des mandats.

En deuxième lieu, à notre avis, le· Régime de .
tutelle constitue un progrès Sur celui des mandats;
personne donc ne devrait s'attacher à perpétuer
l'ancien système.

En troisième lieu, nous estimons que la situation
actuelle marque une régression, puisqu'un terri
toire naguère soumis à une surveiUance interna
tionale est aujourd'hui laissé sans contrôle; en
outre, il ne s'est pas acheminé vers l'indépen
dance e~ il n'a pas non plus été, avec son libre
consentement, incorporé à un autre territoire
souverain.

D'autre part, ma délégation a la quasi-certitude
que, aux termes de la Charte, il n'existe aucune
obligation juridique de placer sous le Régime de
tutelle un territoire sous mandat. Nous avons lon
guement 'exposé, devant la Quatrième Commis
sion, nos arguments en ce sens, tous fondés sur
la Charte; je ne vais pas les répéter ici comme
l'ont fait plusieurs représentants. On ne saurait
aboutir à une certitude absolue sur ce point qu'en
sollicitant un avis consultatif de la Cour inter-
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a juridical authority, not by a statement in bne
sense or another by us, a political body.

There is sufficient prima facie praof, not only
to us, but to a great number of States, of the non
existence of such an obligation. There being, in
our vicw, no legal obligation, we must strongly
oppose the fourth paragraph of the preamble of
the :"esolution, which assumes such a legal obli
gation. We cannot go any further than invite the .
Umon of South Mrica to do what is asked for.

We do not very much lik~ the ward "urges" as
used in the resolution, ane! we should have pre
ferred the ward "requests", which is also more
poUte. However, we think that we have ta accept
this ward for this pUl'f~ by way of compromise.

If we, the Members of the United Nations, c~n
base our claims only on moral force, it is qùite
c1ear that we cannot vote for the resolution as
proposed by the Fourth Committee, with its strict
time limite Moral force requires time in arder ta
take effect. The Government of the Union of
South Mrica cannot act in this matter if it is not
authorized by its Parliament to do 80. The Parlia
ment, in its turn, cannot aet if it is not supported
by public opinion in the Union of South Africa.
If we wish to he reasonable and fair, we must
grant this public opinion in the Union of South
Africa sorne time in which to he won over to our
point of view. We think it should he al coDBider
able time; at any rate, not exactly a year, whièh
is quite illogical. Therefore> we shall vote for the
amendment presented by the delegation of Den
mark (document A/429) which does not set such
a strict âme limite ..

With regard to the question of the two-thttds
majority, we quite agree with the arguments pre
sented this morning by the representative of the
United States. Apart from those legal arguments,
however, what Will he the moral effect of a reso
lution adopted, perhaps, by only a small majority?
Assurning for a moment that the Charter does not
require a two-thirds majoritr. then we think the
representative of India ought to ask for a two
tbirds majority in order to receive the full moral
support of our Org~ation.

The PRESIDENT: 1calI upon the representative
of Haiti.

Mr. Vœux (Haiti) (translated from French) :
It seems to me that the matter under çliscussion
this afternoon raises t-wo questions for the General
Assembly. The first is, 1 think, one of procedure,
and concerns, if not the method of counting the
votes, at any rate the majority required for the
adoption of the resolution. The second question
is one of substance, that is, whether the Fourth
Committee's resolution should he adopted by the
General As5embly in plenary meeting, or whether
the amendment proposed by Denmark should
have the preference.

nationale" qui est une autorité juridique, et l1Qn
pas en formulant les uns ou les autres des décla.
rations dans tel ou tel sens au sein de notre Assem..
blée, qui et up. organe politique.

A notre point de vue, ainsi qu'à celui de nom..
breux Etats, ilYa de prime abord assez de preuves
qu'une telle obligation n'existe pas. Nous devons
donc, en raison de nos conclusions, nous opposer
catégoriquement au quatrième paragraphe du
préambule de la résolution, qui supose l'existence
de cette obligation juridique. Nous ne pouvons
faire plus que d'inviter l'Union Sud-Africaine à
faire ce qui est prescrit.

Nous n'aimons guère les mots "invite instam.
ment" qui sont employés dans la résolution et
nous aurions préféré le mot "prie", qui est égaI~
ment plus courtois. Nous estimons cependant de.
voir accepter, à titre de compromis, que l'on
emploie(ces termes. . '

Si c'est seulement sur une obligation morale
que nous, Membres des Nations Unies, pouvons
fonder nos exigences, de toute évidence il nous est
impossible de voter en faveur de la résolution telle
qu'elle nous est soumise par la Quatrième Corn·
mission, avec le délai strict qu'elle prescrit. La
force morale !le porte ses fruits qu'avec le temps.
Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine ne
peut agir en la matière qUi nous occupe sans
l'autorisation de son Parlement, lequel, à son tour,
ne peut prendre aucune mesure sans l'appui de
l'opinion publique de l'Union Sud-Africaine. Si
nous voulons être équitables et raisonnables; nous
devons accorder à cette opinion publique de
l'Union Sud-Africaine un certain délai pour se
rallier à notre point de vue. Nous estimons que ce
délai devrait être considérable; et certes pas d'une
années c()mme on le propose contre toute logique.
Nous rLOUS prononcerons donc pour l'amende
ment prl'sellté par la délégation du Danemark
(documeJnt Â!429), lequel n'impose pas un délai
aussi stdct.

li

En ce qui concerne la question de la majorité
des àeux tiers, nous faisons nôtres les arguments
exposés ce matin par le représentant des Etats
Unis. Cependant, en dehors de ces considérations
juridiques, quel sera l'effet moral produit par une
résolution qu'adoptera peut-être une faible ma
jorité seulement? A supposer même que la Charte
n'exige pas une majorité des deux tiers, le repré
sentant de l'Inde devrait, nous semble-t-il, de..
mander que fût appliquée la règle de la majorité
des deux tiers, ceci afin d'avoir de la part de
notre organisation tout l'appui moral possible.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de Haïti.

M. VIEUX (Haïti): Deux questions semblent
se poser à l'Assemblée générale, cet aprês:midi, à
propos de l'affaire en discussion devant elle. La
première est une question de procédure, pourrais
je dire, et concerne, sinon le mode de décompte
des votes, du moins la majorité requise pour que
la résolution soit acceptée. La seconde est une
question de fond et vise à savoir si la résolution de
la Quatrième Commission sera adoptée pâr l'No
semblée générale' en séance plénière, ou si c'~
l'amendement présenté par le Danemark quia\!îi·
la préférence.
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1 shall not deal at length with thequestion of
procedure. Indeed, if 1 am not mistaken, Mr.
President, you said that thatquestion will be
decided by the Assembly when the time cornes to
vote. If that is the case, 1 suppose that there is
no need for representatives who state their views
to express a final opinion at this point.

In case 1 am mistaken in my interpretation
and the delegation of Haiti is required to state its
opiniOl1 on this question here and now, may 1
simply sa.y tha~ in. oUr vie~ this is not a case ~or a
two-thirds maJorlty. Article 18 of the Charter,
and rule 78 of the rules of procedure taken to
gether"enable us to be quite certain ort that point.

Je ne m'arrêterai pas longuement à la question
de procédure. Je crois vous avoir entendu dire, en
effet, iMo~ieur le Président, que cette question
sera réglée par l'Assemblée au moment du vote.
Je suppose qlie, s'il en est ainsi, il n'est pas in...
dispensablé pour les représentants qui viennent
exprimer leur opinion de se prononcer immé
diatement d'une façon définitive.

Je dirai seulement, pour le cas où je me serais
trompé dans mon interprétation et où il faudrait
que, d'ores et déjà, la délégation haïtienne ex
prime son point de vue sur cette question, que~

pour nous, il ne peut pas s'agir, en la matière, de
la majorité des deux tiers. L'Article 18 de la
Charte et l'article 78 du règlement intérieur com
binés nous permettent de nous prononcer d'une
faço:-:J absolue sur ce point.

We consider that the list of "important ques- Nous considérons, en effet, que la liste des
tians" for which, according to the Charter, a two- "questions importantes" pour lesquelles, selon la
thircls majority is required, is absolutely restric- Charte, la majorité des deux tiers est exigée, est
tive, as alllimitatioll-s are in 'iaw; and .since the absolument limitative, comme.le sont, en droit
legislator-for our sessions and meetings require toutes les restrictions; et puisque le législateur
legis1ation-thought it necessary to enumerate the car il a fallu légiférer pour nos séances et nos
cases considered to be important and of such a xéuniôns-a trouvé nécessaire d'énumérer les cas
nature as to require a two-thirds majority, we qu'il considérait comme importants et pouvant
cannat, without misinterpreting the law, distort exiger la majorité des deux tiers, nous ne pouvons
or averstep the limitations which it established or, pas, sans fausser le sens du droit, déplacer, dé
hy a process of assimilation, admit further cases passer les limitations qu'il a prévues, ni procéder,
which appear to us to be similar. AIl this, in my par un système d'assimilation, à l'admission
opinion, is a matter of strict law; and that being d'autres cas qui no~ paraîtraient similaires. TI
the case the Assembly can take a decision on this me semble que, en la matière, tout est de droit
question now 'or in the future only by a simple strict et que, dès lors, l'Assemblée ne peut et ne
majority. . pourra jamais se prononcer sur cette question

qu'à la majorité simple.
Having dealt with that point, 1 pass to the Cela résolu, j'en viens à la question principale,

main question, that is ta say, to the attitude of c'est-à-dire à l'attitude de la délégation haïtienne
the Haitian delegation to the resolution before us. quant à la résolution qui nous est soumise. A mon
In my opinion the question has two aspects, one avis, la questhn présente deux aspects, un aspect
of which is humanitarian and the other legal. The hurna:nitaire et un aspect juridique. Je vois cet
hurnanitarian aspect becomes manifest as soon as aspect humanitaire dès que je considère l'effet de
we consider the effect which our decision may notre décision sur la vie de centaines de milliers
have on the lives of hundreds of thousands of d'hommes. On l'a dit et, en vérité, pas un homme
human beings. That has aIready been pointed out, de cœur ne peut, sans frémir, songer que les déli
and no man of feeling can fail to be impressed by bérations qui se déroulent ici peuvent avoir des
the thought that our deliberations here may have conséquences incalculables, non seulement pout:'
incalculable consequences not only for a consid- une partie importante de l'humanité, parce que
erable part of humanity-because men live and les hommes vivent et passent, ce qui est tout à
die in the normal order of events--but also for an fait normal, mais pour une partie importante de
important part of humanity's dearest heritage, the l'héritage le plus cher que' possède l'humanité,
heritage of human, moral and philosophical c'est-à-dire l'héritage idéologique des valeurs hu
values which each generation has passed on to the maines, morales et philosophiques que les géné
next, and which have made man the creature that rations se sont transmis et qui ont fait l'homme
We are proud to be today. . que nous nous glorüions d'être aujourd'hui.

1 consider that the essence of this debate-a Je pense qu'au fond de ce débat, qtÛ ne con-
debate concerning onIy a few peoples which we cerne que quelques peuplades vaguement connues
know but imperfectIy and which, perhaps, de- et méritant même; semble-t-il, d'être ignorées
serve the oblivion in which they have hitherto jusqu'à présent, se pose cette grande question de
been wrapped-is this great issue of the handing la transmission de tout ce que l'homme a fait. Cet
on of all that man has achieved. This general and aspect humanitaire général et généreux, qui
gen~roushumanitarian aspect which derives from touche aux forces du cœur, et que l'on m'a quel
the h~aI!, and which 1 have heen reproached for que peu reproché d'avoir mentionné, me semble
mentiomng, seems to me to he of supreme impor- être primordial. Je ne m'y arrêterai pas, encore
tance. N~ertheless, 1 shall not dwell upon it, 'qu'il soit important; je ne l'ai dté qu'à titre pré
how~er nn~rtant it may he; 1 have touched liminaire à la seconde question, purement juri
upon It onIy ln order to introduce the second and dique: celle de savoir si la résolution de la Qua..
purely legal question: whether there are definite trième Commission présente, du point de vue de

~ent grounds,from thestatldp~o_in_t_._of__Ia_ralS_o_o_n.,__de_l_a_l_ogique, du droit, des raisons nettes
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et pertinentes lui permettant d'être accueillie paT
vous.

Or, si j'étudie cette résolution sous son aspect
purement juridique, je constate qu'elle est en
vérité fondée. En effet, en ne peut douter que au
point de vue juridique, l'Union Sud-Afric~e
devait accepter et même, dans un certain sens
était obligée de placer le Te1Ti.toire du Sud-Ouest
Africain sous tutelle.

On a cité l'Article 77 de la Charte. A mon
avis, il ne laisse aucun doute sur la philosophie
de l'Organisation des Nations Unies, sur les bu~
poursuivis par la Charte pour amener de plus en
plus les peuplades arriérées vers la lumière et vers
une évolution leur permettant d'assumer elles.
mêmes la responsabilité de leurs destinées sociales
et politiques.

Mais il Ya mieux. Comme on l'a dit, le sens, la
philosophie de la Charte, c'~t précisément
d'aboutir à ce résultat. Et, en vérité, si la lettre
devait s'opposer à l'esprit, lequel d'entre nous
songerait à s'en tenir à la lettre? Nous savons tous
que, en matière d'interprétation, c'est l'esprit qui
doit prévaloir. Or, l'esprit de la Charte est clair:
nous devons amener le monde à un certain stade
où, sortant du système colonial, on aura gravi un
échelon pour arriver au système du mandat, et
ensuite monter encore plus haut pour parvenir à
la tutelle, mieux en rapport avec nos conceptions
modernes selon lesquelles les peuples .doive~t 1

gravir progressivement les échelons de la civili
sation.

Dè; lors que je suis animé par l'esprit de la
Charte, dès lors que je m'en tiens à la lettre de la
Charte-et que ceci est indiscutable-comm~t
ne reconnaittais-je pas l'obligation juridique pour
l'Union Sud-Africaine de placer sous tutelle I~
Territoire du Sud..Ouest Africain?

Je vais plus loin encore. Si j'envisageDl.
nant les conséquences auxquelles nous abouœ· '

Therefore, since 1 am flDimated br the spirit
and hold ta the letter of the Cbart:er--which is
unmistakable-how can 1fail ta admowledge the
legal obligation of the Union lJf South Africa ta
place the Territory of South West Afrlca onder
trusteeship?

Further; the consequences of a refusai to ac...
knowledge this obligation must he pre«iselr the

reaJilQn, logic and law, for adoptlng the Fourth
Committee's resolution.

When Iconsider that rcsolution hl its purely
leg.al aspect, 1 am bound ta conclude that it is
perfectly weil founded. No one, indeed, can doubt
that, from the legal point of vie.w, the Union of
South Africa should have agreed, and was e.ven,
in a certain sense, bound to place the Territory of
South West Africa under trusteeship.

Article 77.of the Charter has been quoted. In
my view, that Article leaves no room for doubt
as to the philosophy of the United Nations and
the ends pursued by the Charter with the object
of leading the backward peoples step by step ta
wards the light and towards an evolution which
will enable them to take the re$ponsibllity for
their social and political destinies upon their ewn
shoulders.

As one of the representatives here bas empha- ' L'Article 77 de la Charte, ainsi que l'a souligné
sized, Article 77 of the Charter makes it clear· un des repr~tants à cette Assemblée, précise:
that:

"The Trusteeship System shall apply to such "Le Régime de tutelle s'appliquera aux terri.
territories in the following categories as may be toires entrant dans les catégories ci-dessous et qui
placed thereunder by means of trusteeship agree- viendraient à être placés sous ce régime en vertu
ments: d'accords de tutelle:

ua. Territories now held under mandate; ua. Territoires actuellement sous mandat;
"b. Territories which may he detached from "b. Territoires qui peuvent être détachés

enemy States as a result of the Second World d'Etats ennemis par suite de la seconde guerre
War; and mondiale; .

"c. Territorles voluntarily pIaced under the "c. Territoires volontairement placés sous ce
system by States -fesponsible for their administra- régime par les Etats resporJSables de leur admjnis-
tion." tration."

The use of the term "voluntarily" in the third n résulte de l'emploi du terme "volontaire-
case, and its omission from the two previous cases, Plent" dans le troisième cas que son omission dans
provides convincing evidence that a1l territories· les deux premiers cas est une démonstration évi·
now he1d under mandate should he pIaced imme- dente que tous les territoires actuellement sous
diately under the trusteeship system, whether the mandat doivent être immédiatement placés sous
mandatory Power wishes or note .' le Régime de tutelle, que la Puissance mandataire

• le veuille ou non.
There C?A1Ilot he the slightest doubt of this. The n ne peut y avoir l'ombre d'un doute. Ceci

conclusion follows from a clear and definite inter- résulte de l'interprétation claire et nette des textes
pretation of our texts. There cannot, therefore, que nous avons sous les yeux. Dès lors, juridique
remain any legal doubt on the subject, or any ment, il n'y a pas de doute pour nous non plus.
doubt in our own minds. ·

Moreover, it has aIready been pointed out that
the whole trend and philosophy of the Charter
leads to the same conclusion; and if, indeed, the
letter were opposed to the spint, which. orus
would desire to hold to the Ietter? We al1 know
that, in questions of interpretation, it is the spirit
that must prevail. Now the spirit of the Charter
is clear: We must bring the werld to a certain
stage at which, leaving the coloniQsystem behind,
it can tise ta the level of the mandate system, and
then ta the higher level of the Trusteeship System,
more in keeping with our moderl1 îtleaJ3, which
require that the peoples of the world ehould tise
from one stage of civllization to the next.
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1 believe that we have all formed our conclu
siard; and that we must recognize the legal obli
ga,tion of the Union of South Africa to place the
Territory of South West Africa under trusteeship.

We are in a de facto and not a de jure situation.
It is essential that human beings and States should
be govemed by some status, whatever it may he.
We must have some definition to enable us to
find our bearings. What then is the situation
which has been created?

•
situation which now confronts us. We are told
that the mandate system is dead, that it exists no
longer; but that the Territory of South West
Africa cannot be admitted to the benefit of the
Trusteeship System. What then remains? What is
our situation?

However, some members of the Committee did
not accept this legal obligation; it was stated that
the Union of South Africa would not be bound ta
do what both rea&Qn and the teXt of the Charter
enjoined. It .was stated that there was only a
pure1y moral .. obligation. And, in view of that
moral, distant, sIight, infinitely vague and nebu
lous obligation, the Committee voted the resolu
tion which is before you and with which 1 shaH
now deal.

en refusant de reconnattre ce caractère d'obliga
tion, je dis qu'il doit arriver ce qui dit effective
ment advenu; l'on nous dit qu'en vérité le sys
tème des mandats; est défunt, qu'il n'existe plus,
mais que le Territoire du Sud-Ouest Africain ne
peut être admis au bénéfice du Régime de tutelle.
Dès lors, que nous reste-t-i1? Dans quelle situation
nous trouvons-nous?

Nous nous trouvons en présence d'un état'de
fait, et non d'un état de droit. Il importe que les
êtres ou les Etats relèvent d'un statut, quel qu'il
soit. Il convient d'avoir une définition, qui per
mette la classification dont l'esprit a besoin pour
s'y reconnaître. Or, quelle est la situation qui se
trouve créée?

Je pense que toutes les convictions sont main- ·
tenant formées et que l'on doit reconnaitre l'obli
gation juridique, pour l'Union Sud-.Africaine, de
placer sous tutelle le T!".mtoÎre du Sud-Ouest
Africain.

Cependant, il est arrivé que l'on n'a pas, en
commission, accepté cette obligation juridique;
on a admis que l'Union Sud-Africaine ne serait
pas tenue de faire ce à quoi, pourtant, l'oblige
raient et la faison et les textes de la Charte. On a
admis qu'il y aurait pour elle une simple obliga
tion morale. Et en raison de cette obligation
morale, lointaine, légère, infiniment vague et
nébuleuse, l'on a voté, en commission, cette réso
lution qui est devant vous, et à laquelle j'en viens
maintenant.

1 woald point out that the resolution was Je vous prie de remarquer que cette résolution
adopted only in order to avoid admitting the legal n'a été prise que pour ne pas admettre l'obligation
obligation. It wasadopted so as not to impose any juridique. On a agi ainsi pour éviter, précisément,
constraint upôn the Urdon of South Africa, and d'exercer une contrainte sur l'Union Sud-Afri
because her right or rights had to be respected- caine et parce qu'il fallait respecter Son ëlroit, ses
her right, perhaps, even ta oppose the spirit of the droits, son droit même de s'opposer, peut-être, à
Charter! . 'l'esprit de la Charte!
. The highest assembly of the world, embracing La plus ha}lte assemblée de l'~vers,groupant
every State and all human conscience, decided . tous les Etats et les consciences humaines, a cru .
that it could allow itseH to vote only a resolution qu'elle pouvait seulement se permettre de voter
in which the Union of South Mrica was invited to une résolution où elle inviterait l'Union Sud
do what she was in duty bound to do. And now it Africaine à faire ce qu'elle aurait d1i faire. Et
is thought that even that is too much, and you are maintenant on trouve que c'est trop et on vous
asked-you who sit in the highest assembly ofthe demande, à vous qui siégez à la plus haute assem
world-to go back even on this point, which had blée de l'univers, de revenir encore sur ce point
been agreed upon, and to water down still further qui avait été acquis, et de diminuer encore le peu
the little firmness which you have shown hitherto, de force dont vous aviez voulu faire preuve
until finally the resolution vanishes altogether. jusqu'à-ce que la résolution s'évanouisse.

1 do not know, gentlemen, what you will think Je ne sais point, Messieurs, ce que, en vos
of this in your own consciences, and how far you consciences, vous penserez de cele et comme!lt et
bclieveyou are obeying what the humanitarian jusqu'à quel point vous croirez être en accord
nations swore to obserV'f: orA the day when they avec ce que les nations humanitairs ont juré
called upon all peoples, after the mast disastrous d'observer le jour où elles ont invité tous les
of wars, to joïn in building a new civilization. . peuples, après la plus désastreuse des guerres, à

. se réunir pour édifier une civilisation nouvelle.
What 1 wish to emphasize is that the text of Ce que je veux retenir, c'est que le texte de la

the resolution is abBolutely simple. 1 do not wish. résolution est Ï1lfinîment simple. Je ne veux pas-le
to read it again; others have done so here, aild 1 relire, d'autres l'ont fait ici, et je suis trop recon
am too grateful for your attention to impose upon naissant de l'attention que vous voulez me prêter
it. 1 shall not read the resolution, then, since you pour iÎlsister davantage. Je ne le relirai donc pas,
are familiar with it. The text is vague in the ex- puisque vous le connaissez. Ce texte est infini
trerne; it imposes no constraint or coercion on the ment imprécis; il n'exerce aucune contrainte, au
will of other peoples, but contents itse1f with re- cune coercition sur la volonté d'autres peuples,
commending and inviting the peoples.in·question mais se contente de recommander et d'inyiter les
ta understand the rights of a certain part of hu- 1 populations en question à comprendre les droits"::;:ty whicli is, we must admit, still human d'une certaine fraction de l'humanité qui est en-'
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despite its poverty. Since there is no coercion,
surely you can agree to it. The amendme:nt pro
posed by the delegation of Denmark has the effect
of omitting two extremèly important points. In
the first place, it omits the reason for which this
resolution was adopted in the Committee. In the
second place, it omits the time limit granted the
Union of South Africa to comply with the Com..
mittee's recommendations.

Thus, although the spirit of the Charter is c1ear
and definite, and all that the Committee did was
to vote in accordance with that ~pirit and with the
rights of sovereign peoples-which are aIso of
some importance--we are to be obliged, in order
to please the Union of South Africa, to delete the
only part of this resolution's preamble which pro
daims the faith we have in the future of the
world, which says that we ask that this resolution
be adopted because it corresponds to all that we
consider human, just and acceptable to cvery con
science.

1 do not wish to ab?,ndon the correct tone and
iritroduce sentimental· considerations which ap-'
pear to be out of place in a purely Iegal discus
sion; but you must pardon me if, because 1 feel
this matter deeply and because 1 really do not
understand very weIl what is going on here, my
language' is sometimes a little heated. However
that may be, 1 consider that the omission of the
time limit of one year given to the Union of South
Africa to comply with the Assembly's wishes.
would be a departure from the resolution adopted,
and would render it aImost inoperative. The
Union of South Africa would be able to postpone
the fulfilment of its obligation indefinitely. 1 do
not believe that that is your intention; but if the
Danish amendment were adopted, the result
would be that the resQlution, which is aIready
weak.enough, would be so much further weak
ened as to be quite valueless.

1 shall therefore ask you to reject the amend
ment and to vote for the resolution as formulated
and adopted by the Fourth Committee.

The only argument 1 could advance in favour
of the Danish amendment is that to vote the reso
lunon before you would be to do violence to the
Union of South Africa. But would it not be doing
some violence to ourselves to ask us to renounce
what we beIieve to be just?

1 do not think that the question merits further
study.

The delegation of the Republic of Haiti took
the rostrum in order to make it clear that it will
vote for the Fourth Committee's resolution and
against the amendment proposed by the delega..
tion of Denmark. In so doing, 1 rèpeat that we
have no desire to forget our esteem for certain
countries, some of which have been named here.
We know the part which these countries have
played in the world and do not wish to minimize
it.

core humaine, admettons-le, malgré sa misère.
Puisqu'il n'y a pas de coercition, vous pouvez
l'admettre. Je dis même que l'amendement pro..
posé .par la délégation du Danemark tend à sup
primer deux choses infiniment importantes. Pre..
mièrement, il tend à supprimer la raison pour
laquelle vous avez voté cette résolution en com..
mission. Deuxièmement,.il tend à supprimer le
délai accordé à l'Union Sud-Africaine pour se
mettre en règle avec les recommandations de la
Commission.

Ainsi, parce que cela plairait à l'Union Sud..
Africaine, alors que l'esprit de la Charte est net,
clair et que nous n'avons fait, en commission, que
voter selon cet esprit et selon le' drpit des peuples
souverains-qui ont aussi une importance dans
l'affaire-nous serions obligés d'enlever le seul·
considérant de cette résolution qui dit la foi que
nous a'tTons dans l'avenir du monde, qui dit que
nous demandons que l'on vote cette résolution,
parce qu'elle répond à ce que nous considérons
comme humain, comme juste, comme acceptable
à toutes les consciences.

Je ne vo~drais pas, en vérité, abandonner le
ton qu'il convient d'avoir et. faire intervenir ces
forces du cœur, inutiles, semble-t'Oïl, dans un débat
purement juridique. Mais pardonnez-trioi si, par
instant, une certaine chaleur anime mon langage,
du fait que l'on sent ou du fait que l'on ne corn..
prend pas, en réalité, trop bien ce qui se passe.
Quoi qu'il en soit, j'estime que, en supprimant le
délai d'un an accordé à l'Union Sud-Africaine
pour se mettre en règle avec l'Assemblée, on
s'éloigne de la résolution votée et .on la rend
presque inopérante. L'Union Sud-Africainepour
rait renvoyer continuellement l'exécution de son
obligatipn. Je ne crois pas non plus que vous
veuillez cela. Or, si on admettait l'amendement
danois, le résultat serait le suivant: la résolution
que vous avez votée et qui ne constituait déjà
qu'un pis aller, qu'une considération limite, en
tenant compte de la plus petite des considérations
possibles, serait encore amoindrie jusqu'à ne plus
rien valoir.

C'est pourquoi je "vous demanderai de ne pas
adopter cet amendement et de voter· la résolution
telle qu'elle a été formulée et adoptée par la Qua
trième Commission.

Le seul argument que je pourrais donner en
faveur de la thèse de l'amendement danois est que
ce serait faire violence à l'Union Sud':Mricaine
que de voter la rœolution qui vous est soumise.
Mais n'est-ce pas nous faire un peu violence à
nous-mêmes que de nous demander de renoncer
à ce que!lous croyons juste? . ,

Je ne crois pas que la question mérite un plus
long examen.

La délégation de la République d'Haïti a tenu
à monter à cette tribune pour indiquer' qu'elle
adoptera la résolution de la Quatrième Commis
sion et qu'elle votera contre l'amendement pro
posé par la délégation du Danemark. Ce faisant,
je le répète, elle n'entend nullement oublier les
sentiments d'estime qu'elle peut avoir pour c~·

tains pays dont quelques-uns ont été nommés IC1.

Elle sait le rôle que ces. pays 0!1t j?ué dans le ._.J
monde et elle ne tend pas à l'amomdnr. ~
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But the delegation of the Republic of Haiti does
not be1ieve that consideration of the past should
interfere with our views on the future. We con
sider that when there are suffering creatures need
ing charity and demanding better conditions, it
is the duty of our country, which was born in
special circurnstances, to speak up and daim a
little well-being and a better life on their behaIf.

The case of the Tcrritory of South West Africa
is certainly one of these. It is sole1y for tbis reason,
and because a definition of its general attitude is
called for, that the Haitian delegation has inter-
vened. f

In c1osing, 1 shall quote sorne words which go
to the very root of the problem; the words of one

. of the greatest mincis of France and one of the
greatest hearts that ever beat in that country; the

. words of Jaurès. JaU1:ès reproached a man who
was speaking of the great principles of the Fre:qch
Revolution with having forgotten the flame of his
ideas, to retain only their ashes.

1

After the times we have just lived through,
many sentiments have been born and expressed;
many ideas launched, ideas by which the peoples
live. But representatives must remember, when
they take decisions of this character, that it is their
duty constantly to inaintain the flame of hope in
the future of the world, and to refuse to he buried
in the ashes.

The PRESIDENT: 1 call upon the representative
of the Union of Soviet Socialist Republics.

Mt. STEIN (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated Irom Russian): At the moment
we are discussing the part of the Fourth Commit
tee's report which deals with the recommendation

. on South West Africa. The discussion concerns 1
bath the text of the Fourth Committee's recom- 1
mendation and the amendment to this text sub
mitted by the de1egation of Denmark. That is
precisely the subject of our discussion. This cir
cumstance, however, did not prevent the Austral
ian representative, Mr. Evatt, from proposing
that no recommendation at all should be made on
the question of South West Mrica. At the mo
ment, we are not discussing.whether the recom
mendation should be made or not, but merely
what form the recomm-endation should take. This
circumstance did not embarrass Mr. Evatt; nor
was he embarrassed by the fact that the Fourth
Committee was not faced with the question
whether a recommendation on South West Africa
should or should not be made and that opinions
were divided only with regard to the wording of
two paragraphs of this recommendation.

Disregarding the Fourth Committee's unani
mous opinion, Mr. Evatt suddenly appears as a
champion of the Umon of South Mrica, trying to
do a service to the South African annexationists
by preventing the present General Assembly from
adopting any resolution at aIl. In other words,
Mf. Evatt advocates a revision of last yeat's

Mais la délégation de la Républiql1e d'Haïti
ne croit pas que le souci du passé doive arrêter le
regard qu'elle projette sur l'avenir. Elle considère
que son pays, né dans des circonstances spéciales,
se doit, losqu'il y a des êtres qui souffrent, qui ont
besoin d'un peu de charité, qui demandent une
condition meilleure, d'intervenir pour réclamer
en leur faveur un peu de bien-être et une vie
meilleure.

Le cas du Territoire de Sud-Ouest Africain est
certainement de ceux-là. C'est uniquement pour
cette raison, et parce qu'il s'agit d'une définition
d'attitude générale, que la délégation d'Haïti in
tervient.

Pour finir, je rappellerai une parole qui touche .
.au fond même du débat. Je vous citerai le mot
d~unedes plus grandes intelligences.que la France
ait connues et d'un des cœurs les plus puissants
qui aient battu dans ée pays. TI s'agit d'un mot de
Jau'rès. Jaurès reprochait à quelqu'un qui parlait
des grands principes de la Révolution française
d'avoir oublié la flamme de ses idées pour n'en
garder que la cendre.

. Au lendemain des jours que nous venons de
Vivre, beaucoup de sentiments sont nés et ont été
exprimés; beaucoup .d'idées ont été lancées dont
vivent les peuples. Mais les représentants de
vraient se rappeler, lorsqu'ils prennent des déci
sions comme celles-ci, qu'ils doivent entretenir
toujours la flamme de l'espoir dans l'avenir du
monde et ne pas accepter d'être recouverts par
les cendres. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais) : Je donne
maintenant la parole au représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques.
. M. STEIN (Union des Républiques socialistes
soviétiqu~) (traduit du russe) : Nous examinons
en ce mome11t, dans le rapport de la Quatrième
Commission, la partie qui traite de la recomman
dation concernant le Sud-Ouest Africain. Nous
devons examiner d'une part le texte de la recom
mandation adoptée par la Quatrième Co:mmis.
sion et d'autre part l'amendement apporté à ce
texte par la délégation du Danemark. C'est pré
cisément là-dessus que porte notre discussion.
Néanmoins, M. Evatt, représentant de l'Australie,
a cru devoir nous proposer de n'adopter aucune
recommandation au sujet de la question du Sud
Ouest Africain. Mais nous n'examinons pas en ce
moment la question de savoir s'il faut ou non
adopter une recommandation; il s'agit tout sim..
plement de décider quel doit en être'le texte. Ceia
pourtant n'a pas troublé M. Evatt. TI ne s~est pas
non plus senti gêné par le fait que la question de
savoir s'il fallait ou non adopter une recomman..
dation au sujet du Sud-Ouest Africain ne st6tait
même pas posée à la Quatrième Commission, et
qu'il s'était seulement produit des divergences de
vues concernant le texte de deux 'paragraphes de
cette recommandation.

Négligeant complètement l'opinion de toute la
Quatrième Commission, M. Evatt se fait sou..
dainement le champion de l'Union Sud-Africaine
et, désireux de plaire aux annexionnistes sud·
africains, il cherche à faire en sorte que la présente
.Assemblée n'adopte aucune résolution sur cette
question. En d'autres termes. M. Evatt nous in-
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General.&sembly decision which was unailÎlnous
in the demand it adaressed to the Union, of South
Mrica. As is known, the General Assembly last
year recommended that the Govermnent of the
Union of South Africa should submit a trustee
ship agreement for the General Assembly's consid
eration. It is also known that the South African
Government refused to comply wifu this recom-

" mendation and set up· an absurd jurldical status
for South West Africa which consisted in the ad
ministration of South West Africa being carried
out "in the spirit of the League of Nations Man
date". 1 say that this is an absurd juridical status,

. since now, in 1947, after the League of Nations
. and the mandate system have ceased to exist, ref..
erence is made to this system in order to conceaI
the actual annexation of South West Afrièa. 1
thirik there can be no doubt that this actuaI an
nexation is aIready being realized, whate':~i"

phrases may be used to conceaI it..

What does Mr. Evatt propose in these circum
stances? Nothing but capitulation to the Union
of South. Africa. Nothing but a complete renun
ciation of something that the General Assembly
decided unanimously last year. Evidently, accord
ing to Mr. Evatt, this constitutes defending the
principles and propositions of the United Nations
Charter. We have another name for such a pro
posai. We caU this a crude violation of the Char
ter, a complete disregard for C?ur own decisions,
capitulation to those who not only do not wish to
comply with the Assembly's recommendation, but
who state, as Field-MarshaI Smuts stated in the
summer of 1947: "South Aftica's relations with

. South West Africa have been finally determined
and nothing, except war, can change the situ
ation." Thus, it is not the General Assembly that
is presenting an ultimatum to the Union of South
Africa, as Mr. Evatt tried to prove to us, but the
Government of the Union of South Africa,
through FieId-MarshaI Smuts, that is presenting
an ultimatum to the Generai Assembly; and Mr.
Evatt, coming to the assistance of the absent
Field-MarshaI, hastens to propose unconditional
surrender on the p~ of the General Assembly.

The delegation of the Union of Soviet Socialist
Republics insists on the necessity of adopting a
recommendation emphasizing that the United
Nations continue to press to bring the Territory
of South West Africa under the Trusteeship Sys
tem. Mr. Evatt's proposàI not to adopt the resoln
tion should be decisively rejected.

1 shall pass 'on to the question of proposed
amendments to the text of the recommendations
adopted by the Fourth Committee. Here we are
again faced with the dispute, as to whether or not
it is obligatory to bring.former mandated terrltor
ies under the Trusteeship System. You are aware
that this is a long-standing dispute, and that aIl
those who wish to annex mandated territories
readily seize upon any comma in the Charter in .

vite à reviser la décision prise l'année dernière par
l'Assemblée généraIe, qui avait à l'unanimité
adressé une requête à l'Union Sud-Africaine. On
sait que rannée dernière l'Assemblée générale
avait recommandé au Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine de lui présenter un projet d'accord
de tutelle. On sait d'autre part que le Gouverne
ment de l'Union Sud-Africaine avait refusé de se
confonner à cette recommandation et avait établi
pour le Sud-Ouest Africain un système juridique
absurde, système selon lequel le Sud-Ouest Mri
~~ doit être administré "dans l'esprit du Mandat
de la Société des Nations". Je dis que ce système
juridique est absurde parce qu'en 1947, alors que
la Société des Nations n'existe plus et qu'il n'y a
plus de système des mandats, on se réfère à ce
système pour masquer l'annexion de facto du
Sud-Ouest Africain. Que l'onprocède déjà à cette
annexion de facto, je crois que cela ne fait aucun
doute, queUes que soient les phrases par lesquelles
on cherch~ à le dissimuler.

Or, que nous propose M. Evatt? La capitula
tion pure et simple devant l'Union Sud-Africaine,
la répudiation de la décision que l'Assemblée
générale avait prise à l'unanimité l'année der
nière. M. Evatt semble être d'avis que.c'est pré
cisément en cela que consiste la défense des prin
cipes et des 'dispositions de la Charte des Nations
Unies. Quant à nous, nous voyons cette proposi
tion sous un tout autre jour. Pour nous, elle cons
titue une violation flagrante de la Charte, elle
témoigne d'un mépris absolu à l'égard des déci
sions adoptées, elle se réduit à une capitulation
devant ceux qui refusent de se conformer aux
recommandations de l'Assemblée et qui déclarent
même, comme l'a fait l'année dernière le maré
chal Smuts, que "les relations entre le Sud-Ouest
Africàin et l'Union Sud-Africaine ont été déter
minées une fois pour toutes et seule une guerre
pourrait modifier cet état de choses". Ainsi donc,
ce n'est pas l'Assemblée générale qui pose un ulti
matum à l'Union Sud-Africaine, ainsi que
M. Evatt a essayé de le àêmontrer ici; c'est au
contraire le Gouvemenlent de l'Union Sud-Afri
caine qui, par la voix du maréchal Smuts, pose
un ultimatum à l'Assemblée générale; quant à
M. Evatt, désireux d'a!ider le maréchal absent, fi
s'empresse de proposer. à l'Assemblée. générale de
capituler sans conditioI.\s.

La délégation de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques insiste sur la nécessité d'adop
ter une recommandation dans laquelle on sou
lignerait que .l'Organisation des Nations Unies
continue d'exiger que le Sud-Ouest Africain soit
soumis à un Régime de tutelle. Il faut rejeter
énergiquement la proposition de M. Evatt, aux
termes de laquelle il n'y aurait pas lieu d'adopter
une résolution à cet effet.

J'en viens maintenant à la question des amen
dements qui ont été apportés au texte de la recom
mandation adoptée par la Quatrième Commis
sion. Là aussi, une discussiôn s'est élevée sur le
point de savoir s'il est obligatoire ou non de placer
sous le Régime de tutelle les territoires ancienne
ment sous mandat. Comme vous le savez, on en
discute depuis longtemps et tous ceux qui d~~~.. ....:,
anne.~~ des territoires sous mandat cherc~
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arder to prove that there is no obligation to bring
these terrltories under the Trusteeship System and
that this can only be a voluntary act.

At this stage of the debate on the question of
the recommendation conceming South West
Arrica, the delegation of the Union of Soviet So
cialist Republics does not consider it necessary to
embark on a juridical discussion. We consider that
the arguments for the obligatory character of the
Trusteeship System with regard to former man
dated territories presented here by the Polish rep
resentative and many others, were entirely correct
and incontestable. There is just one very simple
consideration which can be added to these argu
ments; ü one were to adopt the point of view of
those who affirm that the Union of South Africa
is not obliged to bring South West Africa under
the Trusteeship System, it is obvious that from
this point of view, any former mandatory
has the same rig~t. 1t can he imagined what
would happen if' all the former mandatories
were to avail themselvrs of this right, which could
not be disputed, if such a rlght were to prevail
generaIly. In this event, neither the Intemational
Trusteeship System nor Chapters XII and XIII
of the United Nations Charter would have any
general application.

From the point of view of the delegation of the
Union of Soviet Socialist Republics, this question
can he solved only by recognizing that the Char
ter contains a clear reference to the obligation of
bringing former mandated territories under the
Tzusteeship System. That is why the USSR dele
gation considers that the fourth paragraph of the
preamble to the recommendation adopted by the
'E'Qurth Committee correctly refl~cts the above
mentioned considerations.

During the discussion, a procedural question
aIso arose, that is, the majority by which the re
commendation concerning South West Africa
should he adopted. Opinions were expressed in
favour of the necessity of a two-t1rlrds majority for
the adoption of this recommendation. In this
connexion, rcl'erence was made to Article 18 of
the United N~,d(>ns Charter. This reference can
not be considered a happy one for defending the
necessity of a two..thirds majority. 'ln point of fact,
~cle 18 mentions, among those questions which
It calls "important questions", questions relating
ta trusteeship. But which questions? Article 18
c!early states which trusteeship questions are con
slder~d important. According to this Article, these
questions are confined to the election of the non
permanent members of the Trusteeship Council
and "que;;ti.ons relating to the oPeration of the
Trusteeship System". It is perfectly obvious,
there!ore, that all other trusteeship questions not
mentioned in Article 18 are not considered imPOr
~t and,. c~nsequently~ do not require a twc.
thirds maJonty. It remams to he decided whetherliiii5;-n0n that any Memb.er of the, ,. Nations should submit a draft trusteeship

tirer parti de chaque virgule de la Charte pour
démontrer qu'il n'existe aucune obligation de
placer ces tenitoires sous tutelle, et que ce trans
fert ne saurait être qu'une mesure librement
consentie.

Au stade où en sont les débats sur la recom
mandation relative au Sud-Ouest Africain, la
délégation de rUnion des Républiques socialistes
soviétiques ne croit pas devoir entamer une dis
cussion d'ordre juridique. Elle estime que les argu
ments selon lesquels le Régime de tutelle est
obligatoire dans le cas des territoires ancienne
ment sous mandat, arguments qui ont été exposés
ici par le représentant de la' Pologne et par un
certain nombre d'autres représentants, sont par
faitement valables et irréfutables. Tout ce qu'on
peut y ajouter, c'est l'observation, très simple, que
voici: si l'on ado]>te le point de vue de ceux qui
affirment que l't'nion Sud-Africaine n'est pas
obligée de place~ le Sud-Ouest Mricain sous le
Régime de tutelltt, on doit également reconna!tre
que toutes les autres Puissances anciennement'
mandataires Gitt elles aussi le droit de ne pas tenir
compte de cette obligation. On imagine facile
ment ce qui se produirait si toutes les Puissances
anciennement mandataires usaient de ce droit,
chose que ron ne pourrait leur contester si ce
droit existait ,réellement. Dans ce cas, le Régime
intemational de tutelle et les Chapitres XII et
XIII de la Charte de l'Organisati6n des Nations
Unies se trouveraient être absolument inutiles.

Selon la délégation de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques il n'existe pas d'autre façon
de résoudre la question que de reconnaitre ce que
la Charte stipule en,termes parfaitement clairs, à
savoir que les territoires anciennement sous man
dat doivent être placés obligatoirement sous le
Régime de tutelle. Voilà pourquoi la délégation
de l'URSS estime que le quatrième paragraphe
du préambule de la recommandation adoptée par
la Quatrième ·Commission tient parfaitement.
compte des considérations que je viens d'exposer.

D'autre part, une question de procédure s'est
posée au cours de la discussion; il s'agit de savoir
quelle est la majorité nécessaire pour l'adoption de
la. recommandation concernant le Sud-Ouest
Africain. Certains ont affirmé qu'il falIait une
majo'lité des deux tiers pour adopter cette l'eCOm

mandation. On s'est référé à l'Article 18 de la
Charte de l'Organisation des Nations ,;Unies.
Toutefois, cette référence ne peut pas servir à
prouver la nécessité d'une majorité des deux tiers.
Il est vrai que parmi les questions considérées
comme"importantes", l'Article 18 mentionne cer
taines questions rela.tives à la tutelle. Mais quelles
sont ces.qW..stiODS,? L'Article 18 énumère avec
précision les questions, relatives à la tutelle, que
l'on considère c,omme importantes. Ce sont
uniquement: l'élection des membres non perma
nents du Conseil de tutelle et "les questions rela
tives au fonctionnement du Régime de tutelle".
Il est donc parfaitement évid~t que toutes les

. autres questions qui se rapPOltent à la tutelle et
que l'Article 18 n'énumère pas, ne sont pas con
sidérées comme importantes aux termes de cet
article et que, par consëquent, la majorité dts
deux ti<;rs n'est pas requise pour leur règlement.
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agreement can be considered as a question "re1at
mg to the operation of the Trusteeship System".
The anawer· can on1y he in the negative. It is not
a matter of discussing the trusteeship agreament
itself, nor of the operation of an aIready exislting
trusteeship agreement, nor of aItering sucb an
agreement, but mere1y of the fact that an at6l'ee
ment should be submitted. In these circumstances,
can the legal interpretation be straitted so far as
to state that the rule in Article 18 regarding the
two-thirds majority appli~ in this case? It should
be added to the foregoing that we are concemed
not with a question of adopting a new recommen..
dation, but of confimting a recommendation
adopted last year.

For all these reasons, the de1egation of the
Union of Soviet Socialist Republics considers the
'Point of view of the Indian delegation to be cor
rect, and supports the proposai that the recom
mendation concerning South West Mrica be
adopted by a simple majority and not by a two
thirds majority.

Mr. Aranha left the Chair and Mr. McNeil
replaced him.

The PRESIDENT: 1 call upon the representative
of Uruguay.

Mr. ARROSA (Uruguay) (translated fram
Spanish) : In answer to certain remarks made to
day by Dr. Evatt, we desire to state first that what
we have said bodl in the Committee and here
should not be construed as either an attack or a
censure on a particular country, or on a particular
person whom we respect and admire-I refer to
Field-Marshal Smuts.

We are simply urging that ·the recommenda
tions which the General Assembly has twice
made, in London on 9 February 1946 and in
New York on 14 Decemher of the same year,
should he complied with. On the first occasion,
these recommendations were directed towards all
States administering mandated territories and, on
the second occasion, to the only Government
which had not complied with the invitation that
such territories should be placed under the Trus
teeship System.

In our judgment, the Assembly's ruIings were .
just, were made in accordance with the Charter,
and ought to have heen obeyed. Dr. Evatt has
told us that the prevalent feeling at San Francisco
was that the mandate system should not be com
pu1sorily replaced by the Trusteeship System.
Nevertheless, there may be more than one opinion
on that point. The representative of France stated
in the Fourth Committee that the authors of the
Charter undoubted1y did not intend to. al10w a
territory under mandate to be left outside the
Trusteeship System.

'l'bis is Dot the moment to enter afresh upon a
discU!8ion which has taken up 50 much time in
the Fourth Committee. We consider that the

TI ne nous reste plus qu'à décider si une recom
mandation que l'on adresse à un Membre de
l'Organisation des Nations Unies pour que celui.
ci présente un projet d'accord de tutelle constitue
une question "relative au fonctionnement du
Régime de tutelle". La réponse à cette question
ne peut être que négative. En effet, il ne s'agit pas
d'examiner un accord de tutelle donné, il ne s'agit
pas du fonctionnement d'un accord déjà existant,
il ne s'agit pas non plus de modifier un tel accord:
il s'agit uniquement de demander qu'un accord
de tutelle soit présenté. Est-il permis dans ces con
ditions de se livrer à un véritable tour de force
juridique et de déclarer que ·la règle de la ma
jorité des deux tiern, énoncée à l'Article 18, s'ap
plique au cas présent? Je dois ajouter en outre
qu'il ne s'agit pas ·d'adopter une nouvelle recom
mandation, mais de confirmer une recommanda
tion qui a déjà été adoptée l'année dernière.

Pour toutes ces raisons, la délégation de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques estime que
le point de vue de la délégation de l'Inde est par
faitement justifié, et elle appuie la proposition aux
termes de laquelle la recommandation concernant
le Sud-Ouest Mricain serait adoptée à la majorité
simple, et non pas à la majorité des deux tiers.

M. Aranka quitte le fauteuil présidentiel et
Af. McNeill'y remplace.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de l'Uruguay.

M. ARROSA (Uruguay) (traduit de l'espa
gnol): Pour répondre à certaines considérations
présentées aujourd'hui par M. Evatt, je désir~

tout d'abord déclarer que notre décision, tant à
la Quatrième Commission qu'à l'Assemblée géné
rale, ne saurait être interprétée ni comme une at
taque, ni comme une critique à l'égard d'un cer
tain pays, non plus qu'à l'égard d'une personnalité
que nous respectons et que nous admirons tous, je
veux dire le maréchal Smuts.

Nous voulons seulement que l'on donne suite
aux recommandations formulées à deux reprises
par l'Assemblée généraIe, à Londres le 9 février
1946 et à New-York le 14 décembre de la même
année; en s'adressant la première fois à tous les
Etats qui administraient des territoires sous man
dat, et la seconde fois au seul Gouvernement qui
n'avait pas encore tenu compte de l'invitation que
lui avait faite l'Assemblée de placer ces territoires
sous le Régime de tutelle.

Nous 5Omm~ d'avis que les décisions de l'As
semblée sont justes, qu'elles sont conformes à la
Charte et qu'elles doivent être appliquées.
M. Evatt nous dit qu'à San-Francisco le fond de
la pensée de l~Assemblée était qu'il ne serait pas
obligatoire de remplacer le système des mandats
par le Régime de tutelle. Cependant tout le
monde n'est pas d'accord sur ce point. A la Qua
trième Commission, le représentant de la France
a déclaré qu'il n'est pas douteux que les auteurs
de la Charte n'ont pas eu l'intention de permettre
qu'un territoire sous mandat soit soustrait aU

Régime de tutelle.
TI n'est pas opportun de rouvrir les longues dis

cussions qui se sont terminées devant l~,~:....
trième Commission.. Nous sommes d'avis~
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Powers administering mandated territories are
Iegally bound to submit themselves to the Trus

n teeship System. We do not think that they have
- an option, or that their obligation is a pure1y

moral one. On the contrary, we hold the view
that the Trust.~eshipSystem was set up to replace
the mandatory system. The now defunct League
of Nationsexpressed this opinion on 12 April
1946, and it aIso appears in the wording of the
Charter"

Article 77, paragraph 1 ~,lays down that "the
Trusteeship System shall apply to • • • territories
now held under mandate". Article 80, paragraph
2, states: "Paragraph 1 of thisArticIe shall not
be interpreted as giving grounds for delay or post
ponement of the negotiation and conclusion of
agreements for placing mandated and other ter
ritories under the Trusteeship System."

The Charter makes a separate reference in Art
icle 77, paragraph 1 c, to "territories voluntarily
placed under the system by States res~onsible for
their administration". Here there is a reference
to voluntary submission, but it does not apply to
territories under mandate.

A trusteeship agreement must be submittedin
the case of mandated territories, and the Power
èoncerned has, of course, the right to discuss its
terms, conditions, and the like. This is the sense in
which we read Article 77, paragraph 2.

We maintain once more that it is impossible to
conceive of a mandate continuing, even only in
spirit, now that the body which granted it, the
League of Nations, has ceased to existe There is
here a clear anomaly, for the Territory in question
is neither independent nor a colony. .

The international system now in force takes
account of two classes of dependent territories
only: those called by Chapter XI of the Charter
"non-self-governing", and those placed under the
Trusteeship System in accordance with Chapters
XII and XIII. Thère is no third category or class
of dependentterritories. .

Moreover, if any doubt were raised as to
whether the provisions of the Charter are valid or
~valid, we should incline towards the interpreta
tion favouring their validity.

Briefly, we support the amendments proposed
by the delegation of Denmark (document
A/429) .

.1 admit that 1 do not disagree fundamentally
Wlth the w~')rding of the resolution proposed by
the Fourth Committee, but we are in favour of
the amendmellts because they give the Govem
me~t of the Union of South Mrica, in a more
polite fashion, a chance to change its mind and
sub~t a trusteeship agreement for South West
Afnc~. We art~ not, generally speaking, in favour
~f fixing minatory conditions, and we do not be
Iieve that the wording of the amendment betrays
any weakness in the Assembly.

..........---~.

Puissances qui administrent des territoires SOU8 .....

mandat sont juridiquement obligées de se con- _.
former au Régime de tutelle. Nous ne croyons pas
qu'il s'agisse d'une clause facultative, non plus
que d'obligations purement morales. Au con
traire, nous sommes convaincus que le Régîme de
tutelle a été expressément créé pour remplacer le
système des mandats. C'est bien là ce que pensait
l'ex-Société des Nations, le 12 avril 1946, et c'est
ce qui ressort des textes de la Charte.

Au paragraphe 1 a de l'Article 77, il est dit que
"le Régime de tutelle s'appliquera ... aux terri
toires sous mandat," et au paragraphe 2 de
l'Article 80, il est précisé que "le paragraphe 1
du présent Article ne doit pas être interprété
comme motivant un retard ou un ajournement de
la négociation et de la conclusion d'accords
destinés à placer sous le Régime de tutelle les
territ()ires sous mandat".

La Charte a expressément désigné les "terri
toires volontairement placés sous ce régim~par les
Etats responsables de leur administration" au
paragraphe 1 c de l'Article 77; ce texte vise les
territoires placés volontairement sous le Régime
de tutelle; mais cette situation ne peut se présen
ter lorsqu'il s'agit de territoires sous mandat.

Un accord de tutelle doit intervenir dans le c.;à.s
pes territoireS sous mandat et la Puissance int~}

ressée pourra alors en discuter les termes, les con
ditions, etc..• Tel est le sens que nous donnons
au paragraphe 2 de l'Articïe 77.

Une fois de plus nous soutenons qu'il est im
possible d'envisager qu'un mandat continue, ne
fût-ce qu'en ce qui concerne l'esprit, alors que le
mandant (la Société des Nations) n'existe plus.
Il y a là une anomalie évidente, car le Territoire
en question ne jouit ni de l'indépendance ni du
statut colonial.

Je ferai remarquer que dans le régime inter
national en vigueur on ne trouve, en matière d'or
ganisation des territoires dépendants, que les ter
ritoires "non autonomes" aux termes du Chapitre
XI de la Charte et les territoires soumis au Régime
internatiûnal de tutelle en conformité des Cha
pitres XII et XIII. TI n'existe pas de troisième
catégorie de territoires dépendants.

En outre, même s'il planait un doute sur la
question de savoir si les préceptes de la Charte
sont ou non applicables, nous pencherions pour
l'interprétation favorable à l'application.

Après avoir brièvement exprimé p.otre opL'Ilion,
nous déclarons donner notre appui aux amende
ments proposés par la délégation du Danemark
(document AI429) .

J'avoue que je ne vois pas de divergences fon
damentales entre ces amendements et le texte de
la résolution proposée par la Quatrième Commis
sion, mais no~ -dptons pour les amendements
parce qu'ils offrfent au Gouvernement de l'Union
Sud-Mricaine, sous une forme plus appropriée,
une nouvelle occasion de répondre au désir de
l'Assemblée et de présenter un accord de tutelle
pour le Sud-Ouest Mricain. En général, nous ne
sommes pas partisans de prés~,ter des demandes
comminatoires et nous ne croyons pas que la for
mule de l'amendement traduise une faiblesse de la
part de l'Assemblée. ~
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Moreover, our de1egation considers that this

is an "important" matter, as it is bound up with a
question "telating to the operation of the Trustee..
ship System", one of the classes of questions which
the Charter specifies as "important" in Article 18
and which consequently have to he decided b)~ a
two-thirds majority. We tberefore think it wouId
he a good and sound policy to support a solution
which is in acc.-ordance with our way of tbinking
and is expressed in ten'l18 with which an or nearly
an can agree.

The PRESID~NT:1call upon the representatîve
of Syrla.

Mr. ZEINEDDIN (Syria): This' question of
South West Africa was dealt with in great detail
and given much consideration durlng th~ previ
ous sessions of the General Assembly. The United
Nations came to a considered opinion, and on
~) February 1946 adopted a general resolution,
inclusive of the question of South West Moca,
which is base<!· upen the consideration that there
is an obligation to put territories under mandate
under the Trusteeship System. The resolution
saym" or implies, that this decision was taken in
implementation of the Charter. If the Charter is
to he implemented, there should he something in
it which would make it a duty to do 80. South
West Mrica was the special object of the resolL
tion dated 14 December 1946.

The present situation is very cIea~·. These rCi:O
lutions exist and, at the same iline, the Govern•.
ment of the Union of South Africa persists irA
considering that it is not obliged to comply witll
the Charter. Therefore, one of two things is true:
Either the United Nations was mistaken in adopt
ing its two previous resolutions and should, there
fore, try to correct its stand, or the point of view
of the Union of South Mtica is not based on the
Charter, and the Union of SouthAfrica.should be
asked ta comply with the Charter and observe it.

l ,

Of course, when these two resolutiOlls were
adopted, hardly any opinion was given-at least,
1 do not remember one-in which L: \vas stated
that there Vias no obligation on the Union of
South Africa to place the Territory of South West
Mrica under t~t.PJ:'Rhip.At that time, in Febru..
ary 1946, we were nea~er to San Francisco and
we might have reme.mbered the real implications
of the Charter in regard to this question and its
provisions. At that time, the almost unanimous
opinion of the Members was in favour of con
sidering that such an obligation existed and,
therefore, should be implemented.

Hv~ever, it has been remarked that such a de
cision might create much embarrassment in the
Union of South Africa. It might create some em
barrassment, but it might aIso be held that public
opinion in South Mrica supports the United
Nations and the Charter to the extent that, when
it is held that a decision has been taken in accord
ance with the Charter, public opinion there would
feel satisfied and would try to apply that decision.
But, sensible as that may seem..-to avoir! this

D'autre part, notre délégation est d'avis qu'il
s'agit là d'une question "importante"; c'est une
"question relative au fonctioJ;l11ement du R.égime
de tutelle" que la Charte en son Article 18 qua.
lifie expressément d'importante. Par conséquent
en application de l'Article 18, le vote devra aVOk
lieu à la majorité des deuX tiers. Ceci admis, no~ .
estimons qu'il est de bonne et saine politique
d'adopter des formules qui puissent réunir l'thla.
nimité ou la quasi-unanimité de tous les mem
bres présents, tout en respectant leur opinion
particulière.

Le PRÉSIDENT (traduit de 1'anglaÏSi) : Je donne
la parole au représentant de la Syrie.

M .. ZEINEDDIN (Syrie) (traduit de l'anglais) :
La question du Sud-Ouest Africain a fait, au
cours de la session précédente de l'Assemblée
générale, l'objet d'un long et minutieux examen,
et les Nations Unies ont, après mOre réflexion"
adopté le 9 février 1946 une résolution générale
s'étendant à la question du Sud-Ouest Africain,
résolution fondée sur la conception qu'il est obli.
gatoire de placer les territoires sous mandat sous
le Régime de tutelle, Cette résolution déclare, ou
laisse entendre1 que cette .décision a été prise en'
application de la Charte. Si l'on veut qu'il soit
donné effet aux termes de la Charte, il faut que
celle-ci contienne une dispo~lÏtion à. cet effet. Le
Territoire du Sud-Ouest Mricain a fait tout par·
ticulièrement l'objet de la résolution en date du 14
décembre 1946.

La situation actuelle est très claire. D'une part,
il y a ces résolutions, d'autre part le fait que le
Gouvernement de l'Union Sud-Mricaine persiste
à ne pas s'estim~r tenu de se conformer aux dis
positions de la Charte. Le problème est par consé
quent le suivant: ou bien l'Organisation des
:Nations Unies a eu tort d'adopter les deux résolu
tions précédentes, et devrait, en conséquence,
s'efforcer de modifier son attitude, ou bien la déci
sion de l'Union Sud-Mricaine ne se fonde pas sur
la Charte et son Gouvernement devrait être invité
à se conformer aux dispositions de la Charte et à
les mettre en application.

Naturellement, lorsque ces deux résolutions ont
été adoptées, nul-tout au moins autant que je
puisse m~en souvenir--n'a déclaré que l'Union
Sud-Mricaine n'était aucunement tenue de placer
le Territoire du Sud-Ouest Mricain sous le
Régime de tutelle. A cette époque, en février
1946, !a Conférence de San-Fr3.l'cisco apparte
nait à un passé encore proche et nous aurions pu
nous rappeler quell~ étaient à cet égard les dis·
positions de la Charte et sa portée réelle. La quasi- 1

unanir.aité des Membres était alors en faveur de la
thèse de l'obligation, et par suite, du respect de
cette obligation.

Cependant, on nous a fait observer que cette
décision pourrait soulever bien des difficultés dans
l'Union Sud-Mricaine. Il est possible qu'elle so~t
embarrassante; mais ne pourrait-on faire valoU"
aussi que l'opinion publique de l'Union Sud·
Mricaine se doit d'appuyer les Nations Unies en
ce sens que, lorsqu'une décision·a été prise ~
vertu de la Charte, cette opinion devrait se tenU'
pour satisfaite et s'efforcer de se conformer à 11
dite décision? Cependant, s'il parait sag~ d'é
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gner cet emb~l à l'Afrique/Au Sud, il~t .
également sage d'4Epargner,J!;Wt Nations Unies le
grand embarras CÙ" elles seraient placées si l'on
estimait que les résolutions antérieures ne se
fondaient sur aucune obligation et qu'elles 'ont
été adoptées~ que riel1 dans la Charte les jus
tifiât, sa.t1S qu'il' existât de disposition à cet effet.

Je m'estîîli~heureux:de prendre la parole à ce
stade avancé de la discussion, car je peux ainsi
me dispenser de revenir f~Ies arguments qui ont
été répétes ici d'une faç{)l}; si éloquente et si nette.

Je désire simplement d~Jarerque les deux pre
positions soumises à l'Assemblée générale, c'est-à
dire la proposition de la Commission et celle de la
délégation danoise, ne sauraient avoir aucune
r~1.,on d'être s'il n'existe pas d'obligation; et s'il
n'dclste pas d'obligation, rOrganisation des Na
tions Unies ne devrait pas s'efforcer d'adopter de
telles résolutions.

On a jugé dans le passé qu'il existait une obU..
gation,et, à notre avis l'obligation contenue dans
la Charte subsiste. Les Nations Unies doivent, par
leur vote, soutenir leurs décisions antérieures et
demander au Gouvernement de l'Union Sud
Africaine de s'y conformer.

Le délai imposé ne constitue pas un ultimatum;
considéré comme il se doit, il permettrait à
l'Union Sud-Mricaine d'éviter que nous nf.~ nom
trouvions dans la difficulté actuelle.

Le PRÉSIDENT (traduit de f anglais) : Avant de
donner la parole au prochain orateur imait, à
savoir au représentant du Pakistan, je vais com
muniquer au nom de M.,,,~une suggesti~n

que les Membres de l'Assem~êêgénét,'ale auront
évidemment toute latitude de rejeter, mais qu'ils
approuveront, j'espère.

M. Aranha propose que nous suspendions la
présente séance à 18 h. 30 pour alIer diner, qu~
nous nous réunissions de nouveau à 20 h. 15 pour
tenir séance jusqu'à 23 heures environ. Si, à ce
moment-là, nous n'avons pas épuisé notre ordre
du jour, ce qui paraît vraisemblable étant donné
le rythme des débats, M. Aranha propose que le
'B1,1l'eau se réunisse demain à 15 heures dans la
salle A et l'Assemblée générale à 16 heures pour
t~er la discussion des points de notre ordre
du jour.
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In the past, it was considered that there was
·an obligation; and the obligation of the Charter,
in our view, continues to exist just as it did before.
The United Nations should vote in favour of
ropporting its previous decisions and ask the
South Mrican Government to comply with them.

The time limit is not an ultimatum. The time
.1h~t, if it is to he considered in its proper perspec
tiv\~, offers to'the Umon of South Africa a. way out
of t.he difficulty in which we find ourselves,

The PRESIDENT: ~ore 1 caIl upon the next
speaker, the representative of Pakistan, Mr.
Aranha thought it would be for the convenience
of representatives if 1 made this announcement.
It is, of course, subject to the approval of the Gen
eral Asse.mbly, although 1 hope the General As·
sembly will agree. .

Mr. Aranha feels that we should adjourn this
meeting at 6.30 p.m. for an interval for dinner,
meeting again at 8.15 p.m. and continuing to
approximate1y Il p.m. Ifwe have not exhausted
the agenda by that time-and that seems exceed
ingly unIikely at the present rate, Mr. Aranha
proposes that the General Committee should
meet here tomorrow at 3 p.m. in Committee
ROOIn A, and the General Assembly should re
convene at 4 p.m. tomorrow aftemoon to con
tinue the discussion of the remaining items of
the agenda.

1 hope that that will he, if not convenient, at J'espère que ceci conviendra, ou du moins
~ny rate acceptable to the representatives. paraîtra ~cceptable, aux représentants.

,. IDO"w ~,all upon the representative of Pakistan. Je donne maintenant la parole au représentant
'.. du Pakistan.

Mr. Pmz.A]))A (Pakistan): Letmemakeitclear M. PmzADA (Pakistan) (traduit de l'anglais):
at the outset that we do appreciate some of the Je tiens à ~éclarer tout d'abord que nous appré
steps that have been taken by the Government of cions la valeur de certaines des mesures prises par
the Union of South Mrica with regard to this le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine en ce
Terrltory of South West Mrica. The:tirststep that qui concerne le Territoire du Sud-OuèSt Africain.
the Union of South Mrica mentioned was the La première des mesures mentionnées par l'Union
giving up of its claim to the annexation of this Sud-Mricaine a été de renoncer à ses revendica
Terrltory by the Union Government. It alsoan- tions visant l'annexion <!ft. ce Terri~ par
nounced during the discussion that it agreed vol- l'Union. Son représenta,r-.r a l;ga1eme:qe aJ.Ùlb~cé

untariIy to furnish to the Secretary-General, for au cours de la discussioD.\~ueSÔnp4y8 Était~~
consideration by the United Natiom, information à. communiquer volont1Ürement au Secrétairef
required by Article 73 e of the Charter. .1 générallœ renseignemplll exigés parrArticle 73'6

de la Charte, afin #ue celui-ci les soumette aux
-. Etats Membres des·~tions Unie;s.

embarrassment on the part of South Mrica-it
wouId beequa1ly sensible to avoid the gr~t,em

barrassment into which the United Natj.ons wouId
fall, if it should be considered that pr(tvious reso
lutionswere based on no obligatio/tl and were

~. âdopted without any serious basis in'\the Charter
or any provision to that effect. \ 'c

1 feel myse1f fortunate to he able to speak at
tbis Iater stage in the discussion, because 1 can
avoid going over the arguments that have heen
repeated here so eloquently and so clearly.

However, 1 shbuld merely like to state, with
respect to both proposals before the General As
sembly, the Committee's proposaI and the Danish
proposaI, that neither of them can have any rea
son for existing unless there is an obligation. If
there is no obligation, the United Nations should
not try to adopt such resolutions.

P"" 1 novembre 1947
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We do appreciate this: }kt we would now
request them ta go furtp.er and place~ Terri
tory under the InternatiOnal Trusteeship System
in accordance with Article 77, paragraph 1 c of
the Charter~Whetheror not they are legally or
In1;>rally boood to place the Territory under inter
national trusteeship is not the real quœtion. The
real question is whether or not th~iplacing dîthe
Terrltory of South West Afcica ti~der the Trus
teeship System would he in the inlterests of, and
for the goed of, the people of that country.

A simple comparison of the relevant Articles
in Chapters XI and XII of the Charter will show
cleàrly the advantages of one system over the
other. The first advantage that 1 would stress is
that, ooder the present mandate system, only one
country is responsible for the pr"per administra
tion and the d~":~~~jpmentof political and other
institutions within the Terrltory. It is the consci
ence of one Btate which will be guiding it aIl the
time to fonow the provisions laid down in Chapter
XI of the Charter. On the other hand, if it
comes under the International Trusteeship Sys
tem, it will be the conscience of aIl the United
Nations, as repre3ented in the Trusteeship Cooo
cil, which will be guiding the administration of
the T erritory and which, therefore, bas a greater
chance ofbeing directed-in the interests of the
people of that Territory.

The second advantage which the Trusteeship
System has over the ordinary administration un
der Chapter XI is that international supervision
is provided unde!' the International Trusteeship
System, according to Article 75 of the Charter.
As against that, under CL. ~,ç ter XI of the Charter,
which relates ta the administration of Non-Self
Governing Territories-to which class this Terri
tory of South West Africa will have to b~long if
it is not brought under the Trusteeship System
there is no provision for international supervision,
and the only supervision that exista takes the forro
of supplying information on non-political matters
for the consideration of the United Nations: in
other words, economic, social, and other matters.
That would not help very much, whereas the
international supervision contemplated under the
Trusteeship Couneil would certainly he more ad·
vantageous.

ThircIly, 1 come to the most important point,
which would be the elimination of the individual
interests of a particular colonial Power or a par
ticu1ar colonial State. As 1 have stated on a pre
vious occasion, a colonial Power would naturally
look to its own interests-and 1 am compelled to
say this-rather than to the interests of the terri
tory under administration. This would he n9tural
because colonialism really depends on such an
outlook. These Powers entered the field of coloni
alization with the idea of self-gain. Therefore, by
bringing a territory under the International TI'US
teeship System, this aspect will be eliminated tUld
the Trusteeship Councfl of the United Nadons
will have no interest to guideit except the inter
ests of the indigenous people.

Certes nous apprécions ces mesures, mais nous
demandons,maintenant à l~Union d'âller plus loin
et de placer ce Territoire sous le R~gime interna.
tional de tutelle conformément à l'Article 77,
paragra~he 1 c, de la Charte. Le véritable pro.
blème n est pas de savoir si le Gouvernement de
l'Union Sud-Afrlcaine'est ou non juridiquement
ou moralement tenu de placer le Territoire sous
le Régime internatiollal de tutelle; c'est de déter..
miner si le fait de placer le Territoire du Sud..
Ouest AfriCaID sous le Régime de tutelle servirait
les intérêts des populations de ce Territoire.

Une simple comparaison des Articles des Cha..
pitres XI etXII de la Charte, qui se rapportent à
ce problème, montrent clairement les avantages \
d'un régime par rapport à l'autre:, Le premier
point que je voudrais souligner est que, en vertu
-du système actuel du mandat, un paY$ seulement
est responsable de la bonne admfuistration de ce
Territoire et du développement des institutions
politiques ou autres eXistant sur ce Territoire.
C'est la conscience d'un seul Etat qui constam..
ment servira de guide pour faire respecter les dis·
positions du Chapitre XI de la Charte. D'un autre
côté, si 1.1~ Territoire est placé sous le Régime inter
national de tutelle, ce sera la conscience de toutes
les Nations Unies- qui, au sein du Conseil de
tutelle, servira de guide pour administrer ce Ter
ritoire, et ily aura donc plus de chances que soient
favorisés les intérêt~ :le la population du dit Ter..
ritoire.

L~ second avantage que, en vertu du Chapitre
XI, le Régime de tutelle offre par rapport à l'ad..
ministration ordinaire, est que le Régime inter~

national de tutelle prévoit une surveillance inter·
nationale, conformément à l'Article 75 de la
Charte. En revanche, dans le Chapitre XI de la
Charte qui a trait à l'administrAtion des territoires
non autonomes-catégorie à laquelle devra
appartenir le Sud-Ouest Mricain s'il ne passe pas
sous le Régime de tutelle-il n'existe aucune dis
position prévoyant un contrôle international; la
seule forme de contrôle consiste à communiquer
aùx Nations Unies des renseignements relatifs à
des questions non politiques, c'est-à-dire à des
questions économiques, sociales, ou autres. Ceci
ne saurait être d'une grande aide tandis que le
contrôle international, tel qu'il e9t envisagé dans
le Régime de tutelle, présentera certainement
beaucoup plus d'avantages.

J'en viens, en troisième lieu, au point le plus
important: l'effacenlent des intérêts particuliers
d'une certaine Puissance ou d'un certain Etat
colonial. Ainsi que j'ai déjà eu l'occasion de
déclarer, toute Puissance coloniale se préoccupe
naturellement de ses propres intérêts plutôt, il faut
bien le reconnaitre, que de ceux qu'elle admi
nistre. C'est là une attitude normale à laquelle est
en réalité liée la politique coloniale. Les Puissances
se sont lancées dans le domaine de la colonisation
avec l'idée du profit. Si donc }':on place un terri
toire sous le Régime internatiDnal de tutelle, art
évitera cet inconvénient et le Conseil· de tutçlle
des Nations Unies se laissera uniquement guider
par l'intérêt des indigènes.
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Therefore, it ia no answer to say that the
Charter of the United Nations bas d~d two
methods whereby a territory may achieve self
government; the first through the International
Trusteeship System. under Chapter XII, and the
other through the administration of Non-Sell
Governing ,Territories as contemplated by the
provisions of Chapter XI. Nor is it an answer to
say that the te.oritory would be administered in the
spirit of the Mandate, because the Charter does
not recognize that category at aU. There are two
systems under the Charter of the United Nations,
name1y, the administration of Non-Self-Govern
ing Tenitories, and the administration of terri
tories under the Trusteeship System. This would
he a third system-adm.iPJstering in the spirit of
the mandate--which the Charter does not recog
nize and which the Charter seems to abolish alto
gether.

• 1

Other considerations which make it obligatory
on the part of South Afric&:.. to place this Territory
under the Trusteesbip System would be, firstly,
that the Union of South Africa ha~ no legal title
whatsoever to this Territory; hence, it was on1y
recognizing this position when it did not insist on
the annexation of the Territory ta its own. Sec-

· ondly, under the mandate sys~~;;mof the Covenant
of the League of Nations, a mandatary Power
administered a mandate on behalf of the League

.of Nations. This administration was subject to
the supervision of the League of Nations. These
are the provisions which have heen incorporated
in Article 75 of the Charter of the United Nations.
If you will read Article 75 and Chapter XII, you
will find that both these principles have been re
cognized by the Charter. Therefore, the system
contemplated by the Covenant of the League of
Nations has been continued under the Chart~r.

Therefore, by refusing ta place this Territory
under the Trusteeship System, the Union of
South Mrica is going back on both principles
recognized .by the Covenant of the League oE
Nations: first, trusteeship of an international
body; second, supervisory control of an interna
tional body. This is neither legai nor moral. Under
the Covenant'of the League ,tIf Nations, that is
the position that the South African Govemment
occupied, and the Charter seeks ta continue that,
not to modify it or ta reduce it. Therefore, by re
fusing to place the Territory undèr the Trustee
ship System, the Union of South Mrica is going
to be at a greater advantage t.ban it was under
the mandate system of the Le~~gue of Nations.
This is certainly not justified.

1 come now to the legal position .ünder the
Charter. The resolution proposedhythe Fourth
Conunittee does not say that South Mrica is
legally bound to place the Territory of South West
Africa under the Trusteeship System. AIl that it
says in th~ fourth paragraph is: "Whereas it is
the clefu- intention of Chapter XII of the Charter
of the United Nations that all tenitories previ
ously held under mandâte, untilf5I'anted self
government or independence, shah he brought
under the International Trusteeship ,;ystem." 1

~at,a1thOugh under Article '17, para-

Ce n'est par conséquent pas résoudre le pro
blème que de déclarer que la Charte des Nations
Unies a prévu deux moyens permettant à un ter
ritoire d'obtenir son indépendance, à savoir:
premièrement, le Régime international de tutelle
prévu au Chapitre XII et, deuxièmement, l'ad
ministration des territoires non autonomes telle
qu'elle est définie au Chapitre XI. Ce n'est pas
non plus une solution que de faire valoir que le
Territoire sera administré selon l'esprit du Man
dat, puisque ce n'est pa là une catégorie de
régime que reconnaisse la Charte d~ Nations
Unies. Suivant cette dernière il existe deux ré
gimes: l'administration des territoires non auto
nomes et l'administration des territoires sous le
Régime de tutelle. On constituerait donc un troi
sième régime: celui de l'administration dans
l'esprit des mandats; or la Charte ne le reconnait
pas et semble l'avoir aboli.

Il existe d'ailleurs d'autres considérations qui
obligent l'Union Sud-Africaine à placer ce Terri
toire sous le Régime de tutelle. Premièrement,
l'Union Sud-Africaine n'a juridiquement aucun
droit sur ce Territoire, et elle n'a fait que recon
naître cet état de choses en n'insistant pas pour
l'annexer. Deuxièmement, en vertu du système
des mandats établi par le Pacte de la Société des
Nations, la Puissance mandataire (gerçait son
m.andat aù nom de la Société des :r--1ations et son
administration était soumise au 'contrôle de cette
dernière. Ces dispositions ont été reprises dans
l'Article 75 de la Charte des Nations Unies; si
l'on examine cet Article, ainsi que le Chapitre
XII, on constate que ces deux principes ont été
reconnus dans la Cb~e et que le régime institué
par le Pacte de la Société des Nations est donc
maintenu en vertu de la Charte.

En refusant, de placer ce Territoire sous le
Régime de tutelle, l'Union Sud-Africaine viole
les deux principes reconnus dans le Pacte de la
Société des Nations, à savoircpremièrement: ad
ministration par un orgâl11sme, international;
deuxièmement: b~)veillance par ·un organisme
international. Ceci n'est ni légal, ni moral.
D'après le Pacte de la" Société des Nations, telles
~taient les responsabilités du Gouvernement sud
africain; la Charte cherche à les prolonger, lion
à les modifier ou à les diminuer. Par conséquent,
en refusant de placer le Territoire sous le Régime
de tutelle, l'Union Sud-Africaine va se trouver
dans une position plus avantageuse que celle qui
résultait pour elle du système des mandats de la
Société des Nations. Et c'est là un fait que rien ne
justifie.

J'en arrivt: maintenant à la situation juridique
telle qu'elle résulte de la Charte. La résolution
proposée par la Quatrième CoInll'rlssion ne dé
clare pas que l'Union Sud-Mricaine soit juridi
quement tenue de p~cer le Territoire du Sud
Ouest Africain sous le Régime de tutelle. TI y est
dit simplement au quatrième paragraphe que:
"Considérant que c'est le but manifeste du Cha..
pitre XII de la Charte des Nations Unies que tous
les territoires précédemment sous mandat soient
placés sous le Régime international de tutelle
jusqu'à ce que l'autonomie ou l'indépendance



graph 1 c, a territory is ta be voluntarlly placed
under the Trusteeship System, the intention of
the foregoicg Articles in Chapter XII is clearly
that the Trusteeship System is the only substitute
for the mandate system under the Leagu~of Na
tions. No third alternative, as 1 have already
stated, is provided in the Charter. It is therefore
clear that the intention and the spirit of the Char
ter is that and no other.

Thereforc, the resolution seeks to make clear a
state of affairs that really exists and gives an inter
pretation of the feeling and the spirit under~ying
the Charter, but it does nothing further tocreate
a legal obligation, as the Union of South Africa
seemed to tbink. But as 1 said a little while ago,
this is not the time to take shelter behind legal
objections and stand in the way of world opinion,
whieb definitely favours the liquidation of the
colonial system. It is time that the colonial
Powers realized thîs. The sooner they realize it,
the better.

So far as the Danish amendment is concerned,
1 regret to. say that we find it difficult to support
it. 1 agree that we should not use words in the
resolution whieb would unnecessarily hurt ·the
Governm.ent of the Union of South Africa, but 1
do not sec anything offensive in the ninth para
graph of the resolution which the Danish amend
ment seeks to amend. If the present resolution is
cpmpared with the one that was originally pro
pcsed, it will he found that severa! words and
phrases which were objeeted to by some represen
tatives on other grounds were actually removed
or modified. 1 do not think there is anything in
the resolution which can be l:onsidered as a
threat or~ ultimatum, as is believed by some of
the representatives.

The Government of the Union of South Africa
is requested in this resolution to propose a trustee
ship agreement for the consideration of the Gen
eral Assembly. But that is exactly what the Danish
amendment also seeks to do. However, it only
weakens the phraseology and makes it easier for
the Union of South Mrica to disregard the reso
lution of the Gt.\neral Assembly altogether next
year, if it has a rmnd to do SOt 1 do not say that it
has a mind to do 80, but- the phraseology that is
being used by the Danish amendment would
make it easier morally for it to come here next
year and say: this is what we were required ta do,
if we found it possible, but we do not find it pos
sible. It will make it easier for the Union of South
Mrica to disregard this resolution, if it has a mind
to do so. Therefore, 1 should certainly not prefer
those words. Hence, without altering the phrase
ology of,the resolution, 1 would request the Union
of South Africa to make it possible by the next
session to respect the wishes of the General
Assembly.
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leur soit accordée •••t) J'ajoute que, bien qu'en .
vertu de l'Article 77, paragraplie 1 c, de la
Oharte, un territoire doive être placé volontaire
ment sous le Régime de tutelle, les Articles précé
dents du Chapitre XII laissent clairement enten
dre que seul le Régime de tutelle peut remplacer
le système des mandats institué par la Société des
Nations. Aucune autre pcBibiIité, comme je l'ai
déjàaftirmé, n'est prévue par la Charte. Tels sont
donc bien, à l'exclusion de tous autres, le sens et
l'esprit de la Charte.

La résolution vise donc à définir clairement un
état de choses qui existe réellement et à donner
une interprétation des intentions et de l'esprit qui
ont animé les auteurs de la Charte, mais ne
ch~che pas à créer, de quelque autre manière,
une obligation juridique, comme paraît l'avoir
cru l'Union Sud-Africaine. Toutefois, comme je
l'ai dit précédemment, ce n'est pas le moment de
s'abriter derrière des obligations juridiques et
d'aller à l'encontre de l'opL-rlon publique qui; in·
pubitablement, est en faveur de la suppression
du régime colonial. Il est temps que les Puissances
coloniales prennent conscience de ce fait; le plus
tôt sera le mieux.

En ce qui concerne l'amendement Soumis par
. la délés;ation danoise, je regrette de dire qu'il nous
est diflicile de lui donner notre appui. Je suis certes
d'am qu'il ne faut pas employer dam la résolu
tion dt'J! termes qui pouttaient froisser inutile
ment le Gouvernement de rUnion Sud-Africaine,
mais je ne vois rien d'offensant dans le neuvième
paragraphe de la résolution que l'amendement
danois se propose de modifier. Si l'on compare la
résolution actuelle à celle qui a été soumise à l'ori
gine, on constatera que plusieurs mots et expres
sions, à l'emploi desquels certains représentants
s'étaient opposés, pour d'autres motifs, ont été
supprimés ou modifiés. A mon avis, il n'y a dans
la résolution rien qui ptûsse constituer une menace
ou un ultimatum, comme certains représentants
semblent le croire.

Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
doit, conformément à cette résolution, soumettre
un projet d'accord de tut-elle à l'examen de l'As
semblée générale. C'est exactement ce que sug"
gèrè l'amendement du Danemark. Cependant,
celui-ci ne fait qu'affaiblir les tent1es et rendre plus
facile ou loisible au Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine de ne tenir aucun compte l'année
prochaine de la résolution de l'Assemblée géné
rale, si tel est son désir. Je ne pretends pas que'c;
soit là ce qu'il se propose de faire, mais il seraIt
plus facile, du point de we moral,. étant donné la
rédaction de l'amendement du Danemark, de
déclarer l'an prochain: Voici ce qu'on nous .a
demandé de faire si nous le jugions possible, maIS
tel n'a pas été le cas. Je le répète, il serait pl~
facile pour l'Union Sud-Africaine de ne t~
aucun compte ç.e la résolution sitel ~t~:son désir.
Je préférerais donc que l'on n'utilisat pas ces
termes. Et je voudrfJÏS, sans Inodüier en rien le
libellé de la résolution, que l'Union Sud-Afric~e
fftt priée de se conformer avant la prochaine
session aux vœux de l'.Assemblée générale.

In conc1n.sion, 1 wish to comment on the ques- Pour conclure, je désirerais faire que!q~es re.. .

__ti.o.n.o.f.th.·.e.tw"':!'II()-'.th..ir"!:Ods~m__aJ_·o_ri_ty_vo_t_e._I_n_...th_e_first_·_.__marq_.__ues_s_ur_la question du vo~~ lamaJont~
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place, this is a resolution which simply repeats
what was done last year. Although the matter in
itse1f may be an important question, its repetition
in the form of this resolution does not make it
important within the meaning of Article 18 of
the Charter. Again, the whole queiJtion revolves
on the interpretation of the words of that Article.
Whether a question is important or not a1ways
depends upon the facts of the particular question~
On the basis of the same facts, one individual May
state that this is an important matter, and another
individual May state that this is not an important
matter.

Therefore, 1 think the best procedure would be
to leave it to each de1egation to interpret whether
or not this is an important question, and the deci
sion of the majority should be binding.

. The PRESIDENT: 1 calI upon the representative
of Iraq.

Mr. JAYALI (Iraq) : 1 wish to put on rècord
my de1egation's view in favour of placing South
West Mrica under the Trusteeship System.

The fundamental principles which underlie
any mandate are two. The first is that a mandated
tenitory is a trust With the mandatory Power,
which has the duty of looking after the welfare
of the inhabitants with the purpose of leading
them towards self-government. The sovereignty
of the mandated territory was exercised by the
Le~gue of Nations on behalf of the people of the
territory itself until such time as the people could
i'etand on -their own feet. The mandatory Power
.\las no sovereignty over the people. The Union
of South Mrica has no sovereignty over South
West Mrica.

The second principle is that the League of Na
tions held the mandatory Power responsible for
its actions and its administration of the mandated
territory.

1 am sure that it was in the spirit of the first
principle that the General Assembly voted against
the annexation of the said Territory to the Union
of South Africa. "

Now the League of Nations is dead, but the
principles underlying the mandate are not dead.
Chapter XII of the Charter certainly replaces
Article 22 of the Covenant.

The Charter does not oblige any mandatory
Power to tum over a mandated territory to the
United Nations in order that it be placed under
a trusteeship agreement. Article 77 clearly states :
"1. The Trusteeship System shalI apply to such
tenitories in the following categories as may be
placed thereunder by means of trusteeship agree
ments: a. Territories now held under man
date •.•"

There iB no obligation, but these members of
th~ General Assembly who worked on the'trustee
ship Chapter of the Charter at San Francisco
we~ remember that, although there was no obli
gation on the mandatory Power to put à territory
under the Trusteeship System, it was implied that
the.mandatory Power would either put such a
terriltory under trusteeship in due course, or de-

~dence. .

deux tiers. Tout d'abord, j'estime que nous av~ns
là une résolution qui ne fait que répéter les déci
sions de l'année dernière. Bien que la question en
elle-même soit importante, le fait que la présente
résolution la reprend ne la classe pas parmi.les
questions importantes au sens de l'Article 18 de'
la Charte. Encore une fois, tout dépend de l'in
terprétation des termes de cet Article. L'impor..
tanl,d'une question est liée aux faits de la cause.
Considérant les mêmes faits, certains diront qu'il
s'agit d'une question importante, alors que d'au
tres concluront qu'il n'en est rien.

En conséquence, j'estime que lé mieux seralt de
laisser à chaque délégation le soin d'évaluer l'im
portance de la question; la décision de la majorité
aurait force obligatoire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je donne
la parole au représentant de l'Irak.

M. JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais): Je
tiens à exprimer l'opinion de ma délégation, qui
souhaite que le Territoire du Sud-Ouest Africain
soit placé sous le Régime de tutelle.

Les principes fondamentaux de tout mandat
sont au nombre de deux: le premier est qu"un
territoire sous ma.Ii.dat est confié à la Puissance
mandataire à qui il incombe d'assurer le bien
être de ses·habitants etde les acheminer vers l'au
tonomie. C'est la Société des Nations qui exerçr3+
la souveraineté sur le territoire sous mandat ·an
nom de la population du territoire lui-même,
jusqu'à ce que celle-ci fût capable de se diriger
toute seule. La. Puissance mandataire ne possède
aucun droit de souveraineté sur la population.
L'Union Sud-Africaine n'a donc pas de droits de
souveraineté sur le Sud-Ouest Aflicain. "

Le second principe et1t que la Société des Na..
tions tenait la Puissance mandataire pour respon
sable de ses actes de son administration du terri
toire sous mandat.

Je suis certain que c'est dans l'esprit de ce pre
mier principe que l'Assemblée générale s'est pro
noncée contre l'annexion du Territoire en ques
tion par l'Union Sud-Africaine.

La Société des Nations n'est plus, mais les prin
cipes fondamentaux du mandat subsistent. Sans
nul doute le Chapitre XII de la Charte remplace
l'.ti&1"Ûcle 22 du Pacte.

La Charte n'oblige aucune Puissance manda-"
taire à remettre un territoire sous mandat aux
Nations lTnies afin qu'il soit placé sous le Régime
de tutelle. L'Article 77 déclare explicitement:
"1. Le Régime de tutelle s'appliquera aux terri
toires entrant dans les catégories ci-dessous et qui
viendraient à être placés sous ce régime en vertu
d'accords de tutelle: a. Territoires actuellement
sous mandat ..."

Aucune obligation n'est imposée, mais les mem
bres de l'Assemblée générale qui ont collaboré à
San-Francisco à la rédaction du Chapitre de la
Charte consacré à la tutelle se souviendront que,
bien que la Puissance mandataire ne soit pas tenue
de placer' le t~rritoire sous le Régime de tutelle,
il était sous-entendu que celle-ci ou bien placerait
en temps voulu le territoire sous le Régime de
tutelle, ou bien en proclamerait l'indépendance.



Hundred and flfth Plenary Meeting 622 1 November 194"

Our respect for the so-called dependent and
backward peoples is the best test of our moral and
humanitarian standing.

A good example of this latter case is evidenced
by what the United Kîngtldm did in the case of
the Kingdom of Transjorrlan. It declared its in
dependence. There is no f'futher alternative.

1 be1ieve that the retention of the Territory of
South West Africa, neither under the Trusteeship
System nor as an independent territory, is a retro
grade step. It is contrary ta the spirit of the Char
ter, and it is a denial of the right of the United
Nations to supervise the welfare and freedom of
aIl peoples aIl over the world.

The retaining'of a certain mandated territory
under the control of one State without interna
tional supervision is certainly cc;>ntradictory to the
spirit and letter of the Covenant of the League of
Nations and the Charter. The question of annexa
tion of South West Africa to the Union of South
Africa was raised at San Francisco. It was re
jected.

On two previous occasions, the General Assem
bly asked the Government of the Union of South
Africa to submit a trusteeship agreement. So far,
the Govemme.nt of the Union of South Africa has
not done thîs.

The resolution proposed by the Fourtb Conl
mittee brings nothing new to us. It is simply ;.t.

rea:ffirmation of previons resolutions. 1 certainly
hope that the resolution will be approved by an
overwheIming majority. My de1egation states this
in thefirm be1ief that we still rt\tain the spirit of
the San Francisco Conference which moved us
to wdteArtic1e 76, paragraph b, which reads:

On peut citer, comme exemple de ce dernier
cas, la dé~on du Royaume-Uni à l'égard du
Royaume de Transjordanie. Le Royaume-Uni a
proclamé l'indépendance de la Transjcrdanie. TI
n'y a pas d~autre possibilité.

Qu'un territoire sous mandat reste soumis au
contrÔle d'un seul Etat Bans qu'intervienne une
surveillance internationale, cela est certainement
incompatible avec l'esprit et la lettre du Pacte de
la Société des Nations aussi bien que de la
Charte. La question de l'annexion du Sud-Ouest
Africain par l'Union Sud-Africaine a été posée à
San-Francisco. L'annexion a ~té repoussée. '

Par deux fois, l'Assemblée générale a demandé
au Gouvernement de l'Union Sud-Africaine de
présenter un accord de tutelle. Jusqu'à présent, le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine s'y est
refusé.

La résolution proposée par la Quatrième Com
mission n'apporte aucun élément nouveau. Elle
ne constitue qu'wle réitération des résolutions pré.
cédentes. J'espère fermement qu'elle sera adoptée
à une majorité écrasante. Ma délégation fonnule
cette déclaration, carelle est convaincue que nous
restons fidèles à l'esprit qui, à la Conférence de
San-Francisco, nous a incités à rédiger le 'para
graphe b de l'Article '76 dont le texte est le sui-
vant:

"The basic objectives of the Trusteeship Sys- "Conformément aux buts des Nations Unies .
te;m, in accordance with the purposes of the énoncés à l'Article premier de la présente Charte,
United Nations laid down in Article 1 of the pres- les fins essentielles du Régime de tutelle sont les
ent Charter, shaIl be ••• ta promote the political, suivantes: ... favoriser le progrès politique,
economic, social, and educational advancement , économique et social des populations des terri
of the inhabitants of the Trust Territories, and toires sous tutelle, ainsi que le développement de
their progressive development towards self-gov- leur instruction; favoriser également leur évolu
ernment or.indep~dence as may beapprop~ate tion progressive vers la capacité à s'administrer
to the particular Cll'cUntStances of each terntory eux-mêmes ou l'indépendance, compte tenu des
and its peoples and the free1y expressed ~hes of conditions particulières à chaque territoire et à
the peoples concerned, and as May be proVlded by ses populations, des aspirations librement expri-
the terms of each trusteeship agreement." Mées de populations intéressées et des dispositions

. . qui pourront être prévues dans chaque accord de
tutelle ..."

Je suis persuadé que c'est une régression que
de ne pas pb.cer le Territoire du Sud-Ouest Mri·
cain sous tutelle, tout en n'en faisant pas un terri·
toire indépendant. C'est un état de fait incompa
tible avec l'esprit de la Charte, c'est une négation
du droit qu'ont les Nations Unies de s'assurer que
les peuples du monde entier jouissent du bien
être et de la liberté.

Le respect dont nous faisons preuve envers les
peuples dits non autonomes et peu développ~
est le gage de notre valeur mOl'alc et de nos senti·
ments humanitaires.

The PRESIDENT: 1 caU upon the representative Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : La parole
of India. est au représentant de l'Inde. .

Raja Sir MAHARAJ SINGH (India): This Raja Sir MAh_\RAJ SINGH (Inde) (traduzt de
moming 1 raised a point of order as to whether a l'anglais): J'ai soulevé ce matin une question. de
two-thirds majority was necessary for the adop- procédure, à savoir si la majorité des deux tiers
tion of the resolution of the Fourth Committee. était nécessaire à l'adoption de la résolution de la
No decision has been arrlved at yet, and 1 hope Quatrième Commission? Au~une décision n'a en..
that after the voting has taken place we shaIl have core été prise,. mais j'espère que nous aurons
an opportunity of saying what our position will l'occasion, après le vote, d'exposer ce que ~
he in regard to our resolution (contained in notre attitude à l'ézard de notre résolution (qUI
document A/422) or the Danish amendment, figure au document A/422) ainsi qu'à celui de"
because, as 1 .said this morning, we attach . l'amendement d~_~~~ark.En effet, commdIIIJ
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We have been toid again and again that to
come under the Trusteeship System is a purely
vol~ntary act. Suppose that no nation, no State
~hich held a mandated tetritory allowed that ter
ntory to come under the Trusteeship System;
What would be the result? The Trusteeship Sys
te~ is an essential part of the Charter of the
Ulllted Nations, and the Trusteeship Council is

What, then, do these words imply? Let me read
the sixth paragraph of the resolution adopted on
9 February, 1946. It says: "The General Assem
bly holds the view that any delay in putting into
effect the system of international trusteeship pre
vents the implementation of the principles of the
Trusteeship System, as declared in the Charter,
and deprives the populations of such territories
as may be brought under the Trusteeship System
of the opportunity of enjoying the advantages
arising from the implementation of these prin
ciples.m There is. not one of us here, not tlle
strongest supporter of the strongest phraseology of
any resolution, who wouid go further than the
General Assembly went in February 1946.

That is what we mean by the fourth paragraph
of the Preamble to the Charter. But sometimes
in the General Assembly and in committees let
us dispense with the legal obligations-I was al
most gOL.Jlg to say legal quibbles. The Charter is
based on high moral considerations. The opening
words convey not legal obligations but words
which speak of higher standards of living, which
speak of human rights and of the equality of men
and of the dignity and worth of the human per
son and the establishment of conditions under
~hich justice and respect for the obligations aris
mg from treaties can be maintained. 1 remember
hearing Mr. John Foster Dulles make the state
ment in the Fourth Committee that United Na
~ons recommendations represented an expres.
SIon of the moral conscience of the world. What is
the T!'llSteeship System save a keeper of the moral
~onsclence of the world in respect of a number of
nnportant territories?

importance to the decision on the question of a 1 l'ai déclaré ce matin, nous attachons de l'impor
two-thirds majority or a simple majority vote. tance à la question de savoir s'il faudra une ma

jbrité des deux tiers ou si la majorité simple
,;uffira.

On the pràcedural question, 1need ooly repeat, Sur la question de procédure, je ne peux que
what 1 said this morning. No new situation is cre.. répéter ce que j'ai dit ce matin. La résolution de
ated this year by the resolution of the Fovj,1:h la Quatrième Commission ne crée cette année
Co:mmittee. As other speakers also said, it is aucune situation nouvelle. Comme l'ont fait ob
merely a reaffirmation or repetition of the reso- server d'autres orateurs, elle ne constitue qu'une
lution of last year and of the invitation extended simple réaffirmation ou répétition de la résolution
in February 1946 to all States holding mandated de l'année dernière et de l'invitation adressée à
territories. A good deal has been said concerning tous les Etats administrant des territoires sous
the fourth paragraph of the resolution of the mandat en février 1946. Le quatrième paragra..
Fourth Committee beginning with the words, phe de la résolution de la Quatrième Commis
"Whereas it is the clear intention .••", and it has sion, commençant par les mots "Considérant q~e
been objected that, these words imply a legal c'est le but manifeste", a fait l'objet de nombreux
obligation. 1 do not think that they do. Neither commentaires; il a été notamment allégué que ces
·the word obligation nor the word legal has been mots impliquaient une obligation juridique. Il
used. n'en est rien, selon moi. Ni le terme obligation) ni

le terme juridique ne sont employés..
Que signifient alors ces mots? Permettez-moi

de donner lecture du sixième paragraphe de la
résolution adoptée le 9 février 1946, dont le texte
est le suivant : "L'Assemblée générale exprime
l'opinion que tout délai dans l'entrée ten vigueur
du Régime international de tutelle empêche la
mise en application des principes du Régime de
tutelle énoncés dans la Charte et prive les popula
tions des territoires pouvant être placés sous le
Régime de tutelle de la possibilité de bénéficier
des avantages résultant de cette application1

." TI
n'est personne parmi nous, fût-il le partisan le plus
résolu de la rédaction la plus énergique d'une
tésolution, qui souhaiterait aller plus loin que
l'Assemblée générale n'est allée en février 1946.

Voilà ce que nous entendons par le quatrième
alinéa du Préambule de la Charte. Laissons ce
pendant de côté pour une fois, à l'Assemblée
générale et dans les commissions, les obligations
d'ordre juridique, j'allais presque dire les arguties
juridiques. La Charte se fonde sur de hautes con
sidérations morales; ses premiers mots n'évoquent
pas d'obligations juridiques, ils parlent de l'élé
vation des niveaux: de vie, des droits de l'homme,
de l'égalité des hommes, de la dignité et de la
valeur de la personne humaine et de la création
des conditions nécessaires au maintien de la jus
tice et du respect des obligations nées des·traités.
Je me rappelle avoir entendu M. John Foster
Dulles déclarer à la Quatrième Commission que
les recommandations des Nations Unies sont l'ex
pression de la conscience morale du monde.
Qu'est-ce que le Régiine de tutelle, sinon le gar
dien que la conscience morale du monde a désigné
pour surveiller un certain nombre de territoires
importants?

On nous a déclaré à maintes et maintes reprises
que placer un territoire sous tutelle est un acte
purement volontaire. SupposoIÎs qu'aucune na
tion, qu'aucun Etat administrant un territoire
sous mandat ne place celui-ci sous tutelle: qu'ad
viendrait-il alors? Le Régime de tutelle est un élé
ment essentiel de la Charte des Nations Unies et

1e Conseil de tutelle est un organe indispensable

in
1

See Resolutions adopted by the General A.ssembly dur
~ 6rst _on. resolution 9 (l). P"8" 18.

1 Voir les Résolutions adoptées par llAssemblée gbté1'al~1

pendant la première partie d~ sa. première aeasion, réso
lution 9 (1), page 13.
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1 note that many Powers which administer
colonial territories sympathize with South Africa.
1 do not begrudge South Africa that sympathy.
But are colonial Powers which have large num
bers of indigenoûs inhabitants under their. con..
trol really in a position to give a sound opinion
on this point? We~ at any rate, who have been
dependent tenitories, and we who live in ABia or
in Africa-yes, and in many countries of Europe
-sympathize with the humble person in South
Mrica and in South West Africa known as the
Mrican.

Mr. Evatt and one or two other speakers have
talked about the econontic progress of the indi
genous population. 1 shall not contradict what
they have said on that point. It is true that, on
the basis of the comparative figures oÏ the last ten
or twenty years, there has been progress in several
directions: in education, in health conditions.
But that progress does not make up for the defect
of having vast numbers of inhabitants enjoying
neither freedom norseH-government nor indepen
dence. After a1l, the-.is something much higher
than economic progress: the feelingthat one is.a
free man in'a free country, irrespective of race or
religion. We in fudia, who have been in tutelage
for many years, know, in spite of our difficulties
and in spite of the tragedies which are taking
place both in India and in Pakistan, that freedom
is on an entirely different plane from the best of
good governments. 1 remember a British states
man who..said: "Good government is never a
substitute for self-government."

a necessary organ. That of itself, it seems to me, 1de l'Organisation. Il me semble que cela seul
precludes any State holding a mandated territory suffit à empêcher tout Etat administrant un ter
from saying: "We refuse to come under the Trus-I ritoire sous mandat de dire: "Nous refusons de
teeship System"-in other words: "We refuse to .. placer ce territoire SfJUS tutelle", ou en d'autres
recognize one of the essential organs. of the termes: "Nous refl'iSOns de reconnaître un or-
Charter." gane essentiel prévu par la Charte."

1 was surprised te hear Mr. Evatt ta1k of seH- J'ai été ~utpris d'entendre M. Evatt parler
government irl. South Africa. 1 remember that in d'autonomie à propœ de l'Afrique du Sud. Je !ne
the Fourth Committee he said that South Mrica souviens qu'il a déclaré à la Quatrième Commis
enjoyed a democratic State. l, who have lived in sion que l'Afrique du Sl;ld jouissait d'un régime
South Africa, know that what Mr. Evatt said-r-I démocratique. J'ai vécu en Afrique du Sud, et je
am sure he said it with the best of motives-is sais que la déclaration de M. Evatt-faite, je n'en
wholly incorrect. There is no such thing as a doute pas, avec les inientions les meilleures-est
democratic government in South Mrica. It is an entièrement inexacte. Il n'y a pas de gouverne
aristocratic government based entirely on-I can- ment démocratique en Afrique du Sud. Il y a un
not calI it the privilege of-race and colour, as gouvernement aristocratique dont je ne saurais
th~e is not a single African-I have said it sev- dire qu'il est entièrement fondé sur un privilège
eral times last year and this yeai'-in the 'whole of de race ou de couleur, puisque, ainsi que je l'ai
the Union Parliament, and that Paliament con.. fait observer à plusieurs reprises l'année dernière
sists of between 200 and 300 persans. There is et cette année, il n'y a pas un seul Africain dans
not a single Mrican or any person of non-Euro- tout le Parlement de l'Union, Parlement qui corn
pean extraction in that Parliament of South prend de 200 à 300 membres. Il n'y a pas un seul
Mrica, and there is no African in the Parliament Afric3..m ni une seule personne qui ne soit d'orl
of South West Mrica. "Self-government", "de- gine ~ul'opéenne dans le Parlement de l'Afrique
mocracy" --can one use these expansive words in du Sud, et le Parlement du Sud..Ouest Africain ne
support of a system which outlaws the vast ma- compte p~', d'Africains. "Autonomie", "démocra
jority of the inhabitants of t~at country? tie", peut-on employer ces grands mots à l'égard

d'un régime qui ne reconnait aucun droit poli
tique à la vaste majorité des habitants de ce pays?

M. Evatt, ainsi qu'un ou deux autres orateurs,
a parlé des progrès économiques de la population
indigène. Je ne les contredirai pas sur ce point. Il
est,exact, si l'on se reporte aux statistiques des dix

. ou vingt dernières années, que des progrès ont été
accomplis dans divers domaines; par exemple en
ce qui concerne l'instruction, l'hygiène. Mais ces
progrès ne compensent pas le fait qu'un grand
nombre d'habitants ne jouissent ni de la liberté,
ni de l'autonomie, ni de l'indépendance. i\près
tout, il y a quelque chose de supérieur aux progrès
économiques, c'est le sentimént d'être un homme
libre dans un pays libre, indépendamment de
toute question de race ou de religion. Nous autres
dans l'Inde, qui avons été tenus en tutelle pendant
de nombreuses annéeS, nous savons bien, en dépit
des difficultés que nous rencontro~ et en dépit
des tragédies qui se déroulent tant dans l'Inde
qu'au Pakistan, que la liberté est d'une essence
tout autre que le meilleur des gouvernements. Je
me souviens des paroles d'un homme d'état bri
tannique qui disait: "Un bon gouvernement ne
saurait jamais remplacer l'autonomie.."

J'ai remarqué que de nombreuses Puissances
qui administrent des territoires coloniRux sont de
cœur avec l'Afrique du Sud. Je ne reproche pas à
l'Afrique du Sud de jouir de cette sympathie.
Mais les Puissances coloniales qui gouvernent un
grand nombre d'indigènes sont-elles vraiment
bien placées pour exprimer une opinion valable
sur ce point? Nous autres, à tout le moins, qui
avons connu la domination étrangère et tous ceux
qui vivent en Asie ou 'en Afrique, voire dans de
nombreux pays d'Europe, nous sommes de cœur
avec cet humble habitant de l'Afrique du Sud et
du Sud-Ouest Africain que l'on désigne sous le
nom d'Africain.



I:vembre 1947
~o{Î' :

625 Cent-cinqulèm. dance plénl....

______... '-~~1 1 _

"Public opinion" is a phrase which has heen
mentioned in conttexion with the problem before
USf but invariably that phrase is construed to
Mean the opinion of one section, and that section
is a minority. That is net public opinion. Since 1
last spoke in this General Assembly and in the
Fourth Committee, 1 have received, as manyof
you must have recd.ved, petitions from numbers
of Africans in the Union of South Africa, and
even in South West Africa, stating in the most
unequivocal language that they are eQ.tirely op
posed to the decision of the South African Gov
ernment in regard to South West Africa and that
they earnestly hope--they hope against hope, 1
fear-that South West Africa may be taken under
the Trusteeship System.

1 do not know of any representative body of
Africans living in the Union of South Africa
which has ~upported the Government of the
Union of South Africa in the decision which it
has itaken•

•
Although the representative of tht Union of

South Africa has not yet spoken, we know what
answer he is going to give ta our repeated re
quests. He is going to say no to either the resolu
tion of the Fourth Committee or to the amend
ment proposed by the representative of Denmark.
Yet we are told to couch our invitations or our
requests in polite language for fear of offending
the susceptibilities of others; we are told to use
polished phrases, which are sometimes reduced to
indefiniten~ and vagueness. With these, it is
hoped that the United Nations will mollify the
susceptibilities of our South African friends.

Let me assure you that they will not be molli
fied; and l, for one, very much doubt if any trus
teeship agreement will be submitted either at an
early date, as the representative of Denmark pro
posed in bis original resolution, or by the third
session of the General Assembly. At that time, the
General Assembly will have to take a decision.

During aIl of this time, we are quarrelling over
the niceties of a simple or a two-thirds majority.
Away with the two-thirds majority; away with
the simple 'majority. The crucial point is that any
resolution passed by the General Assembly~
not be carried out. 1 go further and say that there

.will be a great deal of comment on our desire
that thr. report from the Government of the
Union ofSouth Africa be submitted to the Trus
teeship Council for its recommendations. The
Government of the Union of South Africa has no
belief in the Trusteeship Couneil. It has no belief
in reports being examined by the Trustee'3hip
Council or by the United Nations. In its opinion,
South West Africa is and will continue to he a
country sui generis.

At the present moment, how many éountries
in this world are sui generis? 1 should like to know
from any of the repres~ntatives here .whether
there are even six countries, apart from South
West Africa, which are sui generis; whether there
are even three countries; or whether there are.

On a parlé d' "opinion publique" à propœ<le
la question qui nous occupe, mais on interprète
toujours cette expression comme signifiant
l'opinion d':un groupe, et ce groupe est une mino
rité. Ce n'est pas ce qu'il faut entendre par opinion
publique. Depuis la dernière fois où j'ai pris la
parole à l'Assemblée générale et à la Quatrième
Commission, j'ai reçu, comme sans doute beau
coup d'entre vous, des pétitions émanant de nom
breux Africains habitant l'Union Sud-Mtlcaine et
même le Sud-Ouest Africain, qui déclarent dans
les termes les plus clairs être absolument oppœés
à la décision prise par le Gouvernement (~e
l'Mrique du Sud à l'égard du Sud-Ouest Afr:.catv.
et espérer ardemment--contre tout espoir, j'en~
peur-que le Sud-Ouest Africain soit placé sous
le Régime de tutelle.

Je n'ai entendu parler d'aucun organisme
représentatif des Africains habitant l'Union Sud.
Africaine qiu ait appuyé la décision prise par le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine.

Bien que le représentant de l'Union Sud-Afri
caine n'ait pas encore pris la parole, nous con
naissons la réponse qu'il va donner à nos deman
des répétées. Il va répondre par la négative, aussi
bien à la résolution de la Quatrième Commission
qu'à l'amendChi.~ntproposé par le représentant
du Danemark. Cep~danton nous prie de rédiger
nos invitations ou Il,OS demandes en termes cour
tois, de crainte de blesser la susceptibilité d'autrui;
on nous prie d'~n1ployer des termes étudiés, qui
en arrivent parfois à être vaguC) et équivoques.
On egpère de cette manière que les NationsJ'Jnies
parviendront à apaiser la susceptibilité de nos
amis sud-africains.

Permettez~moi de vous affirmer qu'il n'en sera
rien; pour ma part, je doute fort que nous soit
présenté un F~cord de tutelle quelconque~ que ce
soit à une date rapprochée, commé le demà;nde le
représentant du Danemark dans sa résolutiôn pri
mitive, ou à la troisième session de l'Assemblée
générale. A ce moment, l'Assemblée générale
devra prendre une décision.
, Pendant tout ce temps, nous disputons de la

question de la majorité simple ou de la majorité
des deux tiers. Ne pensons plus à la majorité des
deux tiers; ne pensons plus à la majorité simple:
le point capital, c'est que, qudque résolution que
vote l'Assemblée générale, celle-ci ne sera pas ap-'
pliquée. Jimi plus loin, et je dirai que le désir que
nous avons éAprimt de voir le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine présenter un rapport au
Conseil d~ tutelle pour recommandation fera
l'objet d'un grand nombre de commentaires. Le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine n'a au
cune foi dans le Conseil de tutelle. TI ne croit pas
que les rapports doivent être examinés par le
Conseil de tutelle ou par les Nations Unies. Selon
lui, le Sud-Ouest Mricain constitue et continuera
à constituer un pays sui generis.

A l'heure actuelle, combien de pays du monde
sont-ils des pays sui generis? J'aimerais que l'un
des représentants qui se trouvent ici me disent s'il
y a, en dehors du Sud-Ouest Africain, six pays
sui generis; ou même trois; ou même deux.
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What does sui gtlneris mean? So far as the Gov
ernment of the Union of South Mrica is con
cerned, it means a country wmch is not a metro
politan area, which is not under the Trusteeship
System, und which is not a colony. We have been
told that the position of South West Mrica is
completely different from the position of other
mandated territories since placed under trustee
ship. Why? Because it is contiguous with the
Union of South Mrica, and is unable to stand on
its legs or to defend itseH.,

Similar arguments could have been used as re
gards other territories which have now been
placed u.~der the Trusteeship Syst~m. It could
bave been said that Western Samoa was liable to
attack from some future enemy. The same could
have been said of New Guinèa. Yet, the Powers
concerned-all credit to therr; ',..voiced what 1

, ., \

say is the intention of the Charte.. , and carried out
the spirit of this noble document.

It is best to throw away the Charter, tadispènse
witl} thcCW.A1:er, if individual States are allowed

. year after year to say that they will not carry out
the recommendations of the United Nations, or if
individuaI States are permitted to say, "we made
a reservation when we signed the Charter." Let
us suppose that every State here made a reserva
tion; what would be the result? Could the provi
sions of this Charter'be carried out? No!

1conclude by saying that you, my fellow repre
sentatives, and you, Mr. President, may continue
to be impotent and make requests, but 1 am not
aItogether without hope, for 1 know these conn
tries. 1 am an Asiatic. 1 have lived in Mrica and
1 know something about the Mrican race. You
may calI them illiterate; it is not always their fault
that they are illiterate.You may say they are
backward and uneducated. You may condemn
them for many things, forgetting that there is
much in ourselves to condemn. But they are
awake in West Mrica, in East Mrica-I have
been there; yes, and steadily but slowly, they are
awakening in South Mrica.

There is a sore festering among them, and that
sore is not going to be healed under present con
ditions. Agitation in those countries is increasing
and will increase. It is for you, fellow representa
tives, and for you aIone, for they have confidence
in the United Nations-that confidence not hav
ing been shaken yet-to say whether you intend
that justice should be done or to say that you are
impotent and can do nothing and must leave them
to their fate.

1 do wish in conclusion to thank those repre
sentatives whO have, in season and out of season,
from Europe, from Asia, from Mrica-yes, and
last but not least, from the Latin Amerlcan conn
tries-befriended the cause of the nnderdog.

The PRESIDENT: 1 calI llpon the representative
of the Union of South Mrica.

Mr. LAWRENOE (Union of South Mrica): 1
came here this aftemoon with a staternent which
1 intended to make, and which 1 still intend to
make, upon the merits of the resolution now

Que signifie "pays sui generis"? Pour le Gou
vernement de l'Union Sud-Africaine, cela signüie
nn pays qui n'est pays une région métropolitaine
qui n'est' pas sous tutelle et qui n'est pas un~
çolonie. On nous a déclaré que la situation du
Sud-Ouest Africain est entièrement différente de
celle des aut~es territoires sous mandat qui ont été
placés sous le Régime de tutelle. Pourquoi? Parce
qu'il est contigu à l'Union Sud-Africaine, inca
pable de se diriger lui-même et de se défendre.

On aurait pu faire valoir des arguments sem.
blables à l'égard d'autres territoires qui sont dé
sormais placés sous le Régime de tutelle. On aurait
pu dire que le Samoa occidental risquait d'être
<:tttaqué à l'avenir Pax: quelque ennemi. O!l aurait
pu dire ,la même chose de la Nouvelle-Guinée.
Cependant, les Puissances intéressées-ee qui leur
fait honneur-ont respecté ce qui constitue, selon
moi, les intentions de la Charte et ont agi con.
formément à l'esprit de ce noble documenl..

Mieux vaut renoncer à la Charte, mieux vaut
s'en passer complètement que de permettre à des
Etats de répéter chaqùe année qu'ils ne respecte.
ront pas les recommandations des Nations Unies
ou de dire: "Lorsque nous avons signé la Charte,
nous avons formulé des réserves." Supposons que
chaque Etat représenté ici ait fait des réserves:
qu'en résulterait-il? Les dispositions de la Charte
pourraient-elles être mises en vigueur? Non!

Je conclurai en déclarant qu'il se peut, mes
chers collègues, et vous, Monsieur le Président,
qùe vous continuiez à être impuissants à présen.
ter des invitations, mais je ne suis pas ~bsolument

sans espoir, car je connais ces pays. Je suis un
Asiatique. J'ai vécu en Afrique et je sais ce que
sont les populations africaines. Vous pouvez les
qualifier d'illettrées-ee n'est pas toujours leur
faute; vous pouvez dire qu'elles sont arriérées et
manquent d'instruction; vous pouvez leur adres
ser bien des reproches, en oubliant que nous avons
!lous-mêmes bien des choses à nous faire pardon
ner. Mais l'Ouest Mricain, comme l'Est Africain"
s'éveille: j'y suis allé; rAfrique du Sud, auss;,
lentement mais sûrement, s'éveille.

Il y a là-bas une plaie ouverte, et dans les
conditions actuelles cette plaie ne se refermera
pas. L'agitation croit dans. ces pays, et croîtra
davantage. Ilvous appartient, et à vous seuls, mes
chers collègues-ca:c tes pays ont confiance dans
les Nations lJnies et cette confiance n'a pas en
core été ébranlée-de dire si vous voulez que
justice soit faite' ou si vous êtes impuissants, si
vous ne pouvez rien faire, et si vous devez les
abandonner à leur destin.

Pour terminer, je tiens à remercier les repré
sentants d'Europe, d'Asie et d'Afrique et enfin
non moins·· importants bien que cités en dernier
liel1--:::-les représentants d'Amérique latine qui o~t
ma.niIesté en toute circonstance leur sympathie
pour la'cause des opprimés.

Le PRtSIDENT (traduit de l'anglais) : La parole
est au représentant de l'Union Sud-Mricaine.

M. LAWRENCE (Union Sud-Africaine) (t~a:
duit de l'anglais): J'étais venu ici cet après-nndi
dans l'intention, que j'ai toujours, de prendre la
parole sur le fond de la résolution dOllt est aa:4
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before the General Assembly. However, one of the
team of representativeS' who has intervened on be
ba1f of the Government of India in this debate
has, 'in the remarks he has just made, seen fit to
refer to conditions in my country. In fact, he has
gone further. He has included in bis review of
alleged dissatisfie~ communities portions of the
continent of Mrica.

1 do not know whether those remarks were in...
tended to be a threat. 1 do not propose to follow
them, in sa far as they do not affect South Mrica.
But 1 am very much concemed about my coun
try, and~ when a representative goes out of bis
way, in regard to a matter not directIy relevant
ta the internai administration of my country,
South Africa, to pillory that country and to make
statements which are demonstrably faIse, dis
torted, in some cases haH-trutbs and in other cases
Jess than haH~truths,1 am not prepared to stand
sUent before this forum of the world.

l'Assemblée générale. Toutefois, un des membres
du groupe de représentants qui sont intervenus
dans ces débats au nom du Gouvernement de
l'Inde a qu devoir faire allusion, au cours des
observations qu'il vient de formuler, à la situation
qui règne dans mon pays. En fait, il est allé plus
loin. TI a cité parmi les·communautés soi~disant

mécontentes qu'il a énumérées certaines parties
du continent africain.

J'ignore si ces observations étaient destinées à
prendre le caractère d'une menace. Je n'ai pas
l'intention de m'y arrêter, pour autant qu'elles
n'atteignent pas l'Union Sud-Africaine. En re
vanche, j'ai à cœur tout ce qui touche à mon pays
et lo~u'un représentant, sur une question qui
n'intéresse pas directement l'administration inté
rieure de mon pays, l'Union Sud-Mricaine, entre
prend de mettre ce pays au pilori et de faire des
déclarations dont on Peut démontrer la fausseté,
des déclarations déformées qui sont dans certains
cas des demi~vérités et dans d'autres moins que des
demi-vérités, je ne suis pas disposé à garder le
silence devant cette assemblée mondiale.

The representative 'of India has ~tated that, Le représentant de l'Inde a dit qu'il était tout
when Mr. Evatt this morning declared that we ~ fait inexact que l'Union Sud~Mricainejouisse,
have a democratic system in South Mrica, that comme M. Evatt l'a·déclaré ce matin, d'un régime
was wholly incorrect. The representative of India démocratique. TI a dit qu'il n'y avait rien de com
said that there is no such thingas a dernocratic parable à un gouvernement démocratique dans.
government in South Mrica, and he went on to l'Union Sud-Mricaine, et il a poursuivi en affir
all~ge in specifie terms that we, fi South Mrica, mant expressément que nous admettons et tolé
tolerated and permitted a system which outlawed :rons dam notre pays un régime qui met hors la
what he called the "vast majority" of the people loi ce qu'il appelle "la vaste majorité" de la
of that country. population.

Let me give a few facts and fi~es. 1 know Laissez~moi vous citer quelques faits et quel-
that the representative of India may have strong ques chiffres. Je sais que cette question émeut
feelings upon this matter, but 1 also h:àve strong vivement le représentant de l'Inde, IIl:ais je suis
feelings upon the matter if he brings into this tout aussi ému lorsqu'il met en cause à cette
forum the prestige and integrity of my country. tribune le prestige et l'intégrité de mon pays.

1 regret very much that he should have. alIOWed" Je regrette Qeaucoup qu'il se soit pertnJll. cette
himself this incursion into the domestic affairs of ingérence dans les affaires intérieures de l'Union
South Mrica. We aU know, most regrettably and', Sud-Mricaine. Nous savons tous qu'il y a en ce
most unhappily-l regret it no less than any other moment entre le Gouvernement de .l'inde et le
representative-that tllere are certain matt~rs in Gouvernement de l'Union Sud-Mricaine cerf;ains
dispute between the Government of India and différends; c'est un fait des plus regrettables et
the Government of the Union of South Mrica at des plus fâcheux, que je ne déplore pas moins que
the present time.' n'importe quel autre replésentant.

1 should have thought that, in those circum- J'aurais cru que, dans ces conditions, il eût
stances, it would have been fit and proper, as far convenu d'éviter autailt que possible, dans la dis
as possible, to have avoided any reference in the cussion de la question du Sud-Ouest Mricain,
discussion of this matter affecting South West toute allusion susceptible d'être considérée ou in
Mrica which might have been regarded or in- terp't'étée comme un élément de la thèse du Gou
ferred as being part of t:p.e Govermnent of India's vernement de l'Inde contre l'Union Sud-Mri
case against the Union of South Mrica. But after caine. Mais après avoir écouté le représentant de
having listened to the representative of India and l'Inde, je suis contraint de dire ceci: lorsque je
when 1 bear in mind that the Government of me souviens que le Gouvernement de l'Inde a été
India. was the first to raise this Iriatter this year le premier à demander cette année l'inscription de
on the agenda of the Fourth Committee, 1 am laquestiori à l'ordre du jour de la Quatrième
cornpelled to say that it was the representative of Commission, que c'est le représentant de l'Inde
India who just spoke who launched the first at- qui vient de prendre la parole qui a lancé la
tack, and a violent attack, upon my country, in première attaque, une attaque violente, contre
the Fourth Committee, that it wàS the represen- mon pays à la Quatrième Commission; que c'est
ta?ve of India who just spoke who included in bis le représentant de l'Inde qui vient de p~ler qui
onginal draft proposaI in the Fourth Committee a fait figurer, dans son projet original soUII1Î8 à
ac~ondenmatory clause, and when 1 realize the la Quatrième Commission une clause condam.
faet that, when the representative of Australia nant mon pays; lorsque je tiens compte du fait

lIiwlte~ up here and. bas, according ta sœne, que, lorsque le représr:ntant de l'.Australie est venu
~emerity to defend South Africa, the à la tnoune et, a eu ce que certains appellent

~---~--- --
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l'audace de défendre l'Afrique du Sud, le repré
sentant qui vient de parler a dO. alors appeler eri
renfort à son aide, le "commandant suprême" des
forces armées de l'Iride, je dis alors.qu'on ne peut
me blâmer et qu'on ne ~ut blâmer l'opinion
publique mondiale si nous concluons que cette
attitude persistante prend les allures d'une ven
detta de l'Inde contre l'Union Sud-Afric~dne.

Je ne suis pas disposé à laisser ces .allégations
sans réponse. Mon collègue dit qu'il règne en
Afrique du Sud une situation intolérable. La
population de l'Afrique du Sud appartient à de
nombreuses races. Nous avons environ 250.000
Hindous; nous avons près de 8.000.000 de ce que
nous àppelons des indigènes, des Africains, de ce
qu'on appelle aux Etats-Unis des nègres; nous
comptons environ 800.000 métis et à peu près
2.400.000 blancs.

Depuis quelque temps, le Gouvernement de
l'Union Sud-Africaine a été dans l'en~barras du
fait qu'un courant continu d'Africains venant du
continent a passé volontairement et illégalement
nos frontières du nord pour venir travailler dans
le pays. Ces Africains qui viennent chez nous
n'ignorent pas la situation qui règne dans l'Union
Sud-Africaine. Nombre d'entre eu.x y ont déjà
travaillé autrefois, sont revenus che.~ eux en congé
et sont ensuite revenus travailler à nouveau dans
l'Union Sud-Africaine. D'al!tres connaissent par
oui-dire les conditions qui règnent dans les mines,
dans l'industrie ou ailleurs en Union Sud-Mri
caine. Ils viennent chez nous volontairement.

l should like to ask the representative of India
liow many Indians are availing themselves of
those liberal provisions at the pr,esent time? The
offer still stands today.

representative who has just spoken must then he
supported and reinforced by the "supreme com
mander" of the IncU~ forces, then 1 say that 1
cannot be blamed, and the opinion of the world
cannot he blamed, if we infer that this consistent
conduet smaeks of an Indian vendetta against
South Mrica.

1 am not prepared ta allow' these al1egations
to pass unanswered. The gentleman says that in
tolerable conditions exist in South Africa. We
have a multi-racial poPlùation in South Africa.
We have a population n.~ Sorne 250,000 Indians.
We have some 8,000,000 of what we calI natives,
Africans-and what are referred to in the United
States as Negroes. We have a mixed population of
som~ 800,000 and we have a white population
of some 2,400,000.

For some time past, the Government of the
Union of South Africa has been embarrassed by
the fact that streams of Africans from the conti
nent of Africa have been voluntariiy crossing our
borders in the north, illegal1y, in order to take up
employment in the Union of South Africa. They
donot conie there unaware of the conditions
which exist in the Union of South Africa. Many
of them have worked there in the past, have gone
back to their own territories for holidays, and
then have returned to work once again in thè
Union of South Africa. Others have heard about
conditions prevailing in the mines, in industries,
and elsewhere in the Union of South Africa. They
comeinto our country voluntarily.

Strange indeed is this voluntary influx of Afri- .' Il est vraiment étrange que crs Africains
cans into a country which the Members of this aftluent volontairement dans un pays qu'on de
General Assembly are asked to believe treats non- mande aux Membres de l'Assemblée gén&ale de
European people in a humiliating manner. How- considérer comme un pays traitant sa population
ever, let me go further. 1 say that there is an non européenne d'une manière humiliante. Mais
Indian population in South Africa~ ln terms of permettez-moi de continuer. J'ai dit qu'il y a en
an agreement entered into at the time of the Afrique du Sud une population hindoue. Aux
dec1aration made by the Govemment of the tennes d'un accord conclu au moment de la décIa
Union of South Africa and the Government of ration signée par le Gouvernement d~ rUnion
India, known 'as the Capetown Agreement of Sud-Africaine et le Gouvernement de l'Inde,
1927, and the subsequent declaration of 1932, connu sous le nom d'Accord du Cap en 1927,
provision was made-and the Government of comme aux termes de la déclaration ultérieure de
India accepted that provision-for offering free 1932, il a été prévu---et Je Gouvernement de
passage to Indians in the Union of South Mrica l'Inde l'a accepté-qu'un passage gratuit serait
who wished to return to India. The Govemment offert aux Hindous d'Umon Sud-Africaine qui
of the Union of South Africa offered these In- désireraient rentrer aux Indes. Le Gt.1uvemement
dians not only a free passage back to India, but, de l'Union Sud-Africaine non seulem,ent offrait
in addition, it offered a liberal bonus. à ces Hindous leur passage gratuit pour retourner

.dans leur pays, mais il leur offrait de pl~ une
prime généreusement fixée.

Je voudrais demander au représentant de
l'Inde combien de ressortissants de ce pays se sont
prévalus jusqu'à. maintenant de ces dispositions
généreuses? Et /~ette offre reste encore valable
aujourd'hui.

If this country of mine is so barbarous, so un- Si mon pays est si barbare, si peu civilisé et
civilized, and so humiliating to the non-European traite sa population non européenne d'une
people, then l would ask why, on the one hand, manière si humiliante, pourquoi donc alors assis
we have this illegal voluntary infiltration aeross tons-nous d'une part à cette infiltration illégale et
our border from the north, and, on the other volontaire sur notre frontière nord, et d'autre part
hand, why th?se who say they live in ghetto con- pour.quoi ceux qui vivent censément dans des t:on
ditions do :h'l-t get out when they are given an ditions comparables à celles des ghettos ne s'en
opportunity to go free of cost and to receive a vont-ils pas lorsqu'on leur donne la possibilité de

__li.ob.et•.•a1.b.o.n.u.s.?W_h.y.d.o_t_~h_ey_n_o_t_t_ak_e_ad_v_an_ta_g_e__le_·._fatt_·_e~.~grat~tement, en recevant de plus,4
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of that? Furthermore, why?o people come into
our country? Because we have tried to establish
decent standards of living for aU sections of the
people in my country.

1 shouId be the last to contend that the condi
tions in the Union of South Mrica are perfect;
1 should be the last to contend that conditions in
South Africa are utopian. But we have social se
curity measures, social welfare me~ures, free edu
cation and so on, wmch are applicable to aU sec
tions of the conununity.

The representative who has just spoken stated
that the non-Europeans do not have representa
tion in Parliament. That is true; 1 nîak\'= tli~ -ad
mission quite frankly before this General &sem
bly: At the prdént time, no non-European can
directIy represent any constituency in our Parlia
mf:nt. That may be a ground for criticism; 1
would not argue with regard tù that. However,
when on~ reca11s the ShOl:t constitutional history
of my country and the development of its political
forInS and practices in relation to a multi-raciàl
cOmDlunity of varying·standards of devdopment,
one can see how things.are shaping. 1 have non
European constituents; 1 have Indian constitu....
ents. There are Indians and other non-Europeans
who are members of certain of our local councils.

We have made tremendous progfess in recent
years. What 1 can say is this: that we give com
pulsory education to our nûn-Europeans; that we

.give old-age pensions to our people, irrespective
of race, creed or colour, and this is not done on "a
contribtitory basis; that we give inva1idity grants;
that wegive pensions to the blind; that we pro
vide school feeding ~chemeswhich involve aIl sec
tions of the community, thereby necessitating
large expenditures which are mainly contributed
ta by the European section of the people. We do
those things, and whatever deficiencies may exist
in our politjcal system, our people-and 1 include
a1l sections of the people-are living there peace
fully and happily.

One of the fundamental freedoms is certainly
the right to exist, and aIl sections have the right to
live in my country ···ith impunity. That is some
thing which, unfortunately, is not present in sorne
countries in the world at the present time..

1 felt that it was necessary for me to say these
words, because 1 am a human being, and 1 would
not wish to hurt any other representative or any
çther country, however much 1 might disagree

/with its views. We may disagree fundA1llentally on
matters, but we can disagree in a manner which 1
should have hoped would not cause any bitter
ness, ill..feeling and hurt to the person whose
country is attacked. 1 resent it, on behaH of my
country. 1 resent this gratuitous attack which the
representative of India has made on South Africa.
You will forglve me il perhaps 1 have found my
self compelled to say these words somewhat force-

lIIIiit-

prime généreuse? Pourquoi ne se prévalent-ils pas
de cette disposition? De plus, pourquoi les gens
viennent-ils dans notre pays? Parce que nous nous
sommes efforcés d'assurer un niveau de vie con
venable à toutes les catégories de la population.

Je s}lis le dernier à prétendre que les conditions
soient parfaites en Union Sud-Africaine; je suis
le dernier à prétendre qu'elles soient idéales; mais
nous avons adopté des mesures de sécuiité sociale,
d'assistance sociale, cl'enseignement gratuit,
etc••• qui s'appliquent à toutes les parties de la
collectivité.'

Le représentant qui vient de parler a déclaré
que les non-Européens ne sont pas représentés au
Parlement. C'est exact, et je l'avoue en toute fran
chise devant l'Assemblé générale: à l'heure ac
tuelle, aucun non-Européen ne peut représenter
dir~ctement une circonscription électorale au
Parlement. C'est lLt1e chose qu'on peut critiquer;
je ne veux pas discuter à ce sujet. Mais si l'on
tient compte de la brièveté de l'histoireconstitu
tionnelle de mon pays, de l'évolution de ses ins
titutions et de ses usages politiques dans le cadre
d'une communauté aux races nombreuses, dont
les niveaux de développement varient, on peut
voir comment les choses se dessinent. Il y a des
électeurs non européens; il Y a des électeurs hin
dous. TI y a dans certains conseils locaux des
Hindous et d'autres non-Européens qui eh sont
membres.

Nous avons fait des progrès considérables au
cours des dernières années. Voici ce que je puis
dire: nous assurons l'instruction obligatoire aux
non-Européens; nous accordons des pensions de
vieillesse à la population saD.s considération de
race, de croyance ou de couleur, et ceci sur une
base non contributive; nous donnons des alloca·
tions d'invalidité; nous donnons des pensions aux
aveugles; t\OUS avons établi un programme de
repas à l'écoie qui s'étend à toutes les parties de la
communauté; c'est une cause de lourdes dépenses,
qui sont supportées principalement pàr la partie
européenne de la population. Voilà ce que nous
faisons et, quelles que soient les imperfections de
notre régime politique, notre population-j'en
tends par là tous les éléments de la POpulation-

"vit dans la paix et le bien-être.
.. Une des libertés fondamentales est certaine
ment le droit de vivre. Et dans mon pays, tous les
éféments de la population ont le droit de vivre
impunément dans la sécurité. C'est là quelque
chose qui n'existe malheureusement pas à l'heure
actuelle dans certains pays du monde•

J'ai cru nécessaire de dire tout cela, parce que
je suis un être humain, et je ne voudrais heurter
aucun représentant ni aucun pays, quelle que soit
l'étendue de mon désaccord avec eux. Nous pou
vons être en complet désaccord sur certaines ques
tions, mais j'aurais espéré que nous pouvions
discuter ce désaccord sans causer d'amertume, de
ressentiment et de peine à la personne dont on
attaque le pays. Je suis froissé pour mon pays de
cette attaque gratuite à laquelle le représentant de
l'Inde s'est livré contre l'Afrique du Sud. Vous
me pardonnerez si j'en suis peut-être venu à
prononcer des paroles un peu vives.
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May l, before 1 come to what 1 propose ta

state in respect of the merits of the case now before
this General Assembly, refer to the suggestion
that the voting on the proposai should not be by
a two-thirds majority but by a simple,majority.
The representative of India who has just spoken
says that all this timc'has been spent quarrelling
about the niceties of a two-thirds majority. He
says: away with the two-thirds majorlty. Well,
either this question is important or it is not impor
tant. As the representative of the United States of
America said this morning, Article ! 8 makes it
quite clear that decisions of the General Assem
bly on important questions shall be made by a
two-thirds majority. Either this question is impor
tant or it is not important. If it is not important,
why is it necessary for two representatives of the
Government of India t.o appear on this platform
this afternoon in o;,;-der to pursue their case? My
contention is that this is an important matter and,
in those circumstances, the procedure of a two
thirds majority vote is necessary.

Will you allow me to say that there are certain
aspects of this matter which, though they have
been thrashed out in great detail, are, in the view
of the South African delegation, so plain and un
disputable, and yet sa consistently misunderstood
or ignored that, even at this late hour and at the
risk of monotonous reiteration, 1 must once again

. dwe!ï upon them. 1 hope that those who have not
yet appreciated these simple facts which 1 have
in minrl. will not impatiently brush them aside but
will consider thetI\ objectively and with open
minds. If they will only do so, 1 feel sure that sorne

~\ of them, at a.."1y rate, will feel bound ta concede
(_ \~hat there is, after all, a great deal ta justify the

" 'attitude of my Governm~t.

The South African Government certainly bas
an accusation to meet. In substance, the accusa
tion is that by not submitting a trusteeship agree
ment in respect of the Territory of South West
Africa, my Government has failed to carry out a
moral and, in the view of sorne, aIso a legaI obli
gation to do 80.

The alleged legaI obligation is ref1ected by thé
fourth paragraph of the proposed resolution 9f
the Fourth Committee, which 1· do not need to
read again now. If this statement is correct, it
may well be contended that there is a legal duty
upon the Union Government to submit a trustee
ship agreement in respect of South West Africa.
In my submission, however, there can be no ques
tion that this statement is very clearly incorrect.
Chapter XII of the Charter expresses no such
intention. As was pointed out before ~e Fourth
Committee, the specific terms of that' Chaptet
are s(. clearly permissive that it is diffiçult to ap
pr~ciate the basÎ8 upon which any other view
could be held. The very :first Article of that Chap
ter, Article 75, dealing with the establishment of
the Trusteeship System, refers ta such territories
as may be placed thereunder by subsequent
individual agreements. The word "may" used in
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Avant d'en venir aux déclarations que je me
propose de faire sur le fond de la question dont
est saisie l'Assemblée générale, je 'me permettrai
de dire un mot de la proposition visant à ce que
le vote sur la résolution ait lieu non pas à la ma
jorité des deux tiers, mais à I~J majorité simple.
Le représen,tant de l'Inde, qui vient de prendre la
pàI'ole, a dit que nous avons passé tout notre
temps à nous quereller sur les beautés de la ma
jorité des deux tiers. Il dit: Laissons de côté la
majorité des deux tiers! Eh bien, cette question
est importante, ou elle ne l'est pas. Comme l'a
rappelé ce matin le représentant des Etats-Unis
d'Amérique, l'Article 18 stipule très nettement
que les décisions de l'Assemblée générale sur les
questions importantes doivent être prises à la
majorité des 'deux tiers. Or, Je le répète, cette
question est importante, ou elle ne l'est pas. Si
elle ne l'est pas, pourquoi a-t-il fallu que deux
représentants du Gouvernement de l'Inde vien
nent à la tribune cet après-midi pour soutenir leur
thèser A mon avis, c'est une question importante
~t, dans ces conditions, il faut que l'Assemblée ~
prononce à la majorité des deux tiers.

Permettez..moi de dire qu'il y a certains aspects
de la queStion qui-bien qu'ils aient été étudiés
de très près et que, de l'avis de la délégation de
l'Afrique du Sud, ils soient tout à fait clairs et
indiscutables-ont été néanmoins généralement
Tllal compris ou ignorés au point que même à cette
heure avancée et au risque de me livrer à des
répétitions monotones, je dois une fois de plus m'y
attarder. J'espère que ceux qui n'ont pas encore

.apprécié l'importancCi des simples faits auxquels
je pense ne les écarteront pas avec impatience,
mais qu'ils les examineront objectivement et sans
parti pris. S'il en est ainsi, je suis sûr que certains
d'entre eux en tout cas se verront contraints d'ad
mett1,J que l'attitude de mon Gouvernement se
justifie après tout dans une très large mesure.

TI est certain que le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine doit répondre à une accusation.
Cette accusation est essentiellement la suivante:
en ne présentant pas un accord de tutelle à l'égitd
du Territoire du Sud-Ouest Africain, mon Gou..
vernement a manqué à l'obligation morale et,
selon certains, à l'obligation juridique qu'il avait
de le faire. , \

Cette prétendue obligation juridique résulterait
du quatrième paragraphe de la résolution pro
posée par la Quatrième Commission, résolution
que je n'ai pas besoin de lire à nouveau. Si cette
allégation était exacte on pourrait évidemment
soutenir que le ,Gouvernement ·de l'Union avait
l~obligation juridique de présenter t;m accord de
tutelle pour le Sud·Ouest Africain. Mais, à mon

,avis, il est hors de doute que cette ?dfirmation est
tout à fait inexacte. Le Chapitre XII de la Charte
néxprime aucune intention de cette sorte.
Comme il l'a été signalé à la Quatrième Conunis
sion, les termes mêmes de ce Chapitre ont un
caractère si nettement facultatif qu'il est difficile
de voir sur quoi l'on pourrait fdnder une opinion
contraire. Le premi~rArticle de ce Chapitre, l'Ar"
ticle 75, qui traite l(le l'établissement du Régime
de tutelle, vise les tè:f..~toires,qui pourront ê~ç~
placés sous ce régime en vertu d'accordsp~
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conjunction with the word "agreements"-a
word necessarily implying a volun(ary connota
tion-.is obviously and incontestably ptJl'IIlissive
and not obligatory. The same applies ilrJ. 1"-t6pect
of the following goveming phrase in .An:!de 77:
"... such territories in the following categories
as may he plated thereunder ..•"-namely, the
Trusteeship System-"••• by means of trustee
ship agreements". Here aIso there is an incontro..
vertible permissive sense.

This is confirmed by an examination of the
categories of territories referred to in that Article.
Two of them, namely, the territories detached
{fOIn enemy States and the other territories in
paragraph, 1 c, are admittedly voluntary cate
gories. 1t is difficult to understand by what process
of logic the third category, namely, m~'1dated

territories, although governed by the very same
opening words and appearing in precisely the

. sanIe context, is to be regarded as an obligatory
category; and, when regard. is had to the un
equivocal words of paragraph 2 of Article 77, this
diffic:uJ.ty does indeed become insuperable. That
paragraph reads as follows: "lt will be a matter
for subsequent agreement as to which territories
in the foregoing categories willbe brought under
the Trusteeship ,System and upon what terms."

It would hardly be possibl(1 to express the vol
untary character of all these categories in terms
more c1ear or precise. No implication which May
besaid to arise from the use of the word "volun
tarily" in item c of paragraph 1 coùld possibly
override this specific provision in paragraph 2. If
anything, that word was used ex abundanti cau
tela, and not in order to negative the voIuntary

. nature of the categories referred to in items a and
b. Moreover, the aIleged inlplication in paragraph
2 of Article 80 cannat nullify the very explicit
terms of paragraph 2 of Article 77.

The provision in paragraph 2 of Article 80
against delay and postponement is explained by
the unsettled state of the world at the time the
Charter was drafted, and can apply only where
the State concerned has already decided ta sub
mit an agreemp.nt. 1t must also he borne ~)mind
that thi.~ provision against delay and poffl>One
ment applies with reference to aU· tyrritclAêS spe..
cmed in Article 77, and aIso to the specifically
vûlutlta:"'Y category in item c of paragraph 1 of
that Article, and not merely to mandated terri
tories.

This circumstance alone makes it quite impos
sible to contend that paragraph 2 of Article 80
carries the impliêation of a legal obligation. Such
an implication'would make it entirely inconsistent
with paragraph 1 c; and wou1d l'nean that every
State responsible for the administration of any
territory in any category referred to in Artide 77
~ng inter alia Non-Self-Govemïng Terri-

liers ultérieurs. Le mot "pourront" dont on se
sert en mêm2 temps que du mot "accord"-mot
qui implique nécessairement l'idée d'un acte vo
lontaire-est évidemment et incontestablement
d'un caractère facultatif et non obligatoire. TI en
est de mêm·e pour la phrase suivante de l'Article
77, qui a une portée essentielle: "Le Régime de
tutelle s'appliquera aux territoires entrant dans les
catégories ci-dessous et qui viendraient à être
placés sous ce Régime ..•"··-c'est du Régime de
tutelle qu'il s'agit- " .•• en vertu d'accords de
tutelle." Là aussi, sans controverse possible, le
texte a un sens nettement facultatif.

Cette interprétation est confirmée par l'examen "
des catégories de territoires énumérées dans cet
:Article. Pour deux d'entre elles, à savoir les ter
ritories détachés d'Etats ennemis et les territoires
mentionnés au paragraphe 1 c, il ne peut évidem
ment s'agir que d'une simple faculté. TI est diffi
cile de comprendre par quel raisonnement on
~evrait considérer la troisième catégorie, à savoir
les territoires sous mandat, qui pro(;~del1t des
mêmes mots introductifs et qui appar~ent

exactement PffilS le même contexte, comme une
catégorie pour laquelle une obligation existerait,
et si l'on tient compte du texte sans ambiguité du
paragraphe 2 de l'Article 77~ cette difficulté
devient vraiment insurmontable. Le texte de ce
paragraphe' est le suivant: "Un accord ultérieur
déterminera quels territoires, entrant dans les
catégories susmentionnées, seront placés sous le
Régime de tutelle, et dans quelles conditions."

On ne saurait guère exprimer en termes plus
clairs et plus précis le cara~tè:refacultatif des ac
cords relatifs à toutes ces catégories de territoires.
Aucune déduction qu'on pourrait vouloir tirer de
l'emploi du mot "vol!Jritairement" à l'alinéa c du
paragraphe 1 ne saurait prévaloir contre cette
disposition précise du paragraphe 2. Tout ce que
l'on pourrait déduire de l'intention du texte, c'est
que le mot dont il s'agit à été employé pour plus
de précision, et non pour dénier un caractère
facultatif aux accords visant les catégories men
tionnées aux alinéas a et b. De plus, la déduction
qu'on prétend tirer du paragraphe 2 de l'Arti
cle 80 ne saurait annuler les texmes très explicites
du paragraphe 2 dé l'Article ·Tl.

La disposition du paragraphe 2 de l'Atticle 80,
tenàant à éviter les retards et les ajournements,
s'explique par la situation troublée du monde à
l'époque où ia Charte a été rédigée et ne peut
s'appliquer que dans le cas où l'~tat intéressé a
déjà décidé de présenter un accord. TI ne faut pas
perdre de wenon plus que vette disposition con
tre les retards et les ajournements s~applique à
tous les territoires énumérés à l'Article 77, ainsi
qu'à la catégorie nettement facultative de l'alinéa
c du paragraphe 1 de cet artide; et non pas seule- .
ment aux territoires sous mandat.

Cela suffit pour qu'il soit absolument impos
sible de soutenir que le p!ragraphe 2 de l'Arti
cle 80 implique l'existence d'une obligation juri
dique Une telle interprétation le rendrait entière
ment incompatible avec le paragraphe 1 c et
signifierait que tout Etat reSponsable de l~admi

nistration de n'importe quel territoire app~
nant à l'une ,quelconque des catégories men-
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A1though these reports, if accepted, will he
rendered on the basis that the United Nations
bas no supervisory jurisdiction in respect of this
Territory, they will serve to kee? the United Na-

n

What are the facts? Although the Union of
South Mrica may not have complete sovereignty
over this Territory, it does have definite rights in
respect of it. It is entitled to legislate for and ad
minister this Territory as an integral part of the
Union. Moreover, having abandoned the project
of incorporation, in deference to the wishes of
this Assembly, it is still the dec1ared policy of the
Government of the Union of South Mrica to
honour the trust and duty to promote to the ut
most the material and moral well-being and the
social progress of the inhabitants, and to admin..
ister the Territory in accordance with the spirit
of the Mandate in so far as that remains possible,
now that the League of Nations has ceased to
exîst. In addition, the Government of the UniOtll

• of SouU1",.urica has expresséd its readiness to sub..
mit annual reports for the information of the
United Nations. That'Undertaking stands.

The view that there isno legal obligation is
finally confirmed by the proceedings at San Fran
'cisco. Here 1 would say with great respect tJ.lat 1
think the representative of Iraq has misunder
stood or misconstrued the proceedings at San
Francisco. As was pointed out in the Fourth Com
mittee by the representative of Canada, the repre
sentative of Egypt at San Francisco proposed an
amendment to the effect that all m~dated tem
tories were to be brought under the Trusteeship
System. Mter a full discussion, this amendment
was rejected. ..

We have further been told by the representa
tive of the United States that at San Francisco
the United States representative was at some
pains to ensure, because of the situation in respect
of the Pacific islands, that trusteeship was not
made obligatory for ma:p.dated territories, and
that it was generally agreed at the time that trus
teeship provisions of the Charter were not in
tended to impose, and did not in fact impose any
legalobligation. This final confirmation, by the
discussions and views of those who drafted the
Charter, removes every remaining doubt wmch
there may be as to whether or not there is snch an
obligation. .

In reply to aIl this, it was repeated1y argued
before the Fourth Committee that, if thel~e is no
legal oblioJ.tion, this mandated Territory of SQuth
West Mrica would hang in the air. With great
respect, 1 would submit that this is an overstate
ment. If it is accepted l'bat, in the absence of a
trusteeship agreement, the Charter would not ap
ply, that would not mean that the position of this
Territory remains undePxied altogether.
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tories) , is bound to submit a trusteeship agree-I tionnées à l'Article 77 (y compris notamment les
ment. 1 have no hesitation in saying that sucb a territoires non autonomes) est tenu de présenter
conclusion would he quite absurd and could not lL.1. accord de tutelle. Je n'hésite pas à déclarer
possibly be accepted. qu'une telle conclusion serait entièrement ab-

surde et ne saurait absolumtfUt pas être iacceptée.
La thèse niant l'existence d'une obligation ju

ridique est finalement confirmée par les travaux
de San-Francisco. Ici je dois dire, avec tous les
égards que je lui dois, que le représentant de l'Irak
a, à mon avis, mal compris ou mal interprété les
débats de San-Francisco. Ainsi que l'a souligné à
la Quatrième Commission le représentant du
Canada, le représentant de l'Egypte a proposé à
San-Francisco un amendement tendant à ce que
tous les territoires sous mandat soient placés sous
le Régime de tutelle. Après une discussion appro
fondie, cet amendement a été rejeté.

De plus, le représ~I1tant des Etats:,Unis nouS
a dit que le représentant de son pays à San~Fran

cisco s'était efforcé, en raison de la situation des
îles du Pacifique, de faire en sorte que la tutelle
ne ooit pas rendue obligatoire pour les territoires
sou;s mandat, et qu'il avait été alors généralement
admis que les dispqsitions de la Charte relatives à
la tutelle n'étaient pas destinées à imposer une
obligation juridique, et n'en imposaient en fait
aucune. Cette confirmation finale de ma thèse par
les discussions et les opinions de ceux qui ont ré·
digé la Charte écarte les derniers doutes qui au
raient pu subsister sur la question de savoir s'il
existe ou non une obligation de cette sorte.

En répo~ à tous ces arguments, on a soutenu
à maintes reprises devant la Quatrième Commis·
.sion que s'il n'existait pas d'obligation juridique,
la situation du Territoire sous mandat du Sud.
Ouest Mricain resterait sans règlement. SaD!
vouloir offenser personne, je ferai remarquer que
ceci est une exagération. Si l'on admet qu'en
l'absence d'un accord de tutelle, la Charte ne
s'appliquerait pas, cela ne signifie p:lS que la
situation de ce Territoire resterait entièrement
indéterminée.

Exa111Î1ions les faits. Bièn que l'Union Sud..
Mricaine n'exerce pas une souveraineté absolue
sur ce territoire, elle a cependant des droits bien
définis à son égard. Elle a le droit de légiférer en
ce qui le conctrne et de l'administrer en tant que
partie intégrante de l'Union. De plus, bien que
par déférence pour le désir exprimé par cette .
Assemblée, le Gouvernement de l'Union Sud·
Mricaine ait renoncé à incorporer le Territoire en
question, sa politique consiste toujours ouverte
ment à remplir la mission qui lui a été confiée de
Iavoriser au maximum le bien-être matériel et
moral et le progrès social de la population, et
d'administrf:T ce territoire selon l'esprit du Man
dat, autant'-::~1J'i1 est possible de le faire, mainte
nant que laoociété ~es Nations a cessé d'exister.
En outre, le Gouvernement de l'Union Sud-Afri
caine a déclaré qu'il était prêt à soumettre, pour
infermation, à l'Organisation des Nations Unies,
des rapports annuels. Cet engagtment tient tau..
•
Joo~.

, Bien què ces rapports, s'ils sont acceptés,dol·
vent-être remis à l'Organisation des NationsU~_
en partant de l'idée que celle-ci n'est pas comp61 ,

.ten.te pour exercer un contrOle sur leT~
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tions informed, in much the same way as thf.Y
will be kept informed in relation to Non-Se1f
Governing Territories under Article 73 e of the
Charter. 1 would submit, therefore, that it is not
correct to say that this Territory will be hanging
in the air. It will be administered according to a
system which today may be sui generis, but which
is nevertheless a system not inconsistent, 1 would
submit, with the objectives of the Charter. 1
would urge upon the General Assembly that, by
adopting such a system, the Government of the
Union of South Africa is not resorting ta a form
of administration whichcould reasonably be re
garded-as out of keeping with the prevailing con
cepts of the comity of nations.

The represeJ.?:eation of the Territory in the Par
iiament of the Union of South Africa, to which
sorne atte!'.I.tion bas been drawn in the Fourth
Committee, will not be a departure from such a
{Olm of administration.Unde!' the :M;andate, sucb
representation could clearly h.ave been granted
without in any way violating ~ly provision of the
Mandate. It is not the same dring as incorpora
tion, as has been contended by some representa
tives. By such repres(mtation, the Territory will
not b~ incorporated in the Union of South Mrica
any more than the territories under French ad
ministration have been Ïtlcorporated into E'rance
by representatton in the French legislature. Also,
after such 'representation has been granted, the
Territory Will continue to be administered in the
spirit of the Mandate.

I now come to dealwith the alleged moral
obligation. Judging from the preamble of the pro
posed resolution, there are two possible grounds
on which a moral obligation MaY be~d to arise.
The first is the fact that all other St,:â.es adminis
tering territories previously held under mandate
have placed these territories under the Trustee
tlhip System, or offerèd them independence; the
second, the resolutions of this Assembly dated re
spectively 9 February 1946 and 14 December
1946.

As regards the fact that aIl the other States con..
cemed ha,re submitted agreements or offered in
dependende, it' must be apparent that a moral
obligation l'on the part of the Govemment of the
Union of $outh Mrica can only be said to arise
if the position of the mandated Territory of South
West Mrica ls,not substantially different from
that of the other territories previously held under
mandate. My Govemment has on more than one
occasion directed attention to the material dif
ferences which do in fact exista 1 trust the repre
sentatives will t>çrmit me once again to remind
them of these dîfferences.

In the first place, there is the fact that this Ter
ritory Falls within the category of "c" mandates,
which were to be administered as integtal
~f the administering States, and for

dont il s'agit, ils 5e1'VÎront cependant à tenir l'Or
ganisation informée de la même façon qu'elle l'est
sur ce qui se passe dans les territoires non auto
nomes, conformément à rArticle 73 e de la
Charte. Je me permets, par conséquent, d'affirmer
qu'il n'est pas exact de prétendre que la siv.lation
de ce Territoire restera en suspens. Il sera ad
ministré selon un régime que l'on peut considérer
aujourd'hui comme un régime sui generis, mais
qui, à mon sens., n'est cependant pas incompatible
avec les buts de la Charte. Je voudrais donc insis
ter auprès de l'Assemblée générale sur le fait qu'en
adoptant un système de ce genre, le Gouverne- .
ment de l'Union Sud-Africaine n'a pas recours à
une forme d'administration que l'on puisse raison
nablement considérer comme incompatible avec
les concepts fondamentaux de la communauté des
nations.

La représentation du Territoire en question au
Parlement de l'Union Sud-Africaine, à laquelle
on s'est quelque peu attaché au sein de la Qua
trième Commission, ne s'écartera pas de cette
forme d'administration. En vertu du Mandat,
cette replrésentation aurait certainement pu être
acrotdée sans que les clauses du Mandat fussent
enfreintes en aucune manière. Ce n'est pas la
même chose que l'incorporation, comme l'ont
prétendu c~rtains représentants. Du fait de cette
représentation, le Territoire ne sera pas plus in
corporé à l'Union Sud-Africaine que les territoires
placés sous l'administration française ne l'ont été
à la France lorsqu'ils ont été représentés au Parle
ment français, et, lorsque cette représentation
aura été accordée, le Territoire continuera d'être
administré selon l'esprit du Mandat.

J'aborde maintenant le problème de l'obliga
tion morale qui, à ce qu'on prétend, nous incom
berait. A· en juger par le préambule du projet de
résolution, il ya deux raisons sur lesquelles on
pourrait fonder cette obligation. La première est
que tous le; autres ,Etats qui administrent des ter
ritoires antérieurement soumis au système des
mandats ont placé ces territoires sous le Régime
de tutelle, ou leur ont offert l'indépendance;
comme deuxième raison, il y a les résolutions

. adoptées les 9 février et 14 décembre 1946 par
cette Assemblée.

S'il est vrai que tous les autres Etats intéreSsés
ont soumis des accords, ou ont accordé l'indé
pendance aux tenitoires sous mandat, il faut se
rendre compte que le Gouvernement de l'Union
Sud-Mricaine ne saurait être considéré comme
tenu par une obligation morale que si la situation
du Territoire sous mandat du Sud-Ouest P..frlcain
ne diffère pas sensiblement de celle des autres ter..
ritoires qui étaient antérieurement placés sous le
même régime. Or, mon Gouvernement a eu plus
d'une fois l'occasion de signaler les différences de
fait considérables qui existententre la situation du
Sud-Ouest Africain et celle des autres territoires.
Les membres de l'Assemblée me permettront, je
l'espère, de rappeler une fois de plus ces diffé-
rences. 1 •

Tout d'abord, le Sud..OuestAfricain entre dans
la catégorie "C" des territoires sous mandat qui
devaient être administrés comme partie inté
grante des Etats qui en étaient chargés, et pour
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This aIone should, in my respectful submis
sion, dispose of the alleged moral obligation which
may he said to arise from the action of other

It is true that this Assembly has expressed the
view that the native inhabitants of the Territorf
have not yet reached the stage of development
which would enable them to express an opinion.
It 111USt' be borne in mind, however, that Euro
peans are aIso inhabitants of this Territory, and
that they are equally entided to be heard. Their
views are equally emphatic, and whatevet the
stage of development. of the native inhabitants,
my Government is not prepared ta subscribe to
the proposition that the views of the native in
habitants should be ignored altogether in this
matter, or in any other matter affecting their pre
sent or future well-being.

A statement was made today that the vast ma
jority-hundreds of thousancls-of Africans in
South West Africa were against the pr~ent zys
tem. That is not correct. There are certain Mri·
cans of the Herero tribe-lO,Ooo out of 300,000
-who have expressed themselves against incor-

, poration and against the present system, but we
have never hidden tliat fact from the Generai As
sembly. It has always been disclosed that that
small minority was against both incorporation
and the continuation of the mandatory system. Ta
brush aside the c1early expressed views of both
Europeans and natives would be inconsistent with
the trust assumed by the Government of the
Union of South Mrica under the Mandate.

which bath the Covenant and those repoœble · lesquels le Pacte et les auteurS du Pacte n'envisa..
for the making of the Covenant, envisaged no geaient dans l'avenir d'autre sort que leur inté-:
future other than integration as a self-governïng gration à l'Etat chargé de les administrer en tant
part of the administering State. This alone que partie autonome de cetEtat. Ce seul fait suffit
sharply differentiates this Territory from most of à différencier nettement ce Territoire de la plu-
the others. part des autres.

In the second place, ther~ are other more dis- En second lieu, il existe d'autres différences
tinctive differences which place this Territory in plus caractéristiques qui placent ce Territoire
a position which is entirely unique among man- dans une situation absolument unique parmi les
dated territories. South West Africa is contiguous territoires sous mandat. Le Sud-Ouest Africain
with and has no natural barriers separating it est contigu à l'Union Sud-Mricaine et n'en est
from the Union of South Africa-so much sa séparé par aucune frontière natureHe. Ceci est
that, on two occasions, the national existence of tellement vrai qu'en deux occasions l'existence na..
SDuth Africa has been threatened ~rom this Ter- tionale de l'Union a été menacée par des attaques
ritory. Ethnologically, there is a kinship between provenant de ce Territoire. Du point de vue
aIl its peoples and 'the peoples of the Union of ethnologique, il existe des liens entre toute sa
South Africa. Administratively, integration be- population et celle de l'Union Sud-Africaine. Du
tween this Territory and the Union of South point de vue admh'listratif, l'intégration de ce
Africa has long reached the stage where interna- Territoire à l'Union Sud-Mricaine a atteint un
tionaI supervision would affect the purely internal degré tel, qu'un contrôle international affecterait
affairs not only of this Territory butalso af the non seulement les affaires purement intérieures de
Union of South Africa itself. 1 think 1 am justified ce Territoire, mais aussi celles de l'Union Sud..
in saying that; in view of some of the remarks Mricaine. Je crois être fondé à le rappeler, étant
which have been made today.ln matters such as donné certaines remarques qui ont été faites au
customs and excise, railways and harbours, immï- jourd'hui. En ce qui concerne les questions telles
gration, police, defence, marketing, price control Hue celles de la douane, des 'contributions indi...
and the distribution of certain essential commodi- rectes, des chemins de fer, dès postes, de l'inlbli'"
tie;:;, there is a very close integration between the gration, de la police, de la défense, des marchés,
Territory and the Union of South Africa. Further- du contrôle des prix et de la distribution de cer
more, in the case of this Territory and in the case tains produits essentiels, le Sud-Ouest Africain est
of no other, the majority of the inhabitants have étroitement intégré à l'Union Sud-Mricaine. En
expressed themselv(J against a trusteeship agree- outre, dans le cas de ce Territoire, et de ce Ter
ment. · ritoire seulement, la majorité des habitants s'est

•déclarée contre un accord de tutelle.
Il est vrai que cette Assemblée a estimé, que la

population indigène du Sud-Ouest 'Mricain
n'avait pas encore atteint un degré de développe
ment permettant d'exprimer une opinion. Il ne
faut pas oublier cependant que la population de
ce Territoire compte également des Européens, et
que ces derniers ont ég~ementle droit d'exprimer
leur opinion. Leur point d~ vue est également très
net et, quel que soit le degré de développement de
la population indigène, mon Gouvernement n'est
pas disposé à admettre que l'on doive négliger
entièrement l'avis de la popmation indigène au
sujet de cette question, ou de toute autre question
touchant à leur ihtérêt actuel ou futur.

On a déclaré aujourd'hui que l'immense ma
joritté des habitants, des centaines de milliers
cl'Africains du Sud-Ouest Africain, étaient op
posés au système actuel. Ceci n'est pas exact. TI y
a des Africains de la tribu de Herero, 10.000 sur
300.000, qui se sont prononcés contre l'incorpora
tion et contre le système actuel, mais nous n'avons
jamais caché ce fait à l'Assemblée généraie. N~us 1

atons toujours fait coimm"'tre que cette falble
minorité était opposée à l'incorporation et a~

maintien du système du mandat. Ne pas te~

compte de l'opinion clairement exprimée à la fOlS

par les Européens et les indigènes serait incom
patible avec la mission que le Gouvernement de
l'Union Sud-Mricaine a assumée en vertu du
Mandat.

Cela se1.d, à mon humble point de vue, devrait
faire justice de la prétendue obligation morale
qui pourrait, dira-t-on peut-être, découler des m&
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mandatories. But there is more. It is on1y in re
spect of this Territory that a specific reservation
has been made. This was done at San Francisco
before the Charter was sig11.ed, and also at the first
session of the General Assembly in London. It has
been said that aIl kinds of people might have

. made reservations, but the reservation was in fact
made and that fact was known to aIl parti~. It is
true that this reservation does not appear against
the signature of the Charter on behalf of the Gov
emment of the Union of South Africa. The rèason
for this is a very simple one. It was not necèssary
to make this reservation in that way because the
Charter quite clearly does not impose any obli
gation to deal with the Territory only by sub
rnitting a trusteeship agreement and in no other
way. My Government, nevertheless, thought it
expedient, in ord; ·r.:O avoid all future misunder
standing, to make its position in regard to this
Temtory quite clear. That was done in the only
way in which it could properly and appropriately
be done, namely, by means of an official state~

ment handed in at San Francisco as'a conference
document.

It is true that when this document was subse
quently read by the South African representative
before the committee dealing with the trusteeship
provisions of the Charter, it was ruled out by the
Chairman of that committee, but only in so far
as it could. be said to he introduced for the ex
pression of an opinion or for action by that ~om
mittee in relation ta the future of the Tenitory,
and not in so far as it served merely as an illus
tration of the difficulties of administering CCC"
Mandates. It was ruled out, to the extent 1 have
just described, on the groundthat it dealt with the
future of a particular territory, whilst the commit
tee was concerned not with particular terrltories
but with the general principles of the Trusteeship
System. But this cannat alter the indisputable fact
that this statement was handed in to the Secre
tariat as a conference document, and that it was
circulated as sucb: and brought to the notice of the
representatives of the other Stat~.

In the absence of a legal obligation under the
Charter, that was an that was necessary. We
openIy declared our intentions, and, unlike other
States which have summarily incorporated large
territories with millions of inhabitants, we did not
propose ta take any action until the inhabitants
of tbis Territory had' been consulted and the
United Nations had considered the matter.

Having made that statement, and having re
peated it at the first session of the General As
sembly in London, on what ground cau it now be
said that the action of other mandatory Powers,
in submitting trusteeship agreements, imposes on
the Government of the Union of South Mrica
the moral obligation of doing'likewise? My Gov
ernment has, by these reservations, made it clear
in advance that there are special and distinctive

nsiderations which remove South West Africa

sures prises par d'autres Puissances mandataires.
Mais il Ya plus encore. Ce n'est qu'en ce qui con
cerne ces territoires qu'une réserve précise a été
faite. Elle a été faite à San-Francisco avant la
signature de la Charte et également au cours de
la première session de rAssemblée générale à
Londres. On a prétendu que toutes sortes de per
sonnes auraient pu faire des réserves, mais on ne
peut nier le fait que celle-ci a été exprimée au su
de t.outes les parties. TI est vrai que cette réserve
ne figure pas dans la Charte, auprès de la signa
ture donnée au nom du Gouvernement de l'Union
Sud-Mricaine. La raison en est très simple. TI
n'était pas nécessaire de formuler çette réserve
sous cette forme, car la Charte n'impose mani- .
festement aucune obligation de ne procéder à
l'égard ~e ce Territoire qu'en présentant l'accord
de tutelle, à l'exclusion de toute autre solution.
Mon Gouvernement a cependant jugé bon, afin
d'éviter tout malentendu ultérieur, de préciser
clairement son attitude à l'égard de ce Territoire.
Il l'a fait de la seule façon correcte et appropriée,
c'est-à-dire sous la forme d'une déclaration offi
cielle qui a été remise à San-Francisco comme
document de la conférence.

Il est exact que lors de la lecture de ce docu
ment par l~ représentant de l'Union Sud-Mri
caine devant la Commission qui s'occupait des
dispositions de la Charte relatives au Régime de
tutelle, le Président de la Commission a déclaré
qu'il n'était pas recevable, mais seulement parce
qu'oh pouvait le corisidérercomme tendant à ce
que la Commission émette un avis ou prenne des
mesures concernant l'avenir du Territoire en
question, et non parce qu'il n'était qu'une simple
illustration des difficultés soulevées par l'adminis
tration des territoires sous mandat de la catégorie
"C". TI a été déclaré non recevable, comme je
viens de le dire, pour la raison qu'il concernait
l'avenir d'un territoire particulier, tandis que la
Commission s'occupait non pas de territoires par
ticuliers, mais des principes généraux du Régime
de tutelle. Mais ceci ne peut rien changer au fait
indiscutable que ce document a été remis au Se
crétariat en tant que document de la conférence,
et qu'il a été, distribué comme tel et porté à la .
connaissance des représentants des autres Etats.

En l'absence d'une obligation juridiqlle résul
tant de la Charte, c'était là tout ce qui était néces
saire. Nous avons déclaré ouvertement nos inten-..
tions, et à la différence de beaucoup d'autres Etats
qui, sans autres formalités, se sont incorporé de
vastes territoires comprenant des millions d'habi
tants, nous n'avons pas en~gé de prendre une
mesure quelconque avant que les habitants de ce
territoire fussent consultés et que l'Organisation
des Nations Unies examinât la question.

Après la déclaration que nous avons faite et
répétée au cours de la première session de l'Assem
blée générale à Londres, comment peut-on sou
tenir maintenant que le fait que d'autres Puis
sances mandataires ont présenté des proj,etg
d'accord de tutelle oblige moralement le Gauo<
vernement de l'Union Sud-Africaine à faire de
même? En faisant ces réserves, mon Gouverne-,
ment a précisé à l'avance qu'il existe des con...
sidérations articulièr ...'••



fram the generaJ. catogoryof œandated terrltories.
HaviDg done that~ thQ\)', cannat agree that any
moral obligation has been impœed upon them br
any consistency of action in relation to other~an..
dated territories under totally different circum.
stances.

These, then, are the reasons why my Govern
ment is satisfied·that the submiBSion of agreements
by other mandatory Powers does not give rise to
any moral obligation to submit~an agreement in
respect of South Vvest Africa. Th~ reasons dis
pose, at the same time, of any conteution that
there is sucb-an obligation, arising fromthe much
invoked spirit oi the Charter~ The sp~~ of the
,Charter, 1 would ~mbmit, does not enjoin ~at the
legal rights of States under international law
should be held to he of no accoùnt, or that any
State should abandon any trust under a mandate.
for another and a diff.erent trust, or that it should
do so in defiance of the wishes of those primarily
contemed, namely, the inhabitants of the terri..
tory held under trust. It is my submission, there
fore, that up to the time the resolutions referred
to above were passed, mY Govemment had no
moral obligation whatsoever .to enter into a trus-

. teeship agreement.

How then, we must ask ourselves, did these
resol~tioIl$atfect the position? From what 1 have
already said, it seems to me it would follow that,
in the view of my delegation, these resolutions
were not passed in order to ensure compliance
with any existing legal or moral obligation on the
part of the Government of the Union of South
Africa. When they were passed, there was no obli
gation at an, either legal or mQra1. In assessing
the force of these resolutions, it is important that
this shouldbe kept in min~ The first resolution,
moreover, that of February 1946, purported to he
no more than an invitation ta aIl manC;làtory
Powers to submit agreements. This point is im..
portant. Did this invitation crute a moral obli
gation where none existed before? If it did, the
word "invitation" would seem ta have lost its
meaning. We shoUld he faced with the fact that
an invitat.ion by the General~mbly cannot be
declined without moral delinquency. An invita
tion would no longer be an invitatidh, It would
be a precept in a moral code. And that, surely, is
putting too high a construction upon what the
General'Assembly itself exp.ressed to be an invi
tation, and no more.

Comîng now to the resolution of Decenlber
1946, it is clear, of course, that the resolutionis
more than an invitation. It COlO.tains a recommen
dation. And that brlngs us to the all..imrertant
question: ta what extent recommendaticms by the
General Assembly are binetmg upon Membcr

f States.. 1 do not want any nrlstmderstanding to
eût of the,view held by 1it!Y Government on t.his
q1.1e&tion.

:., "1{he re~tâtrvt of 1dft;~co q1Wted\ SO~·of
m'Y~ itt the Foarth~ and ·he

...,"----
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le Sud-Ouœt Mricain en dehors de la catégorie
générale des territoires sous mandat. Après avoir
agi ainsi, il ne peut aetmettre qu'une obligation
morale quelconque lui incombe par analogie avec
les mesures prises poùr d'autres 't~toires sous
mandat qui, eux, se trouvent dans 'Une situation
totalement différente. 1\

Telles sont les raiso~1S pour lesquelles mon
Gouvernement est convaincu que lê fait que d'au
tres Puissances mandataires ont présenté des ac
cords de tutelle ne crée en rien pour lui l'obliga
tion morale de présenter un accord de ce genre
pour le Sud-Ouest Mricain. Ces raisons font en
même temps justice de la thèse qui veut qu'une
telle obligation dérive directement de l'esprit de
la Charte, si souvent invoqué. Dans son esprit, la

.Charte ne nous prescrit pas, à mon avis, de con
sidérer comme sans aucune valeur les droits ju
ridiques que les Etàts tiennent du droit interna
tional; elle ne dit pas non plus qu'un Etat doive

,abandonner quelque mission qui lui incombe
en vertti d'un mandat pour se charger d'une autre
mission de caractère différent, et ce, à l'encontre
du désir des premiers intéressés, c'est-à-dire de la
population du territoire qu'il administre. J'estime'
par conséquent que, avant le vote des r.ésolutions
dont j'ai parlé, mon Gouvernement n'avait au
cune obligation morale de conclure un accord de
tutelle.

Comment alors, devons-nous nous demander,
ces résolutions ont-elles modifié la situation? De
ce que j'ai déjà dit, il semble découIer(pour ma
,délégation, que ces résolutions n'ont pas été adop
tées pour assurer le respect par le Gouvernement
de l'Union Sud-Mricaine d'obligations juridiques
oq morales existantes. Lorsqu'elles ont été adop"
tées, il n'existait aucune obligation du tout, ni'
juridiqueni morale: il importe de ne pas l'oublier
lorsqu'on évalue les effets de ces résolutions. De
plus, la première résolution, celle de février 1946,
n'avait d'autre but que d'inviter les Puissances
mandataires à présenter des accords. Ceci est im- .
portant. Cette invitation a-t-elle créé'une obliga
tion morale alors qu'il n'en existait pas aupara
vant? Dans ce cas, le mot "invitation" semblerait
avoir perdu son,sens. Nous nous trouverions en
présence du fait qu'on ne peut se soustraire à une
invitation de l'Assemblée générale sans que 'z,'en
suive une culpabilité morale. Une invitation ne .
serait plus considérée comme telle, mais devi~"
drait un précepte de code moral, et on attach~raIt

certainement un sens trop élevé à ce que l'Assem
blée elle-même a appelé une invitation et rien 4~ .
plus.

j en arrive maintenant à la résolution de dé·
cembre 1946; elle constitue manifestement plus
qu'une invitation: elle contient une recomman·
dation.. Et ceci nous conduit maintenant il la que&-'
tion importante de savoir dans quelle mesure lèS
recommandations de l'Assemblée générale ont tUil
caractère obligatoire pour les Etats Membres. •Je.·
ne voudrais pas qu'il y etît aucun malen~
quant aux vues de mon Gouvernement sur~ ,

ew:' .' '., ',' '. ",.J. ".;4.qu ..". Olt. ... ,'," b"

Lé repr6sentantdl1 MfDdquea 'dé.l.~fP'.'_ 'a.
unes de mes observatiOŒ ·devant la~
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":' quoted them quite correctIy. He may have mis- Commission, et il les a dtées très exactement. Il
coustrued or misunderstood what 1 attempted to aurait pu mal interpréter ou mal comprendre ce
say. 1sbould like these views to beclear. que je me suis efforcé de dire: J'aimerais que notre

.. point de vue apparO.t clairement. '

1 venture ta thînk that we are all agreed that Nous sommes tous d'accord, je me permets de
snch recommendations-that is, recommenda... le croire, sur le fait què ces recommandations-
tions of this Assembly-are not binding in the celles de l'.Assemblée-~'ontpas le même carac...
same sense as a rule of international law. This tère obligatoire qu'une règle du droit intematio
Assembly is not a legislative body. Its recommen- nal. Cette Assemblée n'est pas un corps législatif,.
dations cannot create legal obligations where et ses recommandations ne peuvent créer d'obli
none exÎSted hefore. Neither can they, in submis-' gation juridique là où il n'en existait pas aupara..
sion, serve ta create binding rules of international vanta Elles ne peuvent pas davantage, selon moi,
morality.cII()~·ever mucli this Assembly, from servir à créer des préceptes obligatoireB de morale
time to \'tbP~~luay give expression to the current internationale. Bien que 'cette Assemblée puisse,
moral t~itlvictions of the world in international de temps à autre, exprimer les convictions morales
affairs, it cannot with absolute eff~ct prescribe courantes du monde en matière internationale,

(:, what is to he approved as morally ngbt and what elle ne peut prescrire d'une manière absolue ce
is to he condemned asmorally wrong. In other que l'on doit approuver comme moralement bien
words, 1 would submit, with the greatest respect, et ce que l'on doit condamner comme morale
that a recommendation, as the very term itse1f ment mal. En d'autres termes, je me permets de
denotes, is not a rigidly binding injunction, Iegal dire qu'une recommandation, comme le terme
or moral. \ lui-même l'indique, n'est pas une injonction obli-

gatoire et rigide dans le domaine légal ou moral.

By this,.. however, I do not mean to convey. :M:ais je ne veux pas non plus insinuer qu'une
that a recommendation does not give rise to any recommandation ne donne naissance à aucune
obligation at alla 1 am prepared to admit that it obligation. Je suis prêt à recoIlllal/t~~~ qu'elle com
does give rise ta an obligation. But the obligation, porte une obligation, mais j'estime què cette obli-
1 would submit, is nQ more than this: It is the gation consiste en ceci qu'il est du aevoir de
duty of every State 3.ll..-<!cted by a recomme!ldation chaque Etat auquel une recommandation est
to give thatrecommendation its bona ./ide and adressée de lui consacrer un examen sérieux et de
earnest consideration; to carry out that recom- bonne fo~, de l'appliquer, s'il en a en aucune
mendation if it is at aU practicable for it to do so; manière la possibilité, et de ne pas l'ignorer en se (èJ

and not tq disregard it on grounds that are clearly fondant sur des motifs manifestement insuffisants
insufficient or .frivolous. ou futiles.

This duty my Government has conscientiously Ce de~~Qir,mon Gouvernopent s'en est acquitté
performed. It has given the recommendation of co:iScienciè~~ent. TI a q'jmÜné avec le plus
December 1946 its most anxious consideration. grand soin la rêœ!;Dll1a.qc!~donde décembre 1946.
It has given effect to it to the extent to which cir- TI lui a donné suite da.ris la mesure où les citrons...
cumstances have allowed. I wonder whether that tances le lui permettaient. Je me demande si ce
fact has been sufficientIy appreciated in some fait a été suffisamment apprécié par certaines

. delegations. In deference to the wishes of this délégations. Par déférence pour le désir exprimé
General Assembly, and with the concurrence of par l'Assemblée générale, et avec J'assentiment du
the Parliament of the Union of South Mrica, it Parlement de l'Union Sud-Africaine,U a décidé
has decided not to incorporate this territory. How- de ne pas incorporer ce Territoire. Cependant,
ever, for the reasons which 1 have once again ex... pour les raisons que j'ai rappe1ées, mon Gouverne
plained, my Government, and also the Union ment, ainsi que le Parlement de l'Union, estime
Parliament, find themselves unable to go any fur- impossible d'aller plus loin. TI est posstD1e que
ther. You may differ from my Governmènt, but vous ne soyez pas d'accord avec mon Gouverne
l would say, in aIl earnestness, that you cannot ment à ce sujet, mais j'estime en toute sincérité
fairIy brush aside these reasons as having no sub- que vous ne pouvez écarter toutes ces raisons sous
sta~ce or as being of no consequence, and you prétextequ'eJ).es n'ont pas de valeur ou pas 'd'im
cannot fairly stigmatize my Govemment's atti- portance et que vous ne pouvez,~ toute justice,
tude as one 'of defiance. accuser mon Gouvernement d'agir a:um~ de

. ses obligations.

It is in these circumstances that my delegation ·1·~~Dans ces conditions, ma délégation ne peut
cannot support either the resolution as it has .Tqpp~~Yér~ la résolution, ni. dans le texte émanant
emanated from the Committee or the resolutiôn

c

de là·CoIr~\lÜ8BÏ0n,ni souS ~.. forme amendée. Je
in amended forma 1 have attempted to adopt a me suis effbrcé de conserver. d'un bout à l'autre
consistent attitude in regard to this matter une attitud\~ cohérente au sujet de cette question.
throughou\- My delegation cannot he party. te Ma délégation ne peut accepter, avec oU 8aIl$

any resolution, amended or unamended, which ;~endement, une réso1uttm d'après laquelle le
involves asking or urging the Government of the Gouvernement d.l'Union serait prié ou preasé~
:Union of South Africa to do something which, faire ce que, après un examen sé:rieux de la Situa;:.
after having gîyelf\rnoat careful consideration to tian, il se trouve en toute cOll8clence dans Pim
the matter, it consc1entiowdy feels that it cannot possiblli.té de faire.
~bonour carry out,,· . '
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Fina1ly, May 1 express rny sintere appreciation
to thosc representatives who have shown suüh un
derstanding of our difficulties as not to press for
an expression of censure or in other ways to make
more difficult the task of aState which bas no
more fervent desire than to be a loyaI Member of
the United Nations.

It is quite cIear that the representatives wish
to~ of the matter now. Fifty-one voted in
favour of that procedure.

The issue before us jg whether this subject
which we have heen disclUSing does or does not
require a two-thirds majority. The decision as ta
whether a two-thirds ntajority is or is not neces
Bary wm he decided by a simple majority.

The PRESIDENT: 1 am in some doubt as to
what we should do. It bas been indicated that an
opportunity would he given for discussion as to
what procedure should he adopted with regard
ta voting. Without taking a formai ?ote on the
matter, could 1 have an indication from the repre
sentatives as to whether they would like to decide
on the voting procedure now or whether 1 should
adjourn the matter until 8.15 p.m.? Will those
in favour of trying to arrive at a decision now
with respect ta voting please raise their bands.

1

1

1
Il
1

1

1

1

Let me concl:ude where 1 began: 1 want to aP-I Permettez-moi de conclure par où j'ai com..
peal to representatives 0':lce again to consider the mencé, ~ adress.ant un appel aux représentants
facts and arguments which 1 have placed before pour qu'ils exannnent encore les faits et les argu..
them. 1 am confident that, when they do so, they ments que je leur ai présentés. Je suis çonvaincu
may still come to the conclusion that there is no que de cette façon ils pourront encore arriver à la
lega! or moral necessity once more to confront the conclusion que, du point de vue juridique ou
~~~ent of the Union of South Africa with a moral, il n'y a aucune nécessité 'de mettre une fois
resol~ytl.Q!1, couched in termsof increased urgency, de plus le Gouvernement de l'Union ~ud-Afri.
which they will be unable to carry out, not be- caine en face d'une résolution, rédigée e~ termes
cause they do not desire to co-operate to the full- de plus en plus pressants, résolution à laquelle il
est extent with the other Mem!Jers of the United serait incapable de donner suite, non parce qu'il
Nations, but because they find themselves pre,:, ne désire pas coopérer dans la plus large mesure
c1uded from doing 50 by the known facts and by possible avec les autres Membres des Nations
the circumstances surrounding the ~ue. Unies, mais parce qu'il se trouve dans l'impossi..

biIité de le faire, en raison des faits établis et des
circonstances dapa lesquelles se pose le problème.

1 make this appea1 today on behalf of my Je vous adresse aujourd'hui cet appel au nom
country which, after aIl, as bas 'heen point~d out de mon pays qui, comme l'a souligné M. Evatt, a
by Mr. Evatt, did much to make the existence of beaucoup contribué à l'existence de l'Organisa
the United Nations possible. It was a small part, tion des Nations Unies. Notre rôle était petit, mais
but it wu a p.art which we pli'-yed. By no means 1 néanmoins nous l'avons joué. D'autre part, ce
have we played a smaIl part in the struggle against n'est pas un rôle sécondaire du tout que nous
the forces of fascism and nazisme My leader, . avons joué dans la 'lutte contre les forces du fa.
Field·Marshal Smuts, was able ta bring the states- scisme et du nazisme. Mon chef, le maréchal
manship of a lifetime to bear upon the architec- Smuts, a pu prête1'le concow.:s de l'expérience de
ture of this new Organization, to which the whole toute sa vie d'hoJnme d'Etat pour aider à l'édifi·
world looks with anxious hope. Hmy colleagues cation de cette nO~lVene Orga.ni&~tionvers laquelle
who have not as yet committed themselves le monde 'entier ç1jrige anxieuseluent ses espoirs.
through their declarations wi1l keep in mind this Que mes collègues, qui ne se sont pas éncore
background, they will, 1 am certain, need no as- engagés par des déclarations formelles, veuillent
surance froIn me that it would be wholly incon- bien se souvenir de toutes ces considérations et,
siatent with the tradition and with the wishes of j'en suis certain, je n'aurai pas besoin de leur
the Union of South Afrlca wilfu11y and recklessly donner l'assurance qu'il serait absolument incom..
to do anything which might savour of disregard .patible avec les traditions et leS désirs de l'Union
of the principles of the Charter. Sud-Africaine de faire à dessein 'et imprudem-

ment quelque chose qui pût aIler d'une façon
quelconque à l'encontre des principes de la
Charte.

En teJ.:Dlinant, je tiens à exprimer mes remercie·
ments aux représentants qui ont fait preuve de
compréhension vis-à..vis de nos difficultés, et n'ont
pas voulu insister pour qu'un blâme ou une cri·
tique d'un autre genre v.h1t rendre plus difficile la
tâche d'UJiEtat qui n'a pas de désir plus fervent
que d'être un Membre 10yaI de l'OrganisatioL\ des
Nations Unies.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : J'éprouve
des doutes au sujet de ce que nous devons faire. TI
a été indiqué que l'Assemblée aurait la possibil!té
de discuter de la procédure à suivre en ce qui con..
cerne le vote. Sans mettre formellement aux voix
cette question, pourrais-je avoir une indication de
ce que les représentants désirent faire: veulent-ils
se prononcer tnaintenant sur la procédure de vote
ou bien désirent-ils remettre la discussion de cette
question à 20 h. 15? Que ceux qui "~-oudraient

essayer d'aboutir maintenant à une décision au
8Ujet du vote veuillent bien lever la main.

TI est manifeste que les représentants. désirent
en finir maintenant avec cette question. C~..
quante et une voix sesont prononcées dans ce sero.-

Leproblème consiste à déterminersi laquestion
que nous discutons doit être ou non tranchée à la
majorité des deux tiers: On décidera à la majorité
des membres si oui ou non la majorité des deux
tiers est nécessaire.
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1 caU upon the representative of Iraq.

Mr. JAMALI (Iraq): The subject is very seri..
ous indeed, and it is very important. Norma1ly, a

.two-thirds majority is needed. However, we are
not deciding this matter for the fust time. It is not
a new decision. What we are doing now is simply
reaffirming a previous decision. It is just Iike send
ing a reminder after a letter that was sent.

This matter does not require a two-thirds ma
jority. A simple majority would be enough, in the
view of my delegation and other delegations, ta
reaffirm our previous decision.

je donne la parole au représentant de rIrak.
M. JAMALI (Irak) (traduit de l~anglais): n

s'agit d'une question très sérieuse et en vérité très
importante. Normalement, la décision devrait~

être prise à la majorité des deux tiers. Cependant,
ce n'est pas la première fois que nous avons à
examiner cette question et nous ne prenons pas
une nouvelle décision. Nous allons simplement
confirmer une décision antérieure, exactement·
comme on rappelle une lettre qu'on a envoyée.

Dans ~es conditions la majorité des deux tiers
n'est paS indispensable et, de l'avis de ma déléga
tion et aussi d'autres délégations, une simple ma
jorité serait suffisante pour confirmer notre déci
sion antérieure~

1 agree with the representative of Iraq that
this in some ways repeats the recommendation of
last year. However, do~ that make it less impor
tant or more important? It is so important that it
is brought uplor a second time.

It is a matter on which the President should
mIe. 1 suppose, under the Charter, it is bis duty
ta rule on it. If bis ruling is wrong, it could he
dissented from. The proper procedure is for the
President of the Gene'tal Assembl)7 to rule as ta
whether the matter is illlPortant or note If that
ruling is objected to, theIi he could be overruled.

You may agree with the condemnation or îm
plied condemnation or you may disagree withit.
18 it not important? Does any representative who
bas spoken hek'e today think it is not important?
It. is not a question of whether this matter re
lates ta trusteeship or note The reference to trus
teeship in Article 18 is sîm.ply an indication that
~ trusteeship category mitseIf marks the sub
lect-matter as important.

1 cannot imagiile a more important question
than this, which implies a vote of censure upon
the conduct of one of the Members of the United
Nations. This will not be the last occasion on
.which such a matter may arise. Other matters
will come up, perhaps during this General As
sembly, in which the conduct of a particular
Member may be characterized as the Union of
South Mrica is being cbaracterized here.

"

TIie PRESIDENT: 1 calI upon the representative
of Australia.

Mr. EVATT (Austr~a): 1 submit that the
President is required tQ rule, under the Charter,
whether this is an important question. It is.not a
question of the vote of the Membèrs. On impor
tant questions there must be a two-thirds major
ity, and thatlist can he added to by a simple
majority. It cannot be subtracted from by a sim~

pIe majority. The pertinent Article of the Charter
makes that clear.

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): Je donne
la parole au représentant de l'Australie.

M. EVATT (Australie) (traduit de 'fanglais):
Je crois que, d'après la Charte, le Président doit
décider s'il s'a:git d'une question importante. Cette
décision ne doit pas être mise aux voix. Les déci
soins sur les questions importantes doivent êtr(~

prises à la majorité des deux tiers des Membres, et
l'on peut ajouter quelque chose à l'énumération
de l'Article 18, à la majorité simple, mais on ne
peut rien- en retrancher, à la 'même majorité.
L'article de la Charte est très clair à ce sujet.

Je suis d'accord avec le représentant de l'Irak
. pour considérer que, à certains égards, nous con
firmons la recommandation de l'année dernière.
Cependant cela n'augmente ni n'amoindrit l'im
portance de la question. La preuve qu'elle est im
portante, c'est qu'elle ,nous a été soumise une
deuxième fois.

J'estime que c'est au Président de décider. Je
pense que d'après la Charte, c'est son devoir de
le faire. Si sa décision est mauvaise, nous pourrons
exprimer un avis contraire. La procédure à suivre
doit être la suivante: le Président de l'Assemblée
générale doit décider si la question est impor
tante ou non, et si sa décision· soulève des objec
tions elle pourra ne pas être suivie.

Je ne saurais imaginer une question plus im
portante que celle qui implique un vote de blâme
contre la conduite de l'un des Membres des Na
tio\1s Unies. Ce ne sera pas la dernière fois que
nous nous trouverons en présence d'un tel pr0
blème. D'autres situations analogues surgiront
peut-être au COU1'2 de l'~bléegénérale, dans
lesquelles nous aurons peut-être à nous prononcer
sur la conduite d'un, Membre déterminé, comme
nous avons à le faire pour l'Union Sud-Africaine.

Vous pouvez ou non être d'accord sur la con
damnation, même implicite, contenue d1UlS la ré
solution, mais ne s'agit-il pas d'une question
importante? Y a-t-il parmi les représentants qui
ont pris la parole ici aujow-d'hui quelqu'un qui la
jugeSB.ns importance? n'ne s'agit pas de savoir si
cette affaire a trait ou non au Régime de tutelle.
En faisant mention du Régime de tutelle, l'Article
18 indique simplement qu'eu lui·meme le fait
qu'une question ently dans la catégorie des af·
faires de tutelle marque l'importance de cettek-. .. ..:.q_Uesti_,_·o_n_.--_~__--:.... ----_....
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A mon avis, cette question est importante, non
seulement en elle-même, mais à cause de la
résolution. Celle-ci en effet signale à un Membre
des Nations Unies qu'il n'a pas donné suite à une
recommandation de l'Assemblée générale, qu'il
doit donner effet à une telle recommandation, et
elle établit une règle-je ne dis pas une loi
comportant une obligation morale.

On a soutenu, au cours de la discussion, que
chaque' Membre a le devoir de placer sous le
Régime de tutelle les territoire1 sous mandat,

Je ne puis concevoir de question pll\S impor
tante que celle-là. J'estime que le Président doit
décider; si sa décision donne lieu à des objections,
celles-ci devront, suivant notre règlement, être
formulées immédiatement et l'Assemblée décidera
alors si la décision doit être rejetée. J'estime que
d'après la Charte la situation est celle-ci: c'est au
Président qu'il appartient de décider de l'impor
tance d'une question; c'est à l'Assemblée générale
qu'il appartient, si elle le désire, d'ajouter par un
vote pris à la majorité simple une question à l'énu
mération des questions considérées comme impor
tantes par l'Article 18. Mais aucune décision prise
à la simple majorité ne peut rendre importante
une question qui ne l'est pas.

The PRESIDENT: 1 calI upon thel'epresenta.tive Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
of France. la parole au représentant de la France. .

Mr. MAYER (France) (translated trom M. MAYER (France): La question qui nous est
French) : The problem before us is governed in soumise est largement déterminée par l'Article 18
its broad outlines by Article 18 of the Charter. dé la Charte.

1 shall not dwell on the question whether the' Je ne m'arrêterai pas à la question d~ savoir si
resolution proposed to us-itseIf, as has been re- la résolution qui nous est proposée, n'éta.ut dans
marked, in part only a repetition of a previous certaines de ses p~.rties, comme il a été dit, qu'un
resolution-ought ta 'be' voted on according to renouvellement ,j'une résolution antérieure, doit
one procedure or another; for, ,as. Dr. Evatt has être votée suiv'1.nt une modalité ou suivant line
just said, if 1 am not mistaken, the point is sim- autre, car, commele docteur Evatt Vient de le
ply whether the vote requires 2. certain majority faire remarquer, si j'ai bien entendu, il s'agit de
f)r not. savoir si la question doit oui ou non requérir une

certaine majorité.
On peut se placer à deux points de vue, selon

l'Article 18, pOUl' en décider. ,
Que la question soit importante quant à l'éten

due des débats auxquels elle a donné lieu, à la
qualité des orateurs qui y ont participé et à ses
conséquences, qui sontétend'ues, cela ne peut
faire de doute pour personne et cela seul devrait
conduire à l'application du paragraphe 3 de l'Ar..
tic1e 18.

Mais je voudrais attirer l'attention sur lm fait.
Cette résolution, tout au moins dans certaines de
ses dispositions, tombe certainement sous le coup
du paragraphe 2 de ce même Article, qui requiert
la majorité des deux tiers pour les questions re1a..
tives au fo~~tionnementdu Régime de tutelle.

Dans son discours, que nous avons écouté avec
beaucoup d'intérêt, le représentant de ,laRépu
blique d'Haiti a expliqué que cette énumération
devait être considérée comme limitative, puisqu'il
s'agit d'une exception au droit commun. Je le
voudrais :bien, mais je me permets de lui faire
remat't{~:~ que., pour une énumération limitative,
'ene est singulièrement large, puisque le dernier
objet visé par le paragraphe 2 concerne les qUel- '.

tions budgétaires. Or, chacun sait qu:l'on+1ii1t

Two points of view "..an he taken, according to
the terms of Article 18, in coming ta a decision.

From the standpoU:lt of the scope of the discus
sion ta which ît has given me, of the quality of
the speakers who hav(\ taken part, and of the far
reaching consequenCf~which it may have, this is
undoubted1y an important queStVm; and that in
itself should leadto the application of Artiçle 18,
paragrapl13.

1 should like,to draw your attention, however,
ta one facto By reasonof sorne of its clauses, at
least, this resolution certainly cornes within the
scope of paragraph 2 of the saIne Article, which
requires a r,.vo-thirds majority for questions re
lating to the operation of the Trusteeship System.

ln his,$peech, which we heard IDth great inter...
est, the representative of the Rqh:d>lic of Haiti
explained tbat this list should be considered as
restrictive, since it involves an exception ta the
general rule. 1 should like to agree with him, but
1 venture ta point out that for a restrictive list it is
an unusually cmnprehensive one, since the last
item mentioned in paragraph 2 concerns budget
ary questions. Now, as.everyGneknows, budgetary
questions Can include bath the voting of the

)

1 8ubolit that this question is imp01tant not
mere1y because of the subject-matter but be,cause
of what this resolution does. It says, in effect, ta
a Member of the United Nations that it has failed
to carry out a recommendation of the General
Assembly; that it should'carry out a recommen
dation of the General Assenibly; and it lays down
a rule-I am not saying a rule of Iaw-of moral
obligation.

That is the way this has bcen argued: that it
was the duty of every Member State to place the
mandated territories under truste:eship.

1 cannot recall any other subje:ct more impor
tant than this one. 1 submit that the President
should rule, and, if bis ruling is objected to, it
should be objected to under our standing orders
immediately, and the question then would he
whether the ruling should be reversed. 1 submit
that is the position under the Charter. It is for
the President to rule whether a matter is impor
tant; it is for the General Assembly ta add to the
possible list of important questions, if they wish
to do sa, by a simple majority vote. But no simple
majarity vote can transform an important ques
tion into one that is not important.
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budget itself and the budgetary consequences of
a partic~;ùar resolution.

It is clear that, if the paragraph were truly re
strictive in its effect, it would not end with the
mention of so comprehensive an item.

What, then, are questions relating to the oper
ation of the Trusteeship System?

In the opinion of the. delegation of France, they
are questions which involve Cnapters XII and
XIII of the Charter. We found this to be the case
with respect ta the approval of a trusteeship
agreement submitted for the territory of Nauru.
That agreement had ta be, and was, approved by

. two-thirds majority. We ar~ now discussing
whether a trusteeship agreement has to be sub
mitted for a particular territory. That, as we have
sten, is at least às important a question as the
details of the agreement when it is submitted.

•
It therefore seems clear to me that the question

before us today requires a two-thirds majority.

Finally, the resolution submitted to us (docu
ment A/422) includes the following instructions
from the &sembly to the Trusteeship Council:

etAuthorizes the Trusteeship Council in the
meantime to examine the report on South West
Mrica recently submitted by the Government of
the Union of South Mrica and ta submit its ob
servations thereon to the General Assembly."

1suggést and maintain that,whatever interpre
tation is given to the wûrds "questions rdating to
the operation· of the Trusteeship System", the
àbove paragraph of the proposed resolution af
fectS the Trusteeship Council itself, and gives it
certain powers in a particular ç~e; and, there
.fore, that the resolution certainly, cornes within
the scope of Article 18, paragraph 2, which re
quires that the proposed resolution be voted by a
two-thirds majority.

The PRESIDENT: 1 am in a position of consid
erable difficulty. 1 should much prefer to entrust
it to the General Assembly; yet 1 should not ~ike

to create a pr~cedeatwhidt might have substan-
tial repercussions. .

The Secretariat referred ta my attention the
fact that Mi.· !-1ranha promised that bis previous
remarks on this subject would be looked at and
verified. .

The French and 'the English records do riot
agree as ta what Ml'. Spaak, ·our first President,
said. The actual physical record was taken out at
Iunchtime, and it has been noted.

Ml'. Paul Spaak, at the last General Assembly
on 14 December-my. translation may be a little
free, but 1 assure you that it i.e; better than my
French-s~d, "Gentlemen, I think that. it is
prudent to proceed o~:this subject" -:-the,subject
we have been discussing-"by roll-calI vote and

lIIIIIi; we are in ~!~~t. in saying that this

envisager comme questions budgétaires, soit le
vote du badget lui-même, soit les conséquences
budgétaires de telle ou telle résolution. .

Il est évident que si l'alinéa avait une portée
vraifuent limitative il ne se terminerait pas par la .
mention de quelque chose d'aussi large.
. Qu'est-ce donc que les questions relatives au
fonctionnement du Régime de tutelle?

De l'opinion de la délégation française, les
questions relatives au fonctionnement du Régime
de tutelle sont celles qui mettent en œuvre les
Chapitres XII et XIII de la Charte. Nous l'avons
d'ailleurs constaté en ce qui concerne l'approba
tien d'~n ac~ord de tl~"'~lle, soumis pour le Terri
toire de Nauru. Ce.. accord devait être approuvé,
et il l'a été, à la majorité des deux tiers. Aujour
d'hui, il s'agit de savoir si un accord de tutelle doit
être proposé pour tel ou tel territoire. C'est une
question, on l'a vu, au moins aussi importante que
les me'ialités de cet accord lorsqu'il est proposé.

Il me paraît donc évident que la question qui
,nous est aujourd'hui soumise requiert la majorité
des deux tiers.

Enfin, dans la résolution qui nous est proposée
(document A/422), figurent des instructions qui
seraient données par l'Assemblée au Conseil de
tutelle:

"Autorjse," dit la résolution proposée, "le Con
seiJ~5e tutelle' à examiner le rapport sur le Sud
q.,est Mricainprésenté par le GouV'~i'nement de
l'union Sud-Mricaine et:A soumettfe à l'Assem
blée générale ses observations à ce sujet."

:Eh bien, je suggère, et je soutiens d'ailleurr),
que, quelle que soit l'interprétation donnée a~tX
mots "questions relatives au fonctionnement ,au
Régime· de tutelle", cet allnéa de la résDlu.ûon
proposée met en cause le Conseil de tutellt lui
même, lui domle' une compétence dans un cas
particulier et que, par conséquent, nous tombons
certainement sous le coup du parag~:phe 2 de
l'Article 18, qui demande que la résolution pro
posée soit votée à la majorité des deux tiers~ .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je me·
trouve dans une situati~L'èsdifficile.Je préfére
rais de beaucoup laisser à l'Assemblée générale le
soin de trancher la question. Mais je ne voudrais
pas créer un précédent qui pourrait avoir des
répercussions l3érieuses.

Le Secrétariat a attiré mon attention sur le fak
que M. Aranha avait promis que l'on recherche
rait et vérifierait ce qu'il a dit précédemment3ur
cétte question.

Le compte rentlu français et le compte rendu
anglais ne concordent pas sur ce qu'a déclaré
M. Spaak, le Président de la première.session de
l'Assemblée. A l'heure du déjeuner on a rom des
archives l'enregistremetl;~ sonore de ce qu'il a dit,
et on en a pris note.

A la rlernière Assemblée, le 14 décembre (ma
traduction sera peut-être un peu !ibn; mais je
vous assure qu'elle sera meilleure que mon fran
çais) M.3paak a déclaré: "MeŒ;~.eurs, j,e crois
qu'il est Prudent de régler cette guestion" (la
questi01l dont nous tiliscutoœ·eti' ce moment) "par
un ~ote par appelJlominal et que no'US S0mm~
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•
Le représentant de l'Australie a proposé que ce

soit le Président qui tranche la question et que les
représentants a,pdIent de sa décision si celle-ci
ne les ~atisfait pas. C'est là une manœuvre qui
tend à tourner et frustrer le vœu de certains repré
sentants, qui désirent que la ques?on soit réglée à
la majorité simple, car pour appeler de la décision
du Président, sauf erreur de ma part, il est néces
saire d'obtenir la majori~édes deux tlers.

tous d'accord pour eStimer que cette. résolution
exige une majorité des deux tiers."

Je me vois donc contraint d'adopter la méthode
que M. Evatt nous a proposée, me fondant sur le
précédent. établi par M. Paul Spaak lors de la
dernière Assemblée générale; je suis par consé
quent d'avis que cette résolution nécessitera, pour
être adoptée, la majorité des deux tiers.

Je donne la parole au représentant des Philip-'
pines.

M. CABILI (Philippines) (traduit de l'an
glais: J'~ le regret d'être en désaccord avec le
Président quant la décision qu'il vient de prendre.

En premier lieu, M. Aranha a déjà décidé
qu'on laisserait à l'Assemblée le soin de déter..
miner si la résolution doit être adoptée à la ma·
jorité des deux tiers ou à la majorité simple. La
décision du Président par intérim est, par consé- .
quent~ en contradiction·avec celle de M. Aranha,

Pour procéder régulièrement, il aurait fallu que
le représentant de l'Australie en appelât de la dé
.cision de M. Aranha, qui a déjà décidé que la
question serait tranchée par l'Assemblée générale.

1 calI upon the representative (,1 Pakistan.

Sir ZAFaULLAH KHAN (Pakistan): We must
clear IIp this question. of facto Did the permanent
President say, with I~gard ta this matter, that it
would he de9ded bythe General Assembly? If
he did. not,· thert~'7ou have give.n a niling. Unless
l'our ruling" lsduly queu"tioned and reV'ersed, it
should stari,d. HQW6Ver, if the permanent Presi
dent did make the stai.~ent attributed. -to hint,. .-

rese:lution is one whîch will need to obtain a two-
thirds majorlty." :'

1" therefore, thixlk that 1 am forced ta adopt
the course which ~.1r. Evatt offered to us. l, there
fore, say, according to the terms of the precedent
which Mr. Paul Spaak laid down ta t1}e General
Assembly, that in my opinion this rett,olution will
need a two-thirds majority ta be c~;.ried.

1 caIl upon the repres~,..~tive of the Philip'
pines. '

Mr. CABILI (Philippines) : 1 regret to disagree
with the decision rendered by the President.

In the :first place, Mr. Aranha aIready decided
that the question of whether the resolution would
he decided by a two-thirds ma,iorlty or ?y a
simple majorlty would be left te> the General
Assembly. The dec!sion of the Acting President,
therefore, contradicts the decision of Mr.
Aranha.
. The motion of the representative·of Australia,
to the effect that the President should decide this
question and that if the repr(~entativeswere not
satisfied- with the decision they should appeal
from the decision of the Pre.sident, is an attempt
to get around and defeat the desire of some of
the representatives to decide tbls question by a
mere majority, becatise in order to appeal from
the President's decision, if 1 am'n'1t'mistaken,
it is necessary ta obtain a two-thirds majority.

The proper pr9cedure would have been for the
.representative of Australia ta appeal from the de
cision of Mr. Aranha, who already decided that
tllis qw;stion should bedetermined by the General
Assembly.

Therefore, with due respect ta the ruling made Avec tout le respect que je dois à la décision
by the President, ri ask that he reconsider bis que vient de prendre le Président, je le prie dom~ .
decision out of respect for the· decision aIready de voir s'il ne do:t pas la morUfier par égard pour
ntal..1e by the permanent President, who stated la décision c.~j&. prise par le Président permanent,
that the question of whether it is going to be a qui a déclaré qutil convenait de laisser aux Mem..
two-th,irds vote or a simple majority vote should bres de l'Assemblée le soin de décider si le vote
be left in the bands of the Me;:1bt.~ of this Gen- doit avoir lieu à la majorité aes deux tiers ou à
eralAss~b1y. la majorité-simple.

The PRESIDENT: The repi'esentative of the Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le repré-
Philippines is entitled, and 1 giv~ him full right, sentant des Philippines a le droit-que je lui
to appeal agaimt my decision. 1shouId have done reconnais pleinement-d'appeler de ma décision,
that in any circumstance. 1 have aIready ex- En toutes circonstances, j'aurais agi comme je l'ai
plained that the position is one of some delicacy. fait. J'ai déjà explitlué que la position est assez
Nevertheless, we cannot continue discussing this délicate. Cependant nous ne pouvons continuer
/Jlatter alI night. 1 à discuter indéfIniment de cette question.

In accordance with the tenns of rule 68 of the Conformément aux termes de l'article 68 du
rules of procedure, 1 am going to say that the rep-· règlement intérieur, je déclare donc que, le repré·
resentative of the Philippines has objected to the sentant des Philippines ayant élevé des objectio~

ruling or interpretation that 1 bave made. There.. contre ma décision ou l'interprétation que j'en al

fbre, 1 propose ta put my in~retationto a vote. donnée, je propose de mettre Iiwn interprétation
aux voix.

Je donne la parole au représentant du Pakistan.

Sir ZAFaULLAH KHAN (Pakistan) (traduit de
l'anglais): Nous devons régler une qu~tion de
fait. Le Président permanent a-t-ll déclaré que-la
question doit être tranchée par l'Assemblée? S'il
ne l'a pas fait, nous nous trouvons devant une
décision du Présidet\t actuel; c'est cette décision,
si elle n'est pas dûtrient mise en questi?n et ~...
l1ulée, qui reste valable. En revanche, SI le P4

i ;-
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then the matter has been settled already and there
was no necessity for you ta m'ake any ruliJ:lg.

The PRESIDENT: 1 have indicated aIready that
1 am in considerable difficulty, but no one can
conduct a meeting by trying ta ascertain what was
in the mind of the previous President, The repre
sentatîve of the Philippines has obj~:cted to my
ruling, l' want te make it clear that 1 aln in no way
objectUiig ta bis objection ta my ruling. However,
1 propose, in accordance with the terms of rule
68, to put bis objection ta a vote. •

•
1recognize the representative of Iran on a point

of order.

·Mr. ENTEZAM (Iran) ( translatted trom
French): 1 ask to speak on a point of order. If
you put the question in this way, Mr. President,
1believe that most delegations will be in a diffi
cult position, for none of us wishes to vote against
the decision you have taken. Since, however, we
have discussed whether it is necessary to havela
two-thirds or a simple majority, you can put the
question to the Assembly in thefoUowing foim:
Does the Assembly approve a two-thirds ma
jority or a simple majority? There are precedents
on this point, on a matter concerning the Union
of South Mrica.

At the time of the dispute between the Govem
ments of India and 'of the Union of South Africa
last year, the question of a two-thikIs or simple
majority was raised. The President then consulted
the Assembly, and it was the Assembly which de
cided.

1 therefore ask you, ~fr. President, not to put
the questionwhether the Assembly agrees with
your decision or not, for, 1 repeat, we should not
like to vote against it. AS~, rather, whether the
Assembly is of the opinion that .this question
should be voted. on by two-tb.irds majorityor
whether a simple majority will suffice.

The PRESIDENT: 1 caU upon the representative
of Argentina. '.. .

• 1 Dr. ARCE (Argentina) (translated trom Span-
ish) : The representative of Iran has just correctIy
reminded us of an event which 1 desire to mention
in order to prove that on this occasion the reso
lution needs a two-thirds majority for its adoption.

This event took place at last year',s Assembly
when we were discussing the question of the In
dians living in the Union of South Africa and cer
tain measures applied to them by that country's

. qovernment.
On that occasion1

, 1 came to the rostrum and
asked the Assembly tohold that the question
should be decided by a two-thirds majority, for
reasons which 1 gave then'and which apparently
,!ere good ones, because some of the representa..
tives-and 1 honour the straightforwardness of....
i1 Bee Official Records of. the second part of the fir.~t lM

1 on of the General AssemblYI Plenary meetings, page 10lS4.

~

dent permanent a bien fait la déclaration qu'on
lui attribue, là question a déjà été réglée et vous
n'aviez pas besoin, Monsieur le Président, de
prendre une:décision nouvelle.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'ai déjà
fait remarquer que je suis dan~ une position t:'ès
difficile, mais personne ne peut diriger les débats
d'une séance en essayant de 's'assurer de ce que le
Président précédent voulait faire. Le représentant
des Philippines a élevé des objections contre ma .
décision. Je tiens à préciser que je ne proteste en
aUCllDe façon contre cela. Mais je propose, con
formément aux termes de l'article 68, de mettre·
aux voix sa motion d'appel.

Je donne la parole au représentant de l'Iran
. pour une motion d'ordre.

M. ENTEZAM: ~Iran): Je demande la parole
pour une motion d'ordre. Monsieur le Président,
si vous posez la que'rtion de cette façon, je crois
que la plupart des délégations seront dans une
situation assez délicate, car aucun d'entre nous ne
désire voter contre la décision que vous avez prise.
Mais, du moment que nous avons discuté cette
question, à savoir s'il est nécessaire d'avoir une
majorité des deux tiers ou une majorité simple,
vous pouvez poser la question à l'Assemblée de
cette façon: l'bssemblée approuve-t-elle la ma
jorité des deux tiers ou la majorité simple? TI y a
des précédents sur ce point et justement dans une
question qui concerne l'Union Sud-Mricaine.

Lors du différend entre le Gouvernement de
l'Inde et celui 'de l'Union Sud-Africaine, l'année
dernière, la question a été posée de savoir s'il
était n&~aire d'avo~ une majorité simple ou
une majorité des deux tiers. Le Président a alors
consulté l'Assemblée, et c'est l'Assemblée qui a
décidé.

Je vous demande donc, Monsieur le Président,
de ne pas poser la question de savoir s~ l'As
semblée est d'accord ou non avec votre décision
parce que, je vous le répète, nous serions gênés
de voter contre elle. Mais demandez à l'As
semblée si elle est d'avis qu'il est nécessaire de
voter sur cette question à la. majorité cres deux
tiers ou bien si la majorité simP1.e suffit. ,

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de l'Argentine.

Dr ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol) :
Le représentant de l'Iran vient de nous rappeler
un fait exact dont je me servirai pour démontrer
que, dans le cas qUi ~ous occupe, la résolution doit
être adoptée à L~ majorité des deux tiers des voix.

Ce fait s'est produit l'année dernière à l'Aseem.
blée, alors qu'on y discutait la question des réper
cussions que pouvaient avoir sur les Hindous
vivant en Union Sud-Mricaine certai.:1es disposi
tions adoptées par le Gouvernement de ce Pays.

A cette occasiont, je suis monté à la tribune
pour demander à l'Assemblée que la question fftt
tranchée à la majorité des deux tiers, pour les
)Usons que j'ai exposées alors et qui devaient être

~valables puisque certains des représentants-et je
veux en passant rendre hommage à la droiture

S Voir les Documenu ofjicle& de la deuXième perrtle de la
p"mü,. slssion d.I'Âss,mblJ. IIn1,tlÙ, s&ncea p16nim-ea,
page 10M.
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1 may, of course, be met with the answer that
Members are in doubt whether the matter is an
internaI one or not, or whether 1 have cited
Article 2, paragraph 7 of the Charter accurately
an4 fairly. Certainly the.t may happen; sorne may
MId ODe opinion and OOIne another.

Why "must there be a two-thirds majority?
Because the Charter says 80, and because the
Charter aIsc states that a matter concerning the
Trusteeship Council is important. The represen~
tive of France has justdemonshated this with a
clearness and precision typical of the French
genius. Article 18 says the same tlrlng.

If the resolution was sufficiently important last
year to demand a two-thirds majority, it is still
important this year, and will continue to be sa
down the ages, until de Day of Judgment.
Neither our wishes nor the vote of any delegation
is going ta alter the substance or the subject
matter of the question which we are discussing.

;., ~
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one d.elegati~ that, of Uruguay, ~hich in thç) ~jla,- délégation de l'Uruguayen particuUer qui,
subsW1ce of the question voted agahlst my thesfs sur le fond de la question, vota contre ma thèse
-main~ed that 1 was rlght in requ~g that .-:- m'~~t donné~n 10rsq1!e rai demandé que
the resolution be adopted by a·two-thirds vote. hl déC1S1on ftît pnsc à la maJonté des deux tiers
When a vote was taken, my resolution won; in d\~ voix. Le vote eut lieu, la résol\ltion que je
consequence, the Assembly decided that a two- sç)utenais fut adoptée; à la sulte dlb quoi l'As..
ii:iitcls majority was necessary, and on the sul!'- tremblée se prononga à la majorité (U~ deux tiers
stan~~ of the matter 1was defeated. ~. des voix et je fus battu sur la question de fond.

Why ,is itjmperative that on this occasioI1~ the Pour quels motifs est-il indispensable que, dans
question should he decided by a two-thirds 'J~9te? le cas présent, la question soit résolue à la majorité
First, because the Charter says so. There ii~ no des deux tiers des voix? Tout d'abord, parce que
neecl for me to prove this; it is sufficient to read c'est ce que dit la Charte. Et pourquoi entrepren
the Charter, and many ,)ther speakers here have drais-je de démontrer ce qui apparalt clairement
said, as much. But 1 wish to draw attention tom à la lecture de la Charte, et ce que tant d'autres .
argument which has already been used here two orateurs ont déjà dit devant l'Assemblée? Mais,
or tb.ree times, which has nearly brought mehere d'autr~part, je tiens à signaler un argument dont
before and which has now actually brought me, ' on a déjà fait état à deux ou trois reprises et qui a
here, If we came to this decision last year, why \"9ien failli me faire monter à la tribune comme je
should a two-thirds vote be necessary now? But }Iè fais en ce moment. La question a déjà été
then it occuITed to me that, if this year we decfde d~cidée l'anné~ dernière que la majorité des deux
by ,a simple majority and next year we d()ilso ti~~ était nécelSsaire. ,La pensée m'est venue que,
again, the time may come when the Assembly ~~i!! si ,cette année, nous adoptons le système de la
uphold the resolution of which we are speaking sin\\ple majorité et s'il faut encore résoudre la
by only a single vote. qu,~tion l'année prochaine~ il pourra arriver que

l'Assemblée décide de maintenir la résolution en
question à la majorité dfuneaeule voix.

Si l'année dérnière la décision était suffisam
ment importante pour exiger la majorité des
deux tiers~ elle continue de l'être cette année et
elle le sera encore dans les siècles des siècles,
jusqu'~u soir du jour du jugement dernier; et
ce n'est pas notre'/olonté, ni vote d'aucune des
délégations, qui changel"<>nt le fond ou l'objet de

, la question q~ nous occupe.
Pour quelles r~ons convient-il de voter à la

majorité des deux tiers? Parce que la Charte le
demande, parce que, en ce qui concerne 'le Con
seil de tutelle, c'est la Charte qui décide
lorsqu'une question est importante. C'est ce que
vient de démontrer le représentant de la France
avec la clarté et la précision dont le génie fran·
çais a l'habitude de faire preuve pour définir et
exposer les problèmes. L'Article 18 rexige égaIe.
ment.

Mais il y a aussi q'Je l'affaire en question a deux
autres aspects qui dépassent la volonté de cette
Assemblée. Elle met en jeu l'orgânisation consti·
tutior'illelle dC$ Etats. Et je le répète cette année
encore: tant que j'aurai un siège dan.~ cette As·
semblée, jam.aiS on ne votera de résolution à la
légère ou à la simple majorité des voix, ~ur cleJ
questions touchant à des pouvoirs qt.s'lesEtats
n'auront pas délégués aux Nations Unies; et l'on
sait que les questions conf.titutionnelles qui ne sont
pas expressément indiquées dans la Charte, n'ont.,
pas été remiseS par les Etats Membres entre les\\
mains de l'Assemblée, ne relèvent pas de s!t juri
diction et ne peuvent faire l'objet d'une décision
de sa part.

On pourrait évidell1rrient me répondre: C'est
que nous ne savons pas de ~açon certaine s'il s'agit
d'tUJ~question intérieure ouèxtérieure. Nous pen
sonS que vous ne citez pas le paragraphe 7 do
l'Article 11 de la Charte avec exactitude et a'W't
justesse'. J'en conviens, c'est pdssible, chacun a 1J .'"
droit dlavoir son oPInIon. ~

This ·matter~ however, involves two things
. 'which are outside the jurisdiction of this Assem

bly. It involves the internai affairs of States. 1
will say again this year what 1 have said before:
As long as 1have a seat in the Assembly, no reso
lution shall be voted u,poq more or less hastily
or byca simple majority if it concerns matters
which we, the States in question, h,ave not re
ferred to the United Natio~. Internai affairs'of
our countries which'are not specifically provided
for in the Charter have not been J't'".ferred ta the
Assembly and do not con~e v.ithin. i~ jurisdiction,
and consequently it has no right to express an
opinion on them.
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. lB it or is it not an important question whether
a resolution infringes or does not infringe the
Charter? l should have thought it the most impor
tant of all questions. Obviously, therefore, a two
thircls majority is necessary.

Furthermore, this resolution implies a censure
of one of the countries which form part of the
United Nations. The United Nations bas not been
setup to make war or to censw'e countries, or ta
conduct futile discussions for hours and days on
end, or to repeat successions of speeches which
say exactly the same thing. The United Nations
was founded to ensure world peace, not to make
war or to censure its own Members.

For these reasons, 1 think that the President's
ruling that the vote murt be by a two-thirds ma
jority is !:orrect. 1 have ventured to ask to speak,
in spite of the provisions of ruIe 68 of our mIes of
procedure, because the representative of the Phi
lippines was given the Hoor and spoke against the
Chair, and 1 thought that a metnber of this
Assembly might at least come hère and speak in
support of the Chair.

The PRESIDENT: 1 am anxious to continue,
and 1 amalsoanxious to be fair. My list includes
a number of representatives who have requested
to speak. 1 shall now recognize one representative
who wishes to support the representative .:>f the
Philippines, and who is therefore opposed to the
ruling of the Chair. We shall hear two speakers
for both sides, and then proceed to the vote.

Mr. CABILI (PhilippineS) (fr"m the Iloor): 1
wish ta raise a pomt of order.

The PRESIDENT: We are discussing the point
of order which the representativé of the Philip
pines has aIready raised.

Mr. CABILI (Philippines) (from the floor) : 1
am raising a point o~ order which takes prece
dence, and 1 have the right to be heard.

The PRESIDENT: 1 recognize the representative
of the Philippines.

Mr. CABILI (Philippines) : 1 raised a point of
order because, with due respect. ta. our Acting
President, he has not undètstood me correctIy" 1

. did not appeal to the representatives to overrule

... . the decision of the Acting President. 1 did not
present a formaI motion io that e1fect. 1 merely
appealed ta the Acting President ta abandon bis
deci8ion .thatothis question will be voted upon by
a two~thirds majority, becaüSe the permanent
President has aIready rendered the opinion that
the decision of whether this question will bevoted
by two-thirds or bi a simple majorlty must be
made by the General Assembly. .

. . , \\

Sïnce 1 have no~ presented any appeal against
..;:;:. decision of the President, thé Acting

Oui ''j>u non, est~ce une question ~poi1ante de
savoir si,·:p.ne résolution est .contraire à la Charte
ou lui est c'Qnforme? Je dis que c'est sGrement une
question exü'~emer;~timportante. C'est pourquoi
il faut évidetl'lfu.f'.nt ':lue le vote soit pris à h. ma
jorité d~deux tiers.

Cette résolution implique une critique contre
un des pays qui font partie des Nations Unies, et
les Nations Unies n'ont pas été créées pour faire
la guerre, ni pour critiquer les pays, ni pour dis
cuter en vain ici pendant des heures et des jours
entiers, ni pour répéter les uns après les autres des
discours qui disent exactement la même chose;
les Nations Unies ont été fondées pour asSurer la
paix du monde, non pas pour faire la guerre et
non pas pour se critiquer entre elles~

Pour ces motifs, Monsieur le Président, je crois
que vous avez eu raison de décider que nous
devions~oterà la majorité des deux tiers. Si jeme
suis permis de demander la parole, en dépi~des

dispositions de l'article 68 du règlement intérieur,.
c'est parce que la parole a été donnée au repré
sentant des Philippines qui s'est opposé à la déci- .
sion de la présidence; il mJa semblé qu'au moins
l'un des membres de l'Assemblée pouvait monter
à la tribune pour parler en faveur de cette
décision.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je tiens
à poursuivre ces débats dans l'équité•. Plusieurs
orateurs sont encore inscrits. Je vais maintenant
donner la parole à unreprésentant qui voudrait
parler en faveur de la motion présentée par le
représentant des Philippines, c'est..à-dire contre la
décision d~ la présidence. Ayant entendu deux
orateprs ~)ur chaque parti, nous passerons au .
vote•.

,
~. CABn..I (Philippines) (parlant de sa place)

(trarluit de l'angiais): Je-désire poser une ques
tion sur un point d'ordre.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
sommes en train de discutr.-t'la motion d'ordre que
le représentant des PhiJ~flpines a déjà sopIevée.

-
M. CABILI (Philippines) (parlant de sa place)

(traduit de ['anglais) : Je soulève une motion
d'ordre qui a priorité et j'ai le ~9it de me faire
entendre.

Le PRÉSIDEN't (traduit de l'anglais) : Je donne
la parole au représentant4es Philippines.

M. CABILI (Philippines) (traduit de l'an~
glais) : J'ai soulevé une motiop: d'ordre parce que;
avec tout le respect que j~ dôis au Président par
intérim, j'ai l'impression qb'il ne m'a pas entière
ment compris. Je n'ai pas demandé aux représen
tants d'annuler la décision du Président par inté
rim. Je n'ai pas présenté une motion formelle à
cet effet. J'a! simplement prié le Président par
intérim de revenir sur sà décision concern3:11t le
vote à la majorité des deux tiers, puisque le Prési
d~nt permanent a déjà exprimé l'avis qu'il appar
tient à l'Assemblée générale de décider si la ques
tion sera. réglée à la majorité des deux tiers ou à
la majorité simple.

. Puisque je n'ai pas appelé de la décision du
Président, il n'y a pas Iieu.de proc6;per, comme il
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President's decision to have thJs voted is out of
orcl.~1l. 1repeat that 1do not inbmd to appeal your
declsion, Mr. President. 1am merely appealing ta
your sense of fairness and Justice.

veut le faire, à un vote au sujetde cette décision.
Je répète, Monsieur le Président, que je n'avais
pas l'intention d'app~er de votre dédsion. Je
m'adresse simplement à votre sens de l'impar
tialité et de 'la justice.

Ce que j'ai voulu relever, c'est qu'avant de
céder le fauteuil au Président par intérim, le
Président permanent de l'Assemblée générale a
déclaré qu'il appartenait à cette Assemblée de .
décider si la proposition serait votée à la ma
Jorité des. deux tiers des voix.

La décision du Président est aujourd'hui en..
tièrement différente de celle de notre Président
permanent. L'appel que j'adresse maintenant au
Président porte sur la décision prise actuellement
par le Président p~ intérim., décision contraire à
celle qu'a prise le Président permanent. Je répète
que je ne veux pas appeler de la décision du Pré
sident par intérim. Je proteste parce que le Pré
sident permanent a déclaré que c'était à l'Assem
blée générale de décider sile vote aurait lieu à la
majorité des deux tiers ou à la majorité simple.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
discutons bien une motion d'ordre. Je donne la
parole au représentant de l'Inde.

M. SETALVAD (Inde) (traduit de l'anglais):
Aux yeux d<. ma délégation, la situation est très
claire: la première fois que le problème est venu
devant l'&semblée générale, un membre de ma
délégation a soulevé une question d'ordre. Le
Président a alors déclaré à l" Assemblée générale
et plus d'une fois, si mes souvenirs sont exacts
que la question était ouverte à discl.tssion, mais

'que PAssemblée générale déciderait' elle-même,
lorsque les orateurs auraient terminé leurs inter
ventions sur la motion de fond, si le"vote aurait
lieu à la majorité des deux tiers ou à la majorité

. simple.
We understood that the President has ruled · Nous croyons comprendre que le Président a

that à. point of order has been raised as ta a ruling décidé qu'une question d'ordre avait été soulevée
of the President. Nothing remains to be done but contre une décision prise par lui. Ilne reste donc
to carry out that ruling and put the proposi~on plus qu'à appliquer cette décision et mettre la
ta a vote. The question is whether a simple ma- proposition àUX voix. n.s'agit de savoir si!a ]j1a
jority is required, or whether a two-thirds ma- . jorité simple suffit ou si une majorité fles deux
jority is necessary. Therefore, the position ,appears tiers est nécessaire. La situation me paraît donc
to me ta be this: There is already a ruling by the être la suivante: le Président a déjà pris une déci
President which requires the matter to he dp~ided sion exigeant que la question soit tranchée par uu
by a vote of the Assembly. This matter is wh~ther vote de l'Asser.nbiée. Cette question consiste à
there should he a two-thirds vote or a simple savoir si le vote aura lieu à la majorité dès deux
majority vote. . tiers ou à la majorité simple.

:ij, on the contrary, the position is that there Si l'on considère au contraire qu'il n'existe
is no such rriling-and 1 think everybody will aucune décision de ce genre, mais je crois que
bear me· out that there was such a ruling-then 'I tout le monde estime, comme moi,.qu'elle a été,
understand that the President bas r'ded th~t this prise, dans ce cas, le Président aurait décidé que
is a matter which requires atwo-thirds majority. la question exige la majorité des deux tiers. S'il en
If that is :~r:~, there will have ta he an appeal under était ainsi, la décision du Président devrait faire
rule 68 against the P:~ident'sruling. It will have l'objet d'un appel èonformément à l'm.'1Ïcle 68. n
ta be either one or the other. Therefore, we should faut choisir entre les deux hypothèses. En cbnsé..
now proceed ta a vote; that is the desire of my quence, nous devrions maintenant passer,au vote.
delegation. Tel est le désir de ma délégation.

The PRESIDENT: The IncUan representative . l~e FRÉSIDENr (traduit de 1'anglais) : Le repré
bas ~ed the question. As the Indian repre- sentant de l'Inde a éclairci la question. CQ~e il
sentative stated, the vote will have to.})e one way l'a indiqué, nous devons voter d'une faç&tlOU dôl

or .the ather and we sha11 have ta have a vote l'a.u~e et nous allons le faire COnfOrmé.m.~tÀ\'.....,.·.i.,~..
under rule 68. l'article 68. . .'.:;. . . "~" ,

My point is that the pennanent President of
the General Assembly, before he gave the Chair
to the Acting President, stated that this question
of whether or not the proposai ,vm he voted by
a two-thirds majority lies in the hands of the
General Assembly.

The decision of the President now is quite dif..
ferent from that of our permanent President. The
.appeal which is made"- ta the President now is
based upon the present decision of the Acting
President as against the decision made by the
permanent President. 1 repeat that 1 am not ap~
pealing the decision of the Acting President. 1
am appealing beCal.ISe the permanent President
said that we should ask the General Assembly to
decide wh~ther the voting should be by two-thirds
vote or by a bare majority.

Th\~ PRESIDENT: We are speaking on a point
of arder. 1 c~ upon the representative of India.

Mr. SETALVAD (India): The position appeal"g
to be very clear ta my de1egation. A member of
my ttelegation raised a point of arder when the
matter first came befor~ the Gene"al Assembly.
The President then told the General AsseJ.'nbly
and more· than once, as far as 1 recollect-that
the matter might be discus.qed, but the question as
'ta whether the vote should be a two-thirds vote,

. or a simple majority vote, would be decided by
the General Assembly after the speakers had fin..
ished making their remarks on the substantive
motion.

-
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1 call upon the representative of Pakistan.

Sir ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) : 1 am very
much afraid that the matter has not been dari
fied since it was raised by the representative of
the Philippines. What has first ta be settled is a
question of fact. Before any kind of vote is taken,
we must ascertain whcther the President made a
ruling or not that this matter would be decided
by the General Assembly. If the President ruled
that this matter woulel be decided by the Assem
bly, then this matter is settled, since it has already
been ruled upon; there is no room for any further
ruling ta be given.

The first question ta be decided is whether the
question of a two-thirds majority or a simple ma
jority was or was not left by the President ta a
decision of the General Assembly. The present
President has not said a ward about tbis, and 1
would appeal ta him ta rule whether the Presi
dent had or had not ruled in this matter; then we
can get it out of the way. If the Acting President
states that the President had not left it ta the Gen
eral Assembly, then his ruling can oruy be ques
tioned under the ordinary rules.

But the matter raised by the representative of
the Philippines, and also discussed by the repre
sentative of India, remains the question of
whether the President did or did not decide that
after discussion this question would be resolved
by the General Assembly. If he did sa decide, no
further ruling by the President is needed, and
the later ruling should be set aside.

The PRESIDENT: 1 must make it plain that the
only reason why we are not proceeding ta vote on
this matter-which, 1 gather, is what the repre
sentative of Pàkistan thinks we should do-is that
representatives wish ta speak upon il.

1 call upon the representative of the United
States of America.

Ml'. DULLES (United States of America): 1
understood, Ml'. President, that you had decided
that it was necessary that there should be a two
tlurds majority. Rule 68 says that there may be
an appeal against your ruling and 1 understand
that there has been sueh an appeal. Rule 68 also
says that an appeal shall be put ta the vote imme
diatcly. Ralf an hour has now elapsed and, even
for a world organization, that may not be imme
diate. 1 ask that this may be put ta a vote imme
diately; and, under rule 80, 1 request a roll-calI,
because 1 think it important ta know who regards
this as an important question and who does not.

The PRESIDENT: 1 hope that my colleague does
not feel that 1 have in any way treated him un
faidy. There were two ways of coming ta a vote
on this subject. One was ta interpret what the
President said this moming, and the other was ta
give a ruling and let the General Assembly decide
upon it. The question is that this is a matter of

Je donne la parole au représentant du Pakistan.

Sir Z;AFRULLAH KHAN (Pakistan) (traduit de
l'anglais) : Je crains fort que la question n'ait pas
été éclaircie depuis qu'elle a été. posée par le
représentant des Philippines. Il s'agissait en pre
mier lieu de régler une question de fait. Avant
qu'on puisse passer au vote de quelque façon que
ce soit, nous devons établir si le Président a décidé
ou non que la question serait tranchée par l'As-

• semblée générale. S'il l'a fait, la question est
réglée, puisqu'elle a déjà fait l'objet d'une déci
sion et il n'y a pas lieu d'en prendre une autre.

La première question a résoudre est de savoir si
le Président a laissé ou non à l'Assemblée générale
le soin de décider si la majorité des deux tiers était
nécessaire. Le Président actuel n'a pas dit un mot
de cette question et je voudrais lui demander de
déclarer formellement si le Président permanent a
ou n'a pas pris une décision en la matière. Nous
pourrions alors en finir avec ce premier point. Si
le Président par intérim déclare que le Président
permanent n'avait pas laissé à l'Assemblée géné
rale le soin, de se prononcer, sa décision actuelle
ne peut être mise en cause que selon la procédure
normale.

Mais il reste la question soulevée par le repré~

sentant des Philippines, et discutée également par
le représentant de l'Inde:' le Président a-t-il ou
non décidé que la question, après discussion, serait
résolue par l'Assemblée générale? S'il l'a fait, au
cune décision nouvelle de la part du Président
n'est nécessaire et nous devrons passer outre à sa
dernière décision.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je dois
préciser que la seule raison pour laquelle nous ne
passons pas au vote en la matière-et c'est, je
crois, ce que demande le représentant du Pakistan
-c'est que des représentants désirent prendre la
parole à ce sujet.

Je donne la parole au représentant des Etats
Unis d'Amérique.

M. DULLES (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Monsieur le Président, j'ai cru com
prendre que vous aviez décidé qu'une majorité
des deux tiers serait nécessaire. L'article 68 permet
d'appeler de votre décision, et je crois comprendre
que c'est ce qui a eu lieu. L'article 68 stipule égale
ment que tout appel doit être mis immédiatement
aux voix. Or, une demi-heure s'est déjà écoulée,
et même pour une organisation internationale, ce
délai ne représente peut-ê~re rien d'immédiat. Je
demande que la question soit immédiatement
mise aux voix et, conformément à l'article 80, je
demande un vote par appel nominal, car j'estime
qu'il est important de savoir quels sont ceux qui
considèrent cette question comme importante et
ceux qui sont d'av.is contraire.

Le PRÉSIDENT (traduit dl1l'anglais) : J'espère
que notre collègue n'estime pas que j'ai été incor
rect à son égard. Il y a deux façons de voter sur la
question. La première consiste à interpréter ce
que le Président a dit ce. matin, l'autre à prendre
une décision et laisser l'Assemblée générale se pro
noncer sur cette décision. Il s'agit ici d'une ques-
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.' . . .' '.. ~...L.!_.'.. . ~'t.J...A~ ..,.
apt>tt~ee rcqLWf.u~la twO"'u:.ui'ws tna]onty; as
interpretecl. by the J?resident. wm those ·of that

. · "" andth t. ~thopuuon ~y yes;··.. '·ose WI1iQ are not Oil. at
apinion say, "no". The usual right of abstention
will be accorded.

Mt. JAMALI .( fraq) (from the f100r): What
are'we voting on?

The PRESIDENT: We are voting on the, inter
pretation of the President tbat the subject whieh
we are discussing is a matter of importance. Tbose
who think it is a matter of importance requiring
a two-thirds majority will please say"yes", and
those who do not think so '~no". . ~ .

il

1) .

Mr. JAMALI (Iraq) (frOff1, the floor): Are we
/ voting on the ruling of thè President or on sub-

. stance? The two are different. If it is a question
of the ruIing of the President 1 shall not vote
against that; or:lthe other band, if 1 am asked to
express my ûpi~jon on the substance of the mat
ter, that is different.

The PRESIDENT:. 1 am afraid that we cannot
vote tbat way. 1 would plead with my colleagues
to judge this as a: matter of substance, and to be
assured by me that 1 will not construe tbis in any
way as a reflection upon the President. It was
only,a matter of machinery for getting to a vote;
and ~ hope that everyone will address·himself or

- hers~if to the subject. Therefore, will those who
consi(~er that this is a matter of substance requir
ing ~ two..:thirds majority say "yes", and those
who do not, "no"?

A 'l,lo\fe wastaken by rr~l-L-Jll. The 'K:esult of the
vot;;wct..!i as follows: '..

In javout:Argentin,a, AustraIia, Belgium, Bo
Iivia, Brazil, Canada, Chile, Colombia, Costa
Rica" Denmark, Dominican Republic, Ecuador,
Egypt, El Salvador, France, Greece, Iceland,
Luxeuibourg, Netherlands, New Zealand, Nica-

. ra~da,,\NorwaYt Paraguay:- Peru, Sweden, Tur
~ë'y, VI,mon of South Africa; United King~om,
t{,Jr;üted\~tatesof America, Uruguay, Venezuela.

Againsl: Byelornssian Soviet Socialist' Repub
lie, Ohina, Gzechoslovakia, Ethiopia, Gua.temala,

. Haïti, Ind'ia, Iran,. Iraq, LebMon, Liberia, Pak
istan, Philippines, Poland, Saudi Arabia, Siam,
Svria, Ukrainian SovietSocialist Republlc, Union
of Soviet Socialist RepubIics, Yugoslavia.

..
Abstained: Mgbanist~, Cuba,· Honduras,

Mexico, P·anama.
Ahtsent: Yetnen.

The PRESIDENT: The proposal tbat tbis is a
subject of importance requiring a two-thirds vote
is carried by a vote of thitty-one ta twéfi.t)~~ with
ftve abstentio~.

-
IbeReve that we should now come to the vote

on the sn'bstantive matter before 11&. Aqcordirt~ ta
ottr tulea of procedure, we must tirst '~POB(t of
....t.,..., ~~--!_L.... '.w'IA;.....AY'. '
tHG J;)aIllfSlt S;IIl\iA.LWu","". .
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. tion httportantc qui, de l"avis de la présidence,
exige la'majorité. cles deux tïera. Je demanderai à
ceux qui sont de cet avis de répondre oui, et à
ceux qui sont d'avis contraire de répondre non'
les représ.entants auront, comme à l'ordinaire, l~ .
droit de s'abstenir. .

M. JAMALI (Irak) (parlant de sa place) (tra
duit de l'anglais) : Sur quoi votons-n~)Us?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
votons sur l'inteiprétation de la présidence, à
savoir que le sujet dont' nous discutons est une
question importante. Ceux qui considèrent que
c'est une question importante exigeant la majorité
des deux tiers sont invités à dire "oui", et ceux qui
sont d'avis contraire'à dire "non".

M. JAM:ALI (Irak) (parlant de sa place) (tra
duit de l'anglais) : Votons-'nous sur la décision de
la présidence ou sur le fond? Les deux choses sont
différentes. Si le vote porte ~ur la décision de la
présidence, je' ne voterai paS: contre. Mais si on
me demande d'exprimer mon. opinion sur le fon,d
de la question, c'~t différent.

Le P,mSIDENT (traduit de l'anglais) : Je crains
que nous ne puissions voter de cette façon. Je vous
prie de considérer ceci comme une tluestion de
fond. Soyez en outre assurés que je ne prendfai
en aucune façon le résultat du vote pour une cri
tique contre la présidence. TI s'agissait d'une sim
ple question de procédure permettant d'aboutir à
un vote, et j'espère que tout le monde s'appliquera
à étudier la question. Ceux qui sont d'avis qu'il

.. 3'agjt d'uile question de fond exigeant la majorité
des deux tiers répondront oui, et ceux qui sont i

d'avis contraire non.
Le vote a lieu par appel nominal. Il donne le

résultat suivant:
.Pour: Argenti~e, Australie, l3elgique, Bolivie,

Brésil, Canada, Chili, Côlombie, Costa-Rica,
Danemark, Répuplique Dàminicaine,Equateur,
Egypte; Salvador; Fra~ce,Grèce~Islande, l;.~em
bourg, Pays-Bas$ Nc,\uvelle-Zelande,. l~1(:ara-.
gua, Norvège, Paragua'h Pérou, Suède, Turqt1Îe,
Union Sud-Mricaine, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Am,èrique, Uruguay, Venezuela.

. Contre: République. socialiste; soviétique de
Biélorussie, Chine, Tchéc?slov~uie, Ethiopie,
Guatemala, Haïti, Ind~ Iran, Irak, Liban,
Libéria, Pakistan, Philippines, Pologne, Arabie
s'aoudite, Siam, Syrie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Yougoslavie~

Abstentions: Mgbanistan, Cuba, HonduraG,
Mexique, Panama.

Absent: Yémen.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La pro
position tendant à établir qu'il s'agit d'une ques-

. tion de fond exigeant la majorité ~es deux tie~ est
approuvée par trente et une vont contre vmgt, .
avec cinq abstentions.

Je crois que· nous devons maintenant passer 
vote sm" la question de fond. Mais, selon no~
règlement, nous devons d'abord. nous proIliOf1.,,··\
sur l'antendement présenté par la délég~ ..
danoise.
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The reason for this is simple: It has been ruled
that a two-thirds majority is requued, and we
look upon it as very desirable, and, indeea, essen
tiaI, that there should be at least, a resolution on
the subject firmly maintaining the previons re-·
commendation and urging the Government of the
Union of South Mrica to prepare and submit a
trusteeship agreement. Naturally, we take this ac
tion with regret. However, necessity knows no
law, and in the circumstances the Indian delega
tion will vote for the Danish amendment. Other
wise, there would be no resolution, which 1 think
would be most undesirable.

.
The PRESID:ENT: Itake it that it is the wish of

the General /Assembly to accept the proposaI
made by the tepresentative of India that the reso
lution, as ame.nded by the Danish amendment,
should now be the substantive resolution before
us. If that is so,;'.1 propose that we proceed to vote
on the resolutipn, as amended by the Danish
amendment, which appeared in document
Al1:29.

\ . Before we proceed to vote, however, 1call upon
\f~}J!e representative of the Union of South Mrica.

Ir Mr. LAWRENCE (Union of South Mrica): 1
wish to make the position of my delegatioll per
fectIy cIear. 1 am not influenced in this matter of
voting by (~xpediency. The way 1 cast my vote
will not depend upon what prior decision may be
taken. There is a certain principle at stake, as
far as 1am concerned; and, as far as my Govem
ment's principles are concerned, they are not af
fected by the expedielicy of a particular prior
vote.

On behaIf of my Government, 1 have mai;~..
tained a consistent attitude. That attiturl~,was
that We could not accept any proposai involving
a request Qr a recommendation that my Govem
ment sub1rl1~:a trusteeship agreement.

In order ·kl maintain that attitude of consist
ency, it is ne,,;essary that 1.11Y delegation vote
~~ainst the Datûsh ameh.dm~t.We are not do
mg 50 on the .gfuund tha.t we do not wish the
Danish amendment t(tbe adopted in reference to
the main proposai, ot on the groung that we do

IlllitriPreciate the spirit behind that!âmendment;

Je donne la parole au représentant de l'Inde
pour une question d'ordre.

ll-aja Sir MAHARAJ SINGH (Inde) (tradu~;~de
l'anglais): Vous vous souvenez peut-être, Mon
sieur le Président, que j'ai déjà .dit au cours de
cette journée que ma délégation ne pourrait dé
cider si dIe voterait en faveur de l'amendement
danois ou en faveur de la résolution de la Quâ
trième Commission,~~avantd'être fixée sur le point
de savoir si cette résolution ou cet amendement
exigeait la majorité des deux tiers. Maintenant
qu'il a été établi par le vote que la majorité des
deux tiers était nécessaire, je veux simplement dire
que la délégation de l'Inde, bien qu'elle ait, depuis
le début, préféré son propre texte à l'amende- •
ment danois--ou à la résolution danoise, çomme
c'était le cas à l'origine-va maintenant voter en
faveur de l'amendement danois.
. La raison en est simple: l'Assemblée a décidé
qu'une majorité des deux tiers des voix est/né'ces- ;
saire. Or, nous considérons qu'il est extrêlrAement
souhaitable, voire essentie~, d'aflopt~ aUJlmoins,
en la matière, une résolution 'i,m·confirme les
recommandations précédente.; et invite instam
ment le Gouvernement de l'Union Sud-Afri~,aine

à préparer et à présenter un accord de tutelle.
C'est avec regret, naturellement, que nous agis
sons ainsi, mais nécessité fait loi et, étant donné
les circonstances, la délégation de l'Inde. votera
pour l'amendement danois. Autrement, il n'exis
terait aucune :résolution, ce qui serait, à mon sens,
très peu souhaitable..

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je con
sidère que I:>Assemblée générale désire ar.cepter la
proposition que vient de faire le représentant de
l'Inde, à savoir que la résolution modifiée par
l'amendement danois constitue la résolution mise
aux voix. S'il en est ainsi, je propose que nous
passions au vote sur la résolution modifiée par
l'amendement danois paru au document A/429.

~

Cependant, avant de passer au vote, je donne la
parole au représentant de l'Union Sud-Africaine.

M. LAWRENCE (Union Sud-Afri.caine) (tra
duit de l'anglais): Je tiens à préciser très nette
ment la position de ma délégation. Je ne suis pas
influencé dans. cette question de vote, par des
considérations d'opportunité. La façon dont je
voterai ne dépendra d'aucune décision antérieure.
TI y a, à mon 'sens, une question de principe en
jeu; quant aux ptincipes de mon Gouvernement
ils ne sont pas affectés par l'existence d'un vote
antérieur particulier.

Au nom de mon Gouvernement, j'ai maintenu
une attitude logique. Cette attitude' consistait à
n'accepter aucune proposition visant à demander
ou à recommander à mon Gouvernement de pré
senter un accord de tutelle.
. Pom- conserver cette attitude logique, ma délé
ga~bn doit né(.~essairert!entvoter contre l'atnénde
ment danois. Si nbus le faisons, ce n'est pas que

no~us.}désiri.·0..DS q.ue l'amendement danOJS.· soit re.. poasé par rapport à la proposition elle-même, ni
qu (~0U8 n~apprécüonspas l'esprit qui anime cet
am ,\Ildement. Mais 'nous ne pouvons voter en

~~\_---~~-_._._..--_.- .
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faveur d'aucun texte qui fasse partie d'une recom.
mandation de la Quatrième Conunission nous de.
mandant de présenter un accord. C'est pourquoi
je désire 'que nous votions séparément sur l'amen
dement danois.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'ai dit
que si l'Assemblée générale était d'accord nous
mettrions aux voix la résolution modifiée par
l'amendement danois.

Je crois comprendre maintenant que le repré
sentant de l'Union Sud-Africaine désire que la
résolution ne soit pas amendée. Dans ces condi.
tions, nous devrons voter d'abord sur l'amende·
ment danois. Si celui-ci est adopté, nous mettrons
aux voix la résolution amendée. S'il est repoussé,
nous mettrons aux voix la résolution danssa forme
primitive.

On a ~~mandé que le vote ait lieu par appel
nominal. '

M. MAKIN (Australie) (parlant de sa place)
(traduit de l'anglais): Je ne'demande pas le vote
par appel nomina.l pour l'amendement danois.
Par contre, j'insiste pour que le scrutin ait lieu de
cette façon-pour la question de fond.

The PRESIDENT: We shall now vote on the Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Nous al·
Danish amendment as it appears in document Ions maintenant voter sur l'amendement danois
A/429. . tel qu'il figure au documentA,J429.

A vote was taken by roll-call. The result of the Le vote a lieu par appel nominal. Il donne le
vote was as follows: résultat suivant:

In favour: Afghanistan, Brazil, Chile, China, \ Pour: Afghanistan, Brésil, Chili, Chine, Co-
Colombia, Denmark, Ect:l.~dor, Egypt, Ethiopia, lombie, Danemark, Equateur, Egypte, Ethiopie,
France, Guatemala, Haiti, .lceland, India, Iran, France, Guatemala, Haïti,' Islande, Inde, Iran,
Iraq, Lebanon, Liberia, Mexico, Netherlands, Irak, Liban, Libéria, Mexique, Pays-Bas, Nor·
Norway, Pakistan, Panama, Eeru, Philippines, vège, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
Saudi Arabia, Siam, Sweden, Syrla, Ukrainian Arabie saoudite, Siam, Suède, Syrie, République
Soviet Socialist Republic, Union of Soviet Social- socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Répu
ist Republics,United States of America, Uruguay, bliques socialistes soviétiques, Etats-Unis d'AIDé-
Venezuela, Yemen, Yugoslavia. rique, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Against: Argentina, Australia, Belgium, BOu Contre: .Argentine, Australie, Belgique, Bolivie~
livia, Cuba, Nicaragua, Poland, Turkey, Union Cuba, Nicaragua, Pologhe, Turquie, Union Sud-
of South Africa. Africaine.

Abstained: Byelorussian Soviet Socialist Re-. Abstentions: République socialiste soviétique
public, Canada, Costa Rica, Czechoslovakia, Do- de Biélorussie, Canada,. Costa-Rica, Tchécoslo
minican Republic, El Salvador, Greece, Luxem- vaquie, République Dominicaine,. Salvador)
bourg, New Zealand, Paraguay, United King- Grèce, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Para-
dom. guay, Royaume-Uni.

Absent: Honduras.· Absent: Honduras.
The amendment was adopted by thirty-six ' Vamendement est adopté par trente-six voix

votes to nine, with eleven abstentions.· contre neuf, (J.vec onze abstentions.

The PRESIDENT: We shalI now vote on the Le PRÉSID~NT: Nous alIonsmaintenant passer
resolution appearing at the end of the report, au vote sur la résolution qui se trouve à la fin du
document A/422, as amended by the delegation rapport (document A/422), modifiée par
of Denmark; the amendment has just been car- l'amendement de la délégation du Danemark qui
ried. This resol'ltion, in terms of the General As- vient d'être, adopté. Cette résolution, étant donné
sembly's decision, will require a two-thirds ma- la décision prise par l'Assemblée, exige un vote à
jority ta be carried. la majorité des deux tiers.

A vote was taken by roll-cali. Theresult of 'the Le vote a lieu par appel nominal. Il donne 16
vote was as follows: résultat suivant: '

In favour: Afghanistan, Bolivia, Brazil, Bye1o- Pour: Afghanistan, Bolivie, Brésil, République
rulllÎan Soviet Socialist Republic, Chile, China, socialiste soviétique de Biélorussie? Chili, Chine, •
Colombia, Cuba, Czechœ1ovakia, Denmark, Colombie, Cuba, TchécoslovaqUIe, Dan::::'

Mr. MAlaN (Australia) (from the fIoor): 1
do not request a roll-caU vote on the Danish
amendment. However, 1 do ask for a roU-calI vote
on the question of substance.

we do sc on the ground that we cannot vote for.
anything which iB part and parce! of a recommen
daq.on of the Fourt~ Committee along the Iines
t'nat we should submit an agreement. For that
reason, 1 ask that we vote specificàUy on the Dan-
i!h amendment. .

The PUSIDENT: 1 said that if the General &'"
sembly agreed, the resolution as amena\~d by the
Danish amendment would be put ta the vote.

1 now take the interpretation of the represen
tative of the Union of South Africa ta mean that
he objects to the resolution being, amended. In
these circumstances, We will therefore have to

• proc:,ed to the Danish amendment first. If the
Danish amendment is carrted, then the resolution
as amended will subsequently be put to the vote.
If the Danish amendment fails ta carry, the un
amended resolution will then be put to the vote.

A roU-call vote has been asked for.
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Equateur, Egypte, Ethiopie, France, Guatemala,
Haïti, Islande, Inde, Iran, Irak, Liban, Libér_~

Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Norvègq,
Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne,
Arabie saoudite, Siam, Suède, Syrie, République .
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Etats~UriÎs d'Amé..
rique, Uruguay, Venezuela, Youg~làvie.

, Conlre: Argentine, Austr~Ji<; Belgique, Ca
nada, Salvador, Grèce, :Nïc.ar~.gua, Turquie,
Union Sud-Africaine, Royaume-Tlni.

Abstentions:' Costa-Rica, République Domini
caine, 'Nouvelle-Zélande, .paraguay.

Absents: Honduras, YéhIen.
La résolution amendée est adoptée par qua

rante et une voix contre dix, avec quatre absten
tions.

. The meeting rose at 7.25 p.m. La seance est levée à 19 h. 25.

HUNDRED AND SIXTH PLENARY
MEETING

CENT-SIXIEME SEANCE PLENIERE

Held in the General Assembly Hall
at Flushing Meadow, New York,

on Saturday, 1 November 1947, at 9 p.m.

President: Mr. O. ARANHA (Brazil).

In tAe absence ofMr. Aranha, Mr. Belt (Cuba)
look the Chair.

58. Trusteeship agreements for Non-Self
Governing. Territories: report of the
Fourth Committee {document Al423J

Tenue dans la· salle de l'Assemblée ginérale,
à Flushing Meadow, New-Yor~j

le samedi 1er novembre 1947, à 21 heures.

Président: M. O. ARAmrA (Brésil).

En l'absence de M. Aranha, M. Belt (Cuba)
QCCUplJ le fauteuü présidentiel.

58. Accords de tutelle concernant des terri·
toiresnon autonomes: rapport de la
Quatrièm" Commission (document
A/423) "

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je donne
la parole au représentant de Haïti, Rapporteur de
la Quatrième Commission, qui va présenter le
rapport de c~tte Commission.

M. DoRSINVILLE (Haïti): Le quatrième rap
port de la Quatrième Commission (document

. A/423) a trait aux accords de tutelle à présenter
pour les territoires non autonomes, selon le voeu
de l'Attid e,17J paragraphe 1 c, de la Charte. ,"

Après de loIî.~ù~discussions qui ont porté plus
sur la conception de la polipque à suivre à l'égard
de ces territoires, afin d'assurer leur évolution.,
que sur le caractère facultatif des ~tions de
la Charte, un projet de résolution a éttvutédans
lequel est exprimé l'espoir que les Mem.bl'es de
l'Organisation des Nations Unies responsables de
l'administration de ces territoires. non autonomes
proposeront des accords de tutelle, confortpément '
à l'Article, 77, paragraphe;! C, de la ChfJte.

The PRESIDENT ~\I calI upon the representative
of Haïti, Rapporteur of the Fourth Committee,
who vvill present tpe report of that Committee.

Mr. DORslNVILLE (Haïti) (translated trom
French): The fouffu report of the Fourth Com-

. mittee (document Al423) deaIs with the submis
sion of trusteeship agreements for the Non-SeH
Governing Territories1 accordmg to the provisions
cf Article 77, paragraph 1 c of the Charter..

Mter lengthy discussions which turned more
on the conception of the paliey to be pursuedin
regard to tbese Territories, in arder to ensure their
development, than on the optional nature of the
provisions of the Charter, a draft resolution was
voted, exprdlSing the hoPe that the Members of .
the United NaQ-ons responsible for the adminis
tration of the.~ Non..Self-Governing Territories
would propose trusteeship agreements according
to Article 77, llaragraph 1 e of the Charter.

This resolutic.~n, which 1 shall read, is recom
ll1ended to the Q·enera1 Assembly for adoption:

Cette résolution, dont je var donner lecture,
est recommandée à ·l'Assemblée générale pour
adoption:

"Whereas at the time of the creation of the "Considérant que, au moment de1a'création de
.UnitédNations it was intended that Non..Se1f- l'Organisation des Nations Unies, il fut prévu que
Governing Territoties he voluntaiJy placed under des territoires non autonomes seraient placés vu
the International 'rrusteeship SyStem by States re- ,.' lontairement sous le Régime international de tu
tiJOnsible for theïr administration and snch r telle par les Etats responsables de leur adminis-•.}.....




